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SOMMAIRE
L’IFPD reconnaît avec gratitude les contributions 

du Groupe de travail régional (experts tech-

niques et praticiens participant à l’administra-

tion et à l’application du principe de Jordan, qui 

ont été priés de se réunir pour accompagner 

l’IFPD dans l’exécution de son travail), et celles 

des autres collaborateurs.

Le contenu de ce rapport ne reflète pas néces-

sairement les opinions de la Société de soutien 

(titulaire du contrat pour ce projet), du Groupe 

de travail régional ou des autres collaborateurs. 

Le principe de Jordan (nommé en hommage à 

Jordan River Anderson) vise à faire en sorte que 

les enfants des Premières Nations puissent ac-

céder aux produits, aux soutiens et aux services 

dont ils ont besoin dans les domaines de la 

santé, de l’éducation et des services sociaux.

La structure du principe de Jordan, son fi-

nancement et son cadre de reddition de 

comptes sont actuellement des sujets de 

préoccupation sous l’angle de la gestion des 

finances publiques. Son administration et sa 

mise en œuvre posent des risques à la fois 

pour sa pérennité et pour les enfants des 

Premières Nations qu’il est censé couvrir.

Du point de vue de la gestion des finances 

publiques, la pérennité d’un programme né-

cessite qu’on prenne en compte ses dépenses 

globales, son alignement sur les priorités, l’ef-

ficacité et l’efficience de son fonctionnement 

ainsi que la transparence de son processus de 

reddition de comptes. La pérennité des pro-

grammes est régulièrement évaluée au moyen 

d’audits et d’évaluations. Périodiquement, il se 

produit d’importantes opérations de conso-

lidation financière qui peuvent entraîner une 

restriction ou une réaffectation des dépenses. 

Si un programme ne répond pas aux critères 

de pérennité, il peut faire l’objet de décisions de 

financement défavorables.

Les données recueillies par Services aux 

Autochtones Canada (SAC) ne permettent 

pas de déterminer les résultats obtenus pour 

les enfants ou de cerner les lacunes des 

Le principe de Jordan a été ainsi nom-

mé pour rendre hommage à Jordan 

River Anderson, qui est décédé dans un 

hôpital de Winnipeg sans jamais avoir 

vécu dans son foyer familial en raison 

d’un conflit de compétences entre le 

gouvernement fédéral et le gouver-

nement provincial sur la responsabilité 

financière des soins à domicile.

Une restructuration du principe de 

Jordan permettrait de le pérenniser et 

d’en uniformiser la mise en œuvre, de 

se servir des données d’une approche 

réformée pour quantifier les lacunes et 

les besoins des programmes existants, 

et d’en aligner les activités à une version 

plus précise de l’esprit et de l’intention 

du principe de Jordan. La pérennisation 

du principe de Jordan passe par ces 

changements.
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programmes qui s’y rattachent. À la lumière de 

ces informations, il est impossible de savoir si 

le principe de Jordan est administré et financé 

d’une manière efficace qui répond aux besoins 

des enfants des Premières Nations. À cause 

d’une non-définition et d’une documentation 

insuffisante de ses réalisations, le principe 

de Jordan prête le flanc à des décisions de 

financement défavorables.

Pour pérenniser le principe de Jordan, on doit 

faire en sorte que ses résultats et sa valeur 

pour les enfants des Premières Nations soient 

démontrables. À cette fin, il faut en clarifier 

l’administration, le financer adéquatement, en 

documenter le rendement et en uniformiser la 

mise en œuvre.

Dans un monde idéal, le principe de Jordan 

n’aurait pas besoin d’exister. Cependant, puis-

qu’il est impossible de combler instantanément 

ou rapidement les lacunes des programmes, 

des soutiens et des services existants, on a be-

soin d’un quelconque mécanisme permettant 

de donner suite aux ordonnances du Tribunal 

canadien des droits de la personne (TCDP) con-

cernant le principe de Jordan. Il faut restructur-

er le principe de Jordan pour le pérenniser et 

en faire un outil utile, davantage qu’un remède 

provisoire. Une restructuration du principe de 

Jordan permettrait de le pérenniser et d’en 

uniformiser la mise en œuvre, de se servir des 

données d’une approche réformée pour quanti-

fier les lacunes et les besoins des programmes 

existants, et d’en aligner les activités à une ver-

sion plus précise de l’esprit et de l’intention du 

principe de Jordan. La pérennisation du princi-

pe de Jordan passe par ces changements.

Ce rapport présente des options et des points 

à considérer pour la réforme du principe de 

Jordan, afin d’en assurer la pérennité pour les 

enfants des Premières Nations.

R E C O M M A N D AT I O N S  S U R  L A 
V O I E  À  S U I V R E

1.	 Définir et adopter une autre structure 

pour le principe de Jordan 

Le principe de Jordan est une règle de droit 

dont le fonctionnement dépend de décisions 

administratives. Il mérite d’être encadré par 

les mêmes paramètres structurels qui visent 

les autres grands programmes basés sur la 

demande au Canada, comme l’Assurance-

emploi ou la Sécurité de la vieillesse. Divers-

es options permettraient de structurer le 

principe de Jordan de manière telle à mieux 

en pérenniser le fonctionnement et à mieux 

en arrimer le financement aux besoins des 

enfants des Premières Nations. 

2.	 Transitionner vers la structure réformée 

Une fois qu’aura été définie la structure 

réformée du principe de Jordan, il 

conviendrait d’adopter une approche en 

deux temps pour sa mise en œuvre sur trois 

ans. Volet 1 : Adopter un nouveau cadre 

de collecte de données. Volet 2 : Exploiter 

les données récueillies dans les années 

2 et 3 pour définir les paramètres et le 

financement du principe de Jordan.

3.	 Rallier un consensus parmi les praticiens 

et les parties afin de clarifier l’énoncé 

d’orientation du principe de Jordan et ses 

modalités de mise en œuvre 

Le site Internet de SAC contient plusieurs 

énoncés, lignes directrices et règles se 

rapportant au principe de Jordan. Ce qui 
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manque, toutefois, c’est un énoncé d’orien-

tation clair qui guide et raccorde la struc-

ture, la mise en œuvre, le cadre de reddition 

de comptes et le financement du principe 

de Jordan. Le contenu d’un tel énoncé 

d’orientation permettra d’éclairer les règles 

régissant une approche restructurée du 

principe de Jordan et d’en guider la portée 

et les paramètres de fonctionnement. 

4.	 Définir et appliquer un cadre de 

rendement 

Malgré toutes les informations recueillies 

sur le principe de Jordan, nous ignorons 

toujours la ou les raisons pour lesquelles 

les enfants demandent de l’aide et 

ce qu’il advient d’eux à la suite d’une 

intervention. En raison de ces lacunes, 

il n’existe aucun moyen d’évaluer les 

progrès réalisés vers l’égalité formelle ou 

réelle grâce au principe de Jordan. Pour 

pérenniser le principe de Jordan, il faut 

que son rendement soit mesurable et 

que ses résultats soient documentés. 

La pérennisation du principe de Jordan 

passe par la mise en place d’un cadre de 

rendement stratégique national.

5.	 Définir et appliquer un cadre national 

de collecte de données qui soit aligné 

sur l’esprit et l’intention du principe 

de Jordan 

Les données relatives au principe de Jordan 

devraient être recueillies localement, de 

manière uniforme et avec décence. Le 

fait d’uniformiser la collecte de données 

centrées sur l’enfant permettra de réunir des 

données plus pertinentes qui pourront servir 

à la fois à mesurer et à suivre les besoins 

des enfants, et à détecter les lacunes des 

programmes et services existants.

6.	 Stabiliser le financement pour une péri-

ode de transition de trois ans 

Pour estimer les coûts du principe de 

Jordan, il est essentiel de disposer d’une 

base de référence et de facteurs de pro-

gression. Les informations disponibles ne 

permettent pas d’estimer un coût ascen-

dant basé sur les facteurs définis. L’IFPD 

propose d’estimer sur une base provisoire le 

coût du principe de Jordan, jusqu’à ce que 

les méthodes de collecte de données soient 

suffisamment améliorées pour éclairer 

adéquatement les paramètres et les coûts 

d’accès. 

7.	 Maintenir en place le Groupe de travail 

régional 

Soutenir le Groupe de travail régional (étant 

formé de praticiens) pour qu’il puisse con-

tinuer à se réunir afin de contribuer à la 

réforme et la mise en œuvre du principe de 

Jordan et de superviser ce processus. Les 

contributions du Groupe de travail régional 

se reflètent tout au long du présent rapport. 
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INTRODUCTION

1     En vertu de la décision 2022 TCDP 8 (par. 172), le Canada doit : 

[…] financer les recherches suivantes par l’intermédiaire de l’IFPD :

[…]

une fois l’évaluation des données liées au principe de Jordan terminée, l’évaluation de l’IFPD concernant les besoins liés à l’approche 
de financement à long terme du principe de Jordan, notamment en ce qui a trait à la définition et à l’élimination des lacunes en 
matière d’égalité formelle, conformément aux décisions du Tribunal, y compris la décision 2016 TCDP 2 et les décisions sur requête 
2017 TCDP 35, 2020 TCDP 20 et 2020 TCDP 36 (la « recherche sur l’approche de financement à long terme du principe de Jordan »).

* La présente ordonnance ne modifie aucune ordonnance d’égalité réelle rendue par le Tribunal en l’espèce.

 […]

L’Institut des finances publiques et de la 

démocratie (IFPD) souligne avec gratitude les 

contributions du Groupe de travail régional 

(experts techniques et praticiens participant à 

l’administration et à l’application du principe 

de Jordan et qui ont été priés de se réunir pour 

accompagner l’IFPD dans l’exécution de son 

travail), et celles des autres collaborateurs.

Le contenu de ce rapport ne reflète pas néces-

sairement les opinions de la Société de soutien 

(titulaire du contrat pour ce projet), du Groupe 

de travail régional ou des autres collaborateurs.

Le principe de Jordan vise à garantir que 

les enfants des Premières Nations puissent 

accéder aux produits, aux soutiens et 

aux services nécessaires à leurs besoins 

sanitaires, éducatifs et sociaux.  

Cette recherche sur les options de 

pérennisation du principe de Jordan donne 

suite à une ordonnance prise en 2022 par le 

Tribunal canadien des droits de la personne 

(TCDP).1 

Comme suite à cette ordonnance, l’IFPD a 

reçu le mandat de proposer des options pour 

pérenniser le principe de Jordan en : 

1.	 Élaborant un cadre de politique.

2.	 Examinant les programmes et services 

existants.

Le principe de Jordan a été ainsi 

nommé pour rendre hommage à 

Jordan River Anderson, qui est décédé 

dans un hôpital de Winnipeg sans 

jamais avoir vécu dans son foyer familial 

en raison d’un conflit de compétences 

entre le gouvernement fédéral et 

le gouvernement provincial sur la 

responsabilité financière des soins 

à domicile.

En privilégiant « l’enfant d’abord » 

dans une optique d’égalité réelle, le 

principe de Jordan postule que c’est au 

gouvernement contacté en premier qu’il 

incombe de prendre en considération 

et d’évaluer les besoins de chaque 

enfant, y compris les besoins découlant 

de son milieu culturel particulier, des 

désavantages historiques auxquels il est 

confronté et de l’absence de services 

dans la réserve ou à proximité.
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3.	 Définissant des options et des considéra-

tions pour la réforme du processus de mise 

en œuvre du principe de Jordan.

4.	 Procédant à une analyse financière et au 

chiffrage de la base de référence et de 

toutes réformes proposées.

Pour s’acquitter de ce mandat, l’IFPD a mené 

son travail dans une optique de gestion des 

finances publiques, c’est-à-dire en considé-

rant la structure, le financement, le cadre de 

reddition de comptes et l’application d’une 

approche réformée et pérenne concernant le 

principe de Jordan. Du point de vue de la ges-

tion des finances publiques, la pérennisation 

d’un programme (y compris de ses activités et 

de ses initiatives) nécessite qu’on prenne en 

compte ses dépenses globales, son alignement 

sur les priorités, l’efficacité et l’efficience de 

son fonctionnement ainsi que la transparence 

de son processus de reddition de comptes. La 

pérennité des programmes est régulièrement 

évaluée au moyen d’audits et d’évaluations. 

Périodiquement, il se produit d’importantes 

operations de consolidation financière qui 

peuvent entraîner une restriction ou une réaf-

fectation des dépenses. Si un programme ne 

répond pas aux critères de pérennité, il peut 

faire l’objet de décisions de financement défa-

vorables. Pour pérenniser le principe de Jordan, 

on doit pouvoir en démontrer les résultats et la 

valeur pour les enfants des Premières Nations. 

À cette fin, il faut en clarifier l’administration, le 

financer adéquatement, en documenter le ren-

dement et en uniformiser la mise en œuvre.

2     Brett Forester, « Tribunal urges First Nations, feds to ‘leave their conflicts aside’ on Jordan’s Principle issues », CBC, dernière 
mise à jour le 12 septembre 2024, https://www.cbc.ca/news/indigenous/jordans-principle-hearing-tribunal-1.7321710. 

La structure du principe de Jordan, son fi-

nancement et son cadre de reddition de 

comptes sont actuellement des sujets de 

préoccupation sous l’angle de la gestion des 

finances publiques. Son administration et sa 

mise en œuvre posent des risques pour sa 

pérennité et pour les enfants des Premières 

Nations qu’il est censé couvrir.

Lors des audiences du TCDP tenues en 

septembre 2024, Edward Lustig, membre de 

la formation, a souligné les limites restreignant 

le rôle du TCDP quant à la détermination des 

enjeux administratifs et opérationnels dans le 

principe de Jordan :

Vous savez où se trouve le point appro-

prié pour améliorer le fonctionnement du 

système et pour éviter le drame qu’une 

personne mourante se voie privée du ser-

vice. Nous ne vous dirons pas où se situe 

ce point. Nous ne pourrons que vous dire : 

Allez et tentez de le trouver vous-mêmes.2

Cette déclaration met en évidence les 

limites du mode de fonctionnement actuel 

du principe de Jordan. Son administration 

s’est avérée problématique en raison de 

l’accumulation des demandes, d’une application 

hétérogène des règles dans les différentes 

régions, et de la présence de lacunes dans la 

collecte des données, entre autres problèmes. 

Même si le principe de Jordan répond aux 

besoins des enfants des Premières Nations, 

l’administration nationale de cette règle 

juridique ne s’arrime pas à l’objectif d’égalité 

réelle et aux besoins des enfants.

Au Canada, le principe de l’égalité réelle guide 

les évaluations des droits à l’égalité qui sont 

https://www.cbc.ca/news/indigenous/jordans-principle-hearing-tribunal-1.7321710
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protégés par l’article 15 de la Charte des droits 

et libertés.3 L’égalité réelle se concentre sur 

l’égalité des résultats qui peuvent être obtenus 

par un traitement égal ou différencié.

À la lumière de ces paramètres, SAC avait défini 

ainsi l’égalité réelle sur son site web consacré 

au principe de Jordan :  

L’égalité réelle est un principe juridique 

qui fait référence à l’atteinte d’une véri-

table égalité dans les faits. Cette égalité est 

atteinte par un accès égal, des occasions 

égales et, le plus important, la prestation 

de services et d’avantages de manière à 

prendre en compte toutes les circons-

tances et tous les besoins uniques, tels que 

les désavantages culturels, sociaux, éco-

nomiques et historiques, et en conformité 

avec les normes appropriées.[…]4

Pour cheminer vers une égalité réelle pour les 

enfants des Premières Nations, il faudrait s’at-

taquer aux causes profondes du besoin d’invo-

quer le principe de Jordan. Cela signifie cerner 

identifier et quantifier les lacunes structurelles 

qui existent, au vu du Plan Spirit Bear ou d’un 

plan similaire qui considère le bien-être général 

des enfants des Premières Nations dans leurs 

communautés. Le coût de l’égalité réelle pour 

les enfants des Premières Nations nécessite 

3     Voir l’Annexe A (Faisal Bhabha, Legal analysis on realizing substantive equality through Jordan’s Principle (Addendum)); Fraser c. 
Canada (Procureur général), [2020] 3 RCS 113, au par. 40; Colleen Sheppard (avec Vrinda Narain et Tamara Thermitus), Employment 
Equity and Inclusion: Through the Lens of Substantive Equality, document de travail préparé pour le Groupe de travail sur l’examen de 
la Loi sur l’équité en matière d’emploi, septembre 2022, 76. 

4     Services aux Autochtones Canada, « principe de Jordan : principe d’égalité réelle », dernière mise à jour le 21 novembre 2019, 
conservée par Bibliothèque et Archives Canada, https://webarchiveweb.wayback.bac-lac.canada.ca/web/20201205105444/https://
www.sac-isc.gc.ca/fra/1583698429175/1583698455266. Pour une discussion de l’égalité réelle en rapport avec le principe de Jordan, 
voir également Institut des finances publiques et de la démocratie (IFPD), « Évaluation des données et élaboration d’une analyse de 
l’égalité réelle par l’application du principe de Jordan », septembre 2022, https://ifsd.ca/wp-content/uploads/2024/07/ifsd-report-
2022-09-evaluation-des-donnees-et-elaboration-dune-analyse-de-legalite-reelle-par-lapplication-du-principe-de-jordan.pdf. 

5     Voir l’Annexe A (Faisal Bhabha, Legal analysis on realizing substantive equality through Jordan’s Principle).

de remédier aux lacunes de longue date qui 

plombent le financement et la fourniture des 

services sanitaires, sociaux et éducatifs.

Dans ses décisions sur le principe de Jordan, le 

TCDP a invoqué l’égalité réelle pour confirmer 

qu’il y avait discrimination.5 Cependant, il n’a 

émis aucune ordonnance ou prescription sur 

la manière de structurer le principe de Jordan 

pour combler les lacunes des services en 

vue d’atteindre l’égalité réelle. Pour mettre en 

œuvre le principe de Jordan, SAC a simplement 

réagi administrativement aux ordonnances 

du TCDP. Rien n’indique qu’on ait réfléchi à 

la manière d’aligner sur l’esprit et l’intention 

du principe de Jordan sa structure, sa mise 

en œuvre, son financement et la reddition 

de comptes envers ses résultats. Il n’existe 

pas de mécanisme permettant de mesurer 

adéquatement si les résultats du principe de 

Il n’existe pas de mécanisme 

permettant de mesurer adéquatement 

si les résultats du principe de Jordan 

répondent à son objectif d’assurer aux 

enfants des Premières Nations une 

égalité réelle dans l’accès aux services.

https://webarchiveweb.wayback.bac-lac.canada.ca/web/20201205105444/https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1583698429175/1583698455266
https://webarchiveweb.wayback.bac-lac.canada.ca/web/20201205105444/https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1583698429175/1583698455266
https://ifsd.ca/wp-content/uploads/2024/07/ifsd-report-2022-09-evaluation-des-donnees-et-elaboration-dune-analyse-de-legalite-reelle-par-lapplication-du-principe-de-jordan.pdf
https://ifsd.ca/wp-content/uploads/2024/07/ifsd-report-2022-09-evaluation-des-donnees-et-elaboration-dune-analyse-de-legalite-reelle-par-lapplication-du-principe-de-jordan.pdf
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Jordan répondent à son objectif d’assurer aux 

enfants des Premières Nations une égalité 

réelle dans l’accès aux services. Le résultat en 

est une approche strictement administrative 

qui mine l’efficacité et la pérennité du principe 

de Jordan.

Les données recueillies par SAC ne permet-

tent pas de déterminer les résultats obtenus 

pour les enfants ou de cerner les lacunes des 

programmes qui s’y rattachent. À la lumière de 

ces informations, il est impossible de savoir si 

le principe de Jordan est administré et financé 

d’une manière efficace qui répond aux beso-

ins des enfants. À cause d’une non-définition 

et d’une documentation insuffisante de ses 

réalisations, le principe de Jordan prête le 

flanc (comme tout autre programme) à des 

décisions de financement défavorables.

Le principe de Jordan est un principe juridique 

dont le fonctionnement dépend de décisions 

administratives prises par le gouvernement 

fédéral. Un changement administratif peut 

élargir, diminuer ou restreindre l’accès au 

principe de Jordan. Pour gérer l’impact de 

ces changements potentiels, il faudrait que 

la structure du principe de Jordan, sa mise 

en œuvre, son financement et la reddition de 

comptes envers ses résultats soient reliés à des 

règles et à des pratiques opérationnelles qui 

correspondent à son esprit et à son intention.

Ce rapport met de l’avant un cadre de réforme 

du principe de Jordan, avec diverses options 

quant aux changements à apporter à sa 

structure, à son mécanisme de reddition 

de comptes, à sa mise en œuvre et à son 

financement.

L’IFPD formule les observations suivantes : 

1.	 Structure : Il faut réviser la structure 

(cadre juridique, règles et paramètres 

opérationnels) du principe de Jordan. La 

structure devrait clarifier les autorisations 

habilitantes et se raccorder à un cadre de 

reddition de comptes.

2.	 Reddition de comptes : Il faut mettre en 

place un cadre national de rendement 

stratégique pour s’assurer que le principe 

de Jordan répond aux besoins des enfants 

des Premières Nations. Pour ce faire, on 

devrait suivre les résultats obtenus pour 

les enfants, ainsi que les résultats et le 

financement se rapportant aux secteurs 

d’activité de programme connexes, comme 

définis dans le Plan Spirit Bear par exemple 

ou selon une approche similaire.

3.	 Mise en œuvre : Il faut mettre en place 

un cadre pertinent et cohérent de collecte 

de données aux points de réception des 

demandes pour arrimer les demandes 

d’application du principe de Jordan aux 

contextes particuliers des enfants, aux 

causes profondes de leurs besoins et 

aux limites des services ou programmes 

existants. La collecte de telles informations 

est essentielle si l’on souhaite comprendre 

l’interaction du principe de Jordan avec les 

autres programmes, en repérer les lacunes 

et le pérenniser.

4.	 Financement : Il faudrait définir une base 

de référence pour les allocations de fi-

nancement avec des facteurs de progres-

sion appropriés, jusqu’à ce qu’on puisse 

recueillir les données pertinentes pour 

redéfinir une base de référence reliée aux 

besoins des enfants des Premières Nations.
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Évaluer sous l’angle de l’égalité réelle une 

demande présentée au titre du principe de 

Jordan n’équivaut pas à rechercher l’égalité 

réelle au moyen du principe de Jordan. 

Cela signifie plutôt s’assurer qu’un produit, 

un soutien ou un service est fourni d’une 

manière égale ou différenciée à un enfant qui 

en a besoin. En soi, le principe de Jordan ne 

permet pas de concrétiser l’égalité réelle. Pour 

concrétiser véritablement l’égalité réelle, il faut 

rechercher l’égalité des résultats. À cette fin, on 

doit faut remédier aux inégalités structurelles 

qui caractérisent d’autres programmes et 

services existants afin de promouvoir une 

égalité des points de départ et d’obtenir une 

égalité de résultats. Le principe de Jordan peut 

donner l’accès à des produits, des soutiens et 

des services en matière sanitaire, éducative et 

sociale, mais on ne peut obtenir l’égalité réelle 

qu’en s’attaquant aux inégalités structurelles 

au moyen d’ajustements dans le mode de 

prestation de services existant.

Si l’égalité réelle vise l’égalité des résultats en 

dépit des différences, par exemple de nature 

historique, culturelle, etc., alors le principe 

de Jordan fait quelque chose de différent. 

Le principe de Jordan vise à garantir que les 

enfants des Premières Nations aient accès 

aux produits, aux soutiens et aux services 

dont ils ont besoin, en tenant compte de leur 

situation particulière. L’objectif du principe de 

Jordan ne peut pas être l’égalité des résultats, 

puisqu’il ne peut pas contrôler le produit, le 

service ou le soutien qu’il est censé fournir, ou 

fournir davantage.

L’administration du principe de Jordan et son 

utilisation pour identifier les lacunes dans les 

soutiens et services qui s’y rattachent pour-

raient servir à promouvoir l’égalité réelle. En 

tant qu’appel à l’action pour combler les la-

cunes dans les facteurs favorisant l’inégali-

té structurelle (pauvreté, logement, etc.), le 

principe de Jordan pourrait être un moyen de 

promouvoir l’égalité réelle. Mais, en soi, c’est un 

outil administratif qui sert à égaliser l’accès aux 

produits, aux soutiens et aux services.

Dans un monde idéal, le principe de Jordan 

n’aurait pas besoin d’exister. Cependant, 

puisqu’il est impossible de combler 

instantanément ou rapidement les lacunes 

des programmes, des soutiens et des services 

existants, on a besoin d’un quelconque 

mécanisme permettant de donner suite aux 

ordonnances du TCDP concernant le principe 

de Jordan. Le principe de Jordan devra exister 

jusqu’à ce que les résultats obtenus pour les 

enfants des Premières Nations soient au moins 

équivalents à ceux de la population générale. Il 

faut restructurer le principe de Jordan pour le 

pérenniser et en faire un outil utile, davantage 

qu’un remède provisoire. Une restructuration du 

principe de Jordan permettrait de le pérenniser 

et d’en uniformiser la mise en œuvre, de se 

servir des données d’une approche réformée 

pour quantifier les lacunes et les besoins 

des programmes existants, et d’en aligner les 

activités à une version plus précise de l’esprit et 

de l’intention du principe de Jordan.
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6     InfoBase du GC, « Infographie pour principe de Jordan et l’Initiative : les enfants Inuits d’abord », Gouvernement du Canada, 
dernière mise à jour le 28 juillet, 2025, https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/program/IND-
SC-BYP06/intro/.

7     Tribunal canadien des droits de la personne, Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations c. Procureur 
général du Canada (représentant le ministre des Affaires autochtones et du Nord canadien), par. 134 (iv), https://decisions.chrt-tcdp.
gc.ca/chrt-tcdp/decisions/fr/item/232587/index.do. 

8     Services aux Autochtones Canada, « Principe de Jordan », Gouvernement du Canada, dernière mise à jour le 16 juillet 2025, 
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1568396042341/1568396159824. 

9     Institut des finances publiques et de la démocratie, « Évaluation des données et élaboration d’une analyse de l’égalité réelle par 
l’application du principe de Jordan ». 

Le principe de Jordan vise à « résoudre les 

conflits de compétence qui empêchaient les 

enfants des Premières Nations d’accéder aux 

services gouvernementaux », à « [répondre] 

aux besoins non satisfaits des enfants des 

Premières Nations » et à « [aider] les familles 

à accéder aux produits, aux services et aux 

aides destinés aux enfants et aux jeunes des 

Premières Nations afin de répondre à un large 

éventail de besoins sanitaires, sociaux et 

éducatifs. »6  

En mai 2017, le TCDP a établi qu’en vertu 

du principe de Jordan, le gouvernement 

du Canada ou « le ministère contacté en 

premier évaluera les besoins de l’enfant pour 

déterminer si le service demandé doit être 

fourni afin d’accomplir ce qui suit : assurer 

l’égalité réelle; assurer la prestation de services 

adaptés à la culture; protéger l’intérêt supérieur 

de l’enfant. »7 Selon SAC, « Le principe de 

Jordan vise à faire en sorte que les enfants 

des Premières Nations aient un accès égal réel 

aux services gouvernementaux, compte tenu 

de leur situation, de leurs expériences et de 

leurs besoins distincts en tant qu’enfants des 

Premières Nations. »8

Les données récoltées par SAC sur le 

principe de Jordan ne permettent pas de 

saisir les conflits de compétence ni l’égalité 

réelle. La base de données nationale pour le 

principe de Jordan, « GCcas », est gérée par 

SAC. C’est en 2019 qu’on a introduit le système 

actuel, en y incluant les données des années 

financières précédentes lorsqu’elles étaient 

disponibles. Dans le cadre de son travail, l’IFPD 

a demandé à obtenir des données de GCcas 

pour analyser les tendances des demandes 

formulées en vertu du principe de Jordan. À 

la lumière de son rapport précédent9, l’IFPD 

comprenait les limites posées par l’ensemble 

de données pour l’évaluation de l’égalité 

réelle et pour la résolution des conflits 

de compétences ou des autres lacunes 

dans les services offerts aux enfants des 

Premières Nations. Cependant, GCcas est la 

seule source disponible de données sur les 

demandes d’application du principe de Jordan, 

et on s’en sert pour évaluer les tendances (avec 

les limites signalées). 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/program/INDSC-BYP06/intro/
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/program/INDSC-BYP06/intro/
https://decisions.chrt-tcdp.gc.ca/chrt-tcdp/decisions/fr/item/232587/index.do
https://decisions.chrt-tcdp.gc.ca/chrt-tcdp/decisions/fr/item/232587/index.do
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1568396042341/1568396159824
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Le 20 avril 2023, l’IFPD a envoyé une lettre pour demander les données de GCcas relatives 

au principe de Jordan (Annexe B). SAC nous a communiqué les données le 9 janvier 2024 

(neuf mois après la demande initiale), ce qui a retardé les échéanciers du projet. Tout au 

long du processus d’analyse, l’IFPD a acheminé des questions à SAC et a bénéficié des lu-

mières de l’équipe technique de GCcas. Cette équipe a bien répondu à nos questions tech-

niques, mais d’autres questions adressées à l’équipe non technique, concernant par exem-

ple les dépenses, les pratiques opérationnelles, etc. n’ont pas reçu de réponses suffisantes 

ou demeurent en suspens.10

L’IFPD a tenté à plusieurs reprises de contacter les fonctionnaires fédéraux qui intervien-

nent dans l’administration du principe de Jordan. Le 6 juillet 2023, nous avons contacté 

SAC pour tenter de mettre au point un mécanisme de collaboration avec les fonctionnaires 

(voir Annexe C). Malgré les suivis effectués de l’IFPD et les tentatives effectuées par certains 

fonctionnaires de SAC, il a été impossible de nouer un lien avec les fonctionnaires. Il est 

regrettable que SAC n’encourage pas l’établissement d’un tel lien avec ses fonctionnaires, 

dont les perspectives auraient grandement aidé à cerner les activités actuelles du principe 

de Jordan et les aspects à améliorer. 

10    Un exemple récent : en janvier 2025, nous avons demandé à SAC les dépenses par région associées au principe de 
Jordan. SAC nous a répondu ne pas avoir les ressources nécessaires pour nous fournir des données aussi granulaires. 
Cependant, dans une lettre au TCDP datée du 10 janvier 2025, SAC a fourni une telle ventilation régionale des dépenses 
(pour les modes de contribution). Vu les similitudes entre notre demande et les données publiées, nous avons relancé 
SAC, sans recevoir aucune réponse.

Le sous-ensemble de données de GCcas 

fourni à l’IFPD ne contient pas toutes les 

informations disponibles. Certaines des 

variables sont présentées sous forme 

agrégée à des fins de confidentialité. Par 

exemple, les données fournies à l’IFPD 

ne contiennent aucune information sur 

le contexte dans lequel l’enfant fait une 

demande en vertu du principe de Jordan, 

au-delà de l’emplacement géographique, 

par exemple province/territoire, dans la 

réserve ou hors réserve. D’autres variables 

telles que l’âge de l’enfant et le montant 

(demandé et approuvé ou refusé) sont 

présentées sous forme de fourchettes, 

c’est-à-dire sans aucune valeur précise. 

Pour cette raison, l’analyse des données 

de GCcas se limite à une description des 

demandes et de leurs caractéristiques. 

Les données de GCcas font état des de-

mandes de financement faites au titre du 

principe de Jordan par des individus et par 

des groupes. Chaque demande se rapporte 

à un seul élément demandé par un individu 

ou un groupe. Un enfant peut être associé à 

plusieurs demandes, et une demande peut 

être associée à plusieurs enfants.
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TABLEAU 1

MESURE DESCRIPTION CONSIDÉRATIONS

Nombre de 
demandes

•	 Les éléments que les gens demandent en vertu 
du principe de Jordan.

•	 Cette approche compte chaque élément une 
fois, même s’il est associé à plusieurs enfants.

•	 Aucun décompte des 
enfants individuels.

•	 Faible correspondance 
avec les pratiques 
administratives, c’est-à-
dire que les demandes 
sont regroupées en 
grappes.

Nombre d’enfants •	 Les enfants associés aux demandes, quand le 
nombre est défini.

•	 Cette approche compte chaque enfant une fois, 
même s’il est associé à plusieurs demandes.

•	 Non défini pour toutes les 
demandes de groupe.

Produits, services 
et soutiens (PSS)

•	 Nombre estimatif de cas d’enfants qui 
demandent de l’aide en vertu du principe 
de Jordan.

•	 Risque de surestimer 
l’impact/la portée du 
principe de Jordan 
(résultant de l’utilisation 
d’un nombre estimatif 
d’enfants qui bénéficient 
d’une demande de groupe, 
sans chiffres réels).

Compte de lignes •	 Nombre défini de cas d’enfants qui demandent 
de l’aide en vertu du principe de Jordan.

•	 Risque de sous-estimer 
l’impact/la portée du 
principe de Jordan (en 
supposant qu’un seul 
enfant bénéficie de 
demandes de groupe 
qui ne définissent pas 
le nombre d’enfants 
concernés).



L’IFPD analyse les données de GCcas sous 

quatre angles :

1.	 Nombre d’enfants

2.	 Nombre de demandes

3.	 Products, services et soutiens

4.	 Compte de lignes

Les données de GCcas ne comprennent 

que les demandes ayant fait l’objet d’une 

décision. Cela signifie que les demandes 

non ouvertes ou celles en attente ne sont 

pas incluses dans l’ensemble de données. 

Les données auxquelles l’IFPD a accès 

11     Services aux Autochtones Canada, « Déclaration de la ministre Hajdu sur les changements apportés aux procédures 
opérationnelles liées au traitement des demandes en vertu du principe de Jordan. » Gouvernement du Canada, dernière 
mise à jour le 10 février 2025, https://www.canada.ca/fr/services-autochtones-canada/nouvelles/2025/02/declaration-de-
la-ministre-hajdu-sur-les-changements-apportes-aux-procedures-operationnelles-liees-au-traitement-des-demandes-
en-vertu-du-principe-.html. 

couvrent la période 2017–2018 à 2022–2023, 

avec des variables et une exhaustivité qui 

diffèrent d’un exercice financier à l’autre. 

Les variables sont de plus en plus uni-

formes et complètes et d’une plus grande 

portée à partir de 2020–2021. Toutefois, 

étant donné que l’ensemble de données 

auquel l’IFPD a accès prend fin à l’exercice 

2022–2023, il se peut que les tendances 

observées soient influencées par les lignes 

directrices établies et les décisions prises 

après cette date, ainsi que par l’inclusion 

des demandes non ouvertes ou en attente.

SAC a apporté plusieurs modifications au fonctionnement du principe de Jordan. Par 

exemple, SAC a annoncé le 10 février 2025 une série de nouvelles mesures concernant sa 

mise en œuvre.

Dorénavant, toutes les demandes devront montrer « comment le produit, le service ou le 

soutien demandé répondra aux besoins particuliers de l’enfant en matière de santé, de 

services sociaux ou d’éducation » et que l’enfant « a connu des lacunes ou des retards dans 

l’accès aux services gouvernementaux » ou s’est vu refuser « un service gouvernemental 

existant en raison de son identité d’enfant des Premières Nations ».11 

En outre, ces nouvelles mesures :

•	 Limitent certains types de demandes, à moins qu’elles ne soient nécessaires à une 

égalité réelle.

	⬦ Cela inclut certaines « demandes liées à l’école ». SAC a précisé que les demandes 

des conseils scolaires hors réserve et des écoles privées seraient dorénavant redi-

rigées vers d’autres programmes fédéraux ou provinciaux.

•	 Exigent aux demandeurs de produire une lettre de recommandation professionnelle 

pour attester du besoin.
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https://www.canada.ca/fr/services-autochtones-canada/nouvelles/2025/02/declaration-de-la-ministre-hajdu-sur-les-changements-apportes-aux-procedures-operationnelles-liees-au-traitement-des-demandes-en-vertu-du-principe-.html
https://www.canada.ca/fr/services-autochtones-canada/nouvelles/2025/02/declaration-de-la-ministre-hajdu-sur-les-changements-apportes-aux-procedures-operationnelles-liees-au-traitement-des-demandes-en-vertu-du-principe-.html
https://www.canada.ca/fr/services-autochtones-canada/nouvelles/2025/02/declaration-de-la-ministre-hajdu-sur-les-changements-apportes-aux-procedures-operationnelles-liees-au-traitement-des-demandes-en-vertu-du-principe-.html
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•	 Introduisent des exigences supplémentaires pour les demandes de groupe (par ex-

emple, toutes les demandes de groupe doivent énumérer chaque enfant associé à la 

demande).12

Le principe de Jordan a été établi pour faire en sorte que les enfants des Premières Nations 

ne soient pas les victimes (à l’instar de Jordan River Anderson) de conflits de compétence 

entre les autorités fédérales et provinciales sur le paiement des services. Généralement, le 

Canada a exercé sa compétence à l’égard des Premières Nations vivant dans les réserves, 

en estimant que la responsabilité des Premières Nations vivant hors réserve relevait des 

provinces.

Dans sa décision de 2017 (2017 TCDP 14), le TCDP a ordonné que le principe de Jordan 

s’applique à tous les enfants des Premières Nations, quel que soit leur lieu de résidence 

(dans une réserve ou hors réserve). Il appartiendrait aux gouvernements de s’entendre sur la 

question du paiement des services (indépendamment du pouvoir constitutionnel). Selon les 

données récentes sur les dépenses liées au principe de Jordan, les dépenses consacrées 

aux enfants vivant hors réserve sont en hausse (ces dépenses dépassant légèrement les 

dépenses pour les enfants vivant dans une réserve). La tendance des dépenses peut être 

fonction du financement pour les demandes de groupe13, ou être attribuable au fait que le 

gouvernement fédéral ne demande pas de remboursement aux gouvernements provinci-

aux/territoriaux pour les domaines relevant de leur compétence.14

La directive du 10 février 2025 peut être un signe que le gouvernement fédéral réajuste ses 

décisions de dépenses en fonction de ses compétences envers les enfants des Premières 

Nations vivant dans les réserves (ou à tout le moins un signal que les gouvernements pro-

vinciaux/territoriaux seront tenus de financer leurs propres domaines de compétence). 

Tant le gouvernement fédéral que les gouvernements provinciaux/territoriaux fournissent 

des services aux Premières Nations. Une coordination et une coopération amélioreraient 

l’accès aux services. 

12    Services aux Autochtones Canada, « Déclaration de la ministre Hajdu sur les changements apportés aux procédures 
opérationnelles liées au traitement des demandes en vertu du principe de Jordan. »

13     Les données de GCcas fournies par SAC ne font pas de distinction entre les demandes de groupe dans les réserves 
et hors réserve. 

14     L’IFPD a tenté de faire une analyse dans les médias traditionnels et les médias sociaux pour détecter les cas 
possibles de sous-financement provincial et territorial qui auraient pu accroître le recours au principe de Jordan. Cette 
analyse n’a pas produit de résultats significatifs, considérant l’ampleur de la couverture médiatique et des annonces 
politiques et la subjectivité caractérisant l’évaluation de leur impact sur le principe de Jordan. 

En raison des limites de GCcas, les don-

nées ne permettent pas d’évaluer si l’égalité 

réelle est atteinte ou si les besoins décou-

lant des lacunes au niveau de l’exercice des 
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compétences ou au niveau des services sont 

satisfaits.

Les données de GCcas présentent les lacunes 

suivantes :

•	 Aucune information indiquant pourquoi 

un enfant demande de l’aide en vertu du 

principe de Jordan. La cause profonde 

de la demande (fonds insuffisants, refus 

du programme fédéral existant, non-

disponibilité des services, etc.) n’est pas 

définie. On a besoin de ces informations 

pour évaluer l’égalité réelle et les lacunes 

dans les services.

•	 Aucune information sur le contexte de 

l’enfant, par exemple considérations sur la 

géographie (p. ex. accès routier), les états 

d’urgence, la disponibilité des services, etc.

•	 Aucune donnée sur les résultats pour les 

enfants qui ont reçu un soutien grâce au 

principe de Jordan, c’est-à-dire comment 

se porte l’enfant après l’intervention.

Observations sommatives des données de 

GCcas (pour les données disponibles jusqu’à 

l’exercice 2022–2023) :

1.	 Les cas de demandes (compte de lignes) 

au principe de Jordan ont augmenté au fil 

des exercices, plus particulièrement entre 

2021–2022 et 2022–2023 (hausse de 119 %). 

Les dépenses ont également augmenté 

d’un exercice à l’autre.

2.	 La plupart des demandes présentées au fil 

des exercices financiers sont approuvées.

3.	 La plupart des demandes concernent des 

individus.

4.	 La plupart des demandes portent sur des 

montants inférieurs à 5 000 $. Cependant, 

la majorité des demandes de groupe visent 

des montants supérieurs à 5 000 $.

5.	 On sait peu de choses sur le nombre d’en-

fants associés aux demandes de groupe.

6.	 De 2018–2019 à 2021–2022, la plupart des 

demandes individuelles concernaient des 

enfants résidant dans une réserve. La 

tendance s’est inversée en 2022–2023.

7.	 Durant l’exercice 2022–2023, les demandes 

dans les réserves étaient principalement 

associées aux déplacements médicaux, à 

l’éducation et aux soutiens économiques. 

Hors réserve, les demandes visaient 

principalement les soutiens économiques 

et l’éducation.

8.	 Depuis 2020–2021, la plupart des demandes 

proviennent du Manitoba et de l’Ontario.

L’Annexe D explique la méthodologie employée 

par l’IFPD pour analyser les données de GCcas. 

Cette méthodologie passe en revue les dif-

férentes perspectives appliquées pour trier et 

comprendre les données, ainsi que les diverses 

tentatives d’analyse faites à partir de la série 

des données. On trouve à l’Annexe E d’autres 

analyses des données de GCcas et une analyse 

plus approfondie des dépenses globales liées 

au principe de Jordan.

Les dépenses (demandées et approuvées) et 

les nombres de demandes (approuvées et 

refusées) ont augmenté au fil des exercices fi-

nanciers, et plus particulièrement à compter de 

2021–2022. Au cours de l’exercice 2023–2024, 

les dépenses reliées au principe de Jordan 

atteignaient quelque 1,8 G$ (Figure 1). (Voir le 

Tableau 1 pour plus de détails sur l’utilisation 

des « lignes » pour compter les nombres de 

demandes). 
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FIGURE 1
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15    L’approche de retour aux sources consiste à évaluer les demandes traitées en vertu du principe de Jordan par SAC en 2022. 
Selon SAC, cette approche consistait à veiller « à ce que les familles des Premières Nations et des Inuit aient un accès simple 
et rapide aux services et aux aides visant à améliorer le mieux-être et le développement sain de leurs enfants. » (Services aux 
Autochtones Canada, « Rapport sur les résultats ministériels 2022-2023 », Gouvernement du Canada, 2023, https://www.sac-
isc.gc.ca/fra/1686152073720/1686152112459, p. 19), et à « s’assurer que le principe de Jordan est mis en œuvre de manière non 
discriminatoire, qu’il est centré sur les besoins et l’intérêt supérieur de l’enfant, qu’il est simple d’accès, opportun et qu’il minimise le 
fardeau administratif pour les familles. » (Services aux Autochtones Canada, « 2023-2024 Le Programme de développement durable 
à l’horizon 2030 et les Objectifs de développement durable des Nations Unies », Gouvernement du Canada, dernière mise à jour le 
9 mars 2023, https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1666291904593/1666291923094).

Le nombre de demandes a considérablement 

augmenté entre les exercices 2021–2022 et 

2022–2023 (hausse en pourcentage de 119 %) 

(Figure 2). L’approche de « retour aux sources »15 

a été introduite en 2022. L’IFPD ne peut pas 

vérifier si ou comment l’application de cette 

approche en 2022 a influencé l’augmentation 

du nombre de demandes. Les données ne sont 

pas reliées aux mécanismes administratifs de 

SAC (règles, évaluation et compréhension par le 

public du principe de Jordan).

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1686152073720/1686152112459
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1686152073720/1686152112459
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1666291904593/1666291923094
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FIGURE 2

Source : Services aux Autochtones Canada (SAC).
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La majorité (plus de 90 %) des demandes concernent des individus, au fil des exercices financiers 

(Figure 3). 

FIGURE 3

Source : Services aux Autochtones Canada (SAC).
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D’un exercice à l’autre, la plupart des demandes sont approuvées (Figure 4). 
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FIGURE 4

Source : Services aux Autochtones Canada (SAC).
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Toutes demandes confondues, la plupart visent des montants inférieurs à 5 000 $. Cependant, la 

majorité des demandes de groupe visent des montants supérieurs à 5 000 $. (Figure 5). 

FIGURE 5
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Source : Services aux Autochtones Canada (SAC).
Note : Entrées inférieures à 15 ont été supprimées.
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De 2018–2019 à 2021–2022, il y avait davantage de demandes dans les réserves que de demandes 

hors réserve. La tendance s’est inversée en 2022–2023 (Figure 6).
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FIGURE 6
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Au cours de l’exercice 2022-2023, la plupart des demandes présentées dans les réserves étaient 

liées aux déplacements médicaux. Hors réserve, les demandes étaient liées à l’éducation et aux 

soutiens économiques (Figure 7). 

FIGURE 7
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Pour les exercices 2021–2022 et 2022–2023, la majorité des demandes provenaient de l’Ontario et 

du Manitoba  (Figure 8). En 2022–2023, l’Ontario a enregistré la majorité des demandes de groupe, 

et le Manitoba la majorité des demandes individuelles.

FIGURE 8
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Pourcentage de demandes par demande individuelle vs de groupe, par région et par exercice
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Le Manitoba et l’Ontario affichaient les plus grandes proportions de demandes approuvées pour 

l’exercice 2022–2023. La majorité des demandes refusées pour l’exercice 2022–2023 provenaient 

de l’Ontario.

FIGURE 9
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Pourcentage des demandes par région, par décision finale et par exercice

L’augmentation du nombre de demandes et 

la hausse des dépenses liées au principe de 

Jordan sont révélatrices de la demande. Le 

problème, c’est que la demande n’est pas saisie 

par rapport aux objectifs du principe de Jordan. 

Le volume de données ne peut pas compenser 

l’incompréhension des besoins auxquels 

répond le principe de Jordan ou des résultats 

obtenus pour le bien-être des enfants. Il faut 

réaligner le principe de Jordan de manière 

que sa structure, son cadre de reddition de 

comptes, son exécution et son financement 

soient alignés sur ses objectifs. 
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LA PÉRENNITÉ DU PRINCIPE DE JORDAN
En tant que principe de droit établi, le principe 

de Jordan est un appel à l’action qui incite 

à améliorer la situation des enfants des 

Premières Nations.

Le principe de Jordan vise à aider les enfants 

des Premières Nations à accéder aux services 

sanitaires, sociaux et éducatifs dont ils 

ont besoin, dans leurs propres contextes. 

Ces contextes varient, et présentent des 

différences marquées dans des domaines 

comme l’adéquation du logement, le revenu 

des ménages, la géographie, etc., aussi bien 

parmi les Premières Nations elles-mêmes 

qu’en regard des populations non autochtones 

(voir l’Annexe F). Il s’agit d’un principe juridique 

placé au sommet des programmes existants 

pour les améliorer, souvent en s’attaquant 

aux différences de contexte. Pour améliorer 

les programmes et services existants, il faut 

combler les lacunes mises en évidence par le 

principe de Jordan.

Le principe de Jordan doit procéder d’une ap-

proche qui en raccorde la structure, le cadre 

de reddition de comptes, la mise en œuvre et 

le financement (Figure 10). 

La structure influencera les modes d’exécution 

et les besoins de financement. La reddition de 

comptes sera influencée par les modes d’exé-

cution ainsi que par les montants et les béné-

ficiaires des financements. Avec le temps, une 

bonne reddition de comptes exige qu’on rajuste 

la structure en fonction des résultats obtenus 

pour les enfants.

Ces paramètres pourraient inclure l’accès indi-

viduel et de groupe au principe de Jordan, peu 

importe le lieu de résidence d’un enfant des 

Premières Nations au Canada, pour les sout-

iens, produits et services sanitaires, sociaux et 

éducatifs. En outre, on devrait considérer des 

paramètres opérationnels :

1.	 Segmenter les demandes individuelles et 

les demandes de groupe. Elles concernent 

deux types de besoins différents et doivent 

être évaluées et approuvées (ou refusées) 

séparément. Cela implique l’établisse-

ment de flux de financement et de critères 

d’évaluation distincts.

Les demandes individuelles concernent 

généralement un enfant et son ou ses 

besoins, ou un petit nombre d’enfants 

appartenant à la même unité familiale ou 

famille élargie. Dans le cas d’une demande 

individuelle, on peut définir le contexte de 

l’enfant, et confirmer à la fois le besoin et 

sa cause profonde. Les demandes indivi-

duelles méritent leur propre flux d’évalua-

tion. Quant aux demandes de groupe, on y 

recourt pour régler des enjeux dans divers-

es circonstances. Ainsi, on peut présenter 

une demande de groupe pour permettre 

Bien qu’il soit primordial de mettre 

l’accent sur les résultats, il faudra 

également établir des paramètres, 

c’est-à-dire des normes de mise en 

œuvre associées au principe de Jordan, 

pour définir l’admissibilité et les axes 

d’intervention.
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à plusieurs enfants ayant le même beso-

in, par exemple une aide à l’apprentissage, 

d’avoir accès à des services. Les demandes 

de groupe ont également servi à mettre en 

place des pratiques de coordination des 

services dans certaines régions. De par leur 

nature, on peut présenter des demandes de 

groupe pour traiter des enjeux qui ne sont 

pas quantifiés de la même manière que les 

demandes individuelles. Pour ces raisons, 

les demandes individuelles et les de-

mandes de groupe devraient chacunes avoir 

leurs propres critères d’évaluation et d’ad-

missibilité, et des flux d’évaluation distincts. 

2.	 Dans le cas des demandes urgentes, on 

pourrait faire une distinction entre les situ-

ations qui mettent la vie en danger et celles 

qui changent la vie, afin d’accélérer le pro-

cessus d’évaluation. Un coordonnateur de 

services ou une personne désignée au point 

de réception des demandes pourrait être 

chargé de déterminer la nature de l’urgence, 

en se basant sur une lettre de recomman-

dation pertinente.

Dans une évaluation de la définition 

d’« urgence », l’élément commun a été la 

compression du temps de réaction ou de 

prise de décision. Les demandes urgentes 

ne visent nécessairement des situations qui 

mettent la vie en danger. L’IFPD propose à 

l’Annexe G un arbre décisionnel pour trier 

les demandes urgentes. Dans ce modèle, 

l’urgence est évaluée selon que la situation 

met la vie en danger ou peut changer la 

vie. Si la vie est menacée, une intervention 

immédiate est requise. Si la situation 

peut changer la vie, on applique une 

comparabilité avec les normes provinciales/

territoriales, avec l’égalité réelle, etc.

FIGURE 10
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Pour reconceptualiser le principe de Jordan en 

vue d’élaborer une solution pour les enfants 

des Premières Nations, on peut cerner et 

combattre les causes profondes des besoins 

au lieu de combler indéfiniment les lacunes. 

Avec le temps, le principe de Jordan devrait 

contribuer à combler en permanence les 

lacunes en identifiant les domaines où les 

besoins sont uniformes (idéalement, de 

manière que le nombre d’interventions diminue 

constamment grâce à l’amélioration de la 

situation de l’enfant). 

S T R U C T U R E

Définir une structure pour le principe de Jordan 

signifie clarifier les règles et la politique qui en 

régissent la mise en œuvre, le financement et 

le rendement. Règle de droit, le principe de 

Jordan n’est pas assorti d’une structure établie 

qui en guide l’application. Son fonctionnement 

dépend de décisions administratives, ce qui le 

rend vulnérable à ces décisions.

Normalement, les secteurs d’activité fédéraux 

comportent trois éléments directeurs :

•	 Un énoncé d’orientation (quel enjeu est 

traité) : la finalité/l’intention de l’activité.

•	 Une structure (comment l’enjeu sera traité) : 

cadres juridique, réglementaire et financier.

•	 Le rendement (avec quel résultat) : 

évaluation de l’activité. 

Ces éléments sont interreliés. Un énoncé 

d’orientation, qui présente le problème à 

résoudre ou l’enjeu à traiter, guide la structure 

(qui éclaire l’exécution et le financement) 

ainsi que la surveillance du rendement, qui 

sert à pister le changement et à définir quand 

l’objectif a été atteint. Les éléments directeurs 

Le site Web de SAC contient des 

énoncés, des lignes directrices et des 

règles visant le principe de Jordan. 

Il manque toutefois un énoncé 

d’orientation clair qui guide et qui 

raccorde la structure, la mise en œuvre, 

le cadre de reddition de comptes et le 

financement du principe de Jordan.

sont des repères utiles pour la mise en œuvre 

d’un programme ou d’une règle fédérale 

comme le principe de Jordan.
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TABLEAU 2
QUEL EST LE PROBLÈME 
QUE LE PRINCIPE DE 
JORDAN TENTE DE 
RÉSOUDRE?

L’inégalité dans la fourniture des services sociaux, éducatifs et sanitaires aux 
enfants des Premières Nations qui découle d’enjeux de compétence propres 
aux enfants des Premières Nations, et la discrimination qui existe dans 
la conception, l’application et le fonctionnement des services sanitaires, 
éducatifs et sociaux fournis aux enfants des Premières Nations.

QUEL EST L’OBJECTIF DU 
PRINCIPE DE JORDAN?

Assurer aux enfants des Premières Nations l’accès aux services sanitaires, 
éducatifs et sociaux dans une optique d’égalité réelle, en leur donnant 
accès à des services sanitaires, éducatifs et sociaux, y compris aux services 
qui excèdent « la norme en matière de soins ».

COMMENT ENTENDAIT-ON 
ATTEINDRE L’OBJECTIF DU 
PRINCIPE DE JORDAN?

Au départ, le principe de Jordan visait à appliquer une optique de « priorité 
à l’enfant » lorsqu’un conflit de compétence aurait retardé ou refusé la 
prestation de services à un enfant des Premières Nations – de manière à 
esquiver tout conflit pour privilégier la prestation de services. Cependant, 
sous l’impulsion de la référence à l’égalité réelle, la portée du principe de 
Jordan s’est élargie pour tenter d’éliminer tous les obstacles à l’équité en 
matière de services sociaux et sanitaires pour les enfants des Premières 
Nations, et/ou pour assurer une égalité dans la prestation de ces services.

QUELS RÉSULTATS LE 
PRINCIPE DE JORDAN 
A-T-IL ENGENDRÉS?

Les résultats sont indéterminés pour SAC. Les enfants et les familles 
des Premières Nations bénéficient du principe de Jordan. Cependant, 
les informations publiques actuellement disponibles ne permettent pas 
de déterminer de manière le moindrement significative les résultats du 
principe de Jordan. Les informations fournies par SAC sur les résultats du 
principe de Jordan se rapportent aux extrants, et ne représentent pas de 
véritables résultats. Sans une prise en compte du contexte ou du point 
de départ de l’enfant et des impacts sur l’enfant post-intervention, il est 
actuellement impossible de qualifier les résultats produits par le principe 
de Jordan.

EST-CE QU’IL Y A DES 
LACUNES DANS LES 
CADRES STRATÉGIQUES 
ET JURIDIQUES MIS EN 
PLACE POUR ATTEINDRE 
L’OBJECTIF VISÉ?

Oui. En tant que principe juridique, le principe de Jordan est mis en 
œuvre au moyen de décisions administratives. Ce n’est pas une loi 
ni un programme. C’est un principe juridique qu’un gouvernement a 
décidé d’appliquer. Un autre gouvernement pourrait changer l’approche 
administrative du principe de Jordan en élargissant, en diminuant ou en 
restreignant l’accès au principe de Jordan. 
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Les orientations du principe de Jordan ont été 

en bonne partie définies par des ordonnances 

du TCDP. Ces ordonnances ont été interprétées 

par SAC et par les ministères qui l’ont précédé 

afin d’opérationnaliser le principe de Jordan. 

Le site Web de SAC contient des énoncés, des 

lignes directrices et des règles visant le princi-

pe de Jordan. Il manque toutefois un énoncé 

d’orientation clair qui guide et qui raccorde la 

structure, la mise en œuvre, le cadre de reddi-

tion de comptes et le financement du principe 

de Jordan (Tableau 2). 

Un énoncé d’orientation clair définit la finalité 

de l’action. Prenons comme exemple l’énoncé 

de politique de péréquation qu’on trouve dans 

la Loi constitutionnelle de 1982 :

Le Parlement et le gouvernement du 

Canada prennent l’engagement de principe 

de faire des paiements de péréquation 

propres à donner aux gouvernements 

provinciaux des revenus suffisants pour les 

mettre en mesure d’assurer les services 

publics à un niveau de qualité et de fiscalité 

sensiblement comparables.16 

À partir de cet énoncé, on a promulgué une 

loi, on a créé un programme et on a offert un 

financement par des transferts, avec révision 

quinquennale obligatoire des conditions.

16    Canada, Loi constitutionnelle de 1982, par. 36(2), https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/TexteComplet.html.

17    Services aux Autochtones Canada, « Principe de Jordan ».

18    Services aux Autochtones Canada, « principe de Jordan : principe d’égalité réelle ».

Le site web de SAC17 présente plusieurs règles 

administratives relatives à l’accès, et des lignes 

directrices sur le processus de demande. 

Ces éléments ne constituent pas un énoncé 

d’orientation. Ce qui se rapproche le plus d’un 

énoncé d’orientation est le passage sur les 

obligations d’égalité réelle conférées à SAC par 

le principe de Jordan : 

Conformément à la décision rendue le 

26 mai 2017 par le Tribunal canadien 

des droits de la personne (TCDP), le 

gouvernement du Canada doit veiller à 

l’égalité réelle en s’assurant que les services 

offerts à l’enfant sont adaptés sur le plan 

culturel et en protégeant les intérêts 

supérieurs de l’enfant.

Cela oblige le Canada à fournir à tous les 

enfants des Premières Nations, vivant dans 

une réserve ou hors réserve, de même 

qu’aux enfants autochtones vivant ordi-

nairement dans une réserve, les avantages, 

mécanismes de soutien, programmes, biens 

et services financés par le gouvernement 

d’une manière et selon une norme qui tien-

nent compte de toutes les circonstances et 

de tous leurs besoins particuliers, de façon 

à ce qu’ils soient sur un pied d’égalité avec 

les enfants non autochtones.18

On peut supposer qu’il s’agit là de l’énoncé 

d’orientation guidant le principe de Jordan, bien 

que le site Web de SAC ne le précise pas. Le 

contenu de cet énoncé, s’il était adopté, néces-

siterait son arrimage à un cadre de rendement 

permettant d’évaluer le degré d’atteinte d’une 

égalité réelle. Un tel cadre n’existe pas. De plus, 

Il faut établir un énoncé d’orientation 

pour le principe de Jordan afin d’en 

guider la structure et le rendement.
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rien ne définit ce qu’est un accès égal à celui 

des enfants non autochtones.

Il faut établir un énoncé d’orientation pour le 

principe de Jordan afin d’en guider la struc-

ture et le rendement. Pour donner un point de 

départ aux discussions à tenir avec le Groupe 

de travail régional19 au sujet d’un cadre de ren-

dement, l’IFPD soumet l’énoncé d’orientation 

suivant :

Le principe de Jordan (ainsi nommé en 

l’honneur de Jordan River Anderson) est 

une source de ressources d’urgence visant 

à répondre aux besoins des enfants des 

Premières Nations (où qu’ils vivent au 

Canada) qui ne sont pas comblés par les 

programmes existants. Les aspects visés 

comprennent les nécessités de la vie (loge-

ment, eau, nourriture, etc.), la santé (santé 

physique, santé mentale et services connex-

es) et l’éducation (outils, soutiens spécial-

isés, etc.). 

Les demandes présentées en vertu du 

principe de Jordan seront évaluées de 

manière à assurer un traitement égal ou 

une égalité réelle, en favorisant l’égalité 

de points de départ entre les enfants 

des Premières Nations et les enfants non 

autochtones. On tiendra compte de l’intérêt 

de l’enfant et d’une approche adaptée à 

la culture.

Le Groupe de travail régional n’était pas d’ac-

cord avec l’énoncé proposé par l’IFPD, ni avec 

la prémisse d’une discussion sur un énoncé 

d’orientation, en affirmant qu’il appartient aux 

dirigeants de se prononcer sur la question de 

l’énoncé d’orientation. Le Groupe de travail ré-

gional a plutôt proposé des déclarations d’ori-

19    On trouve à l’Annexe H les comptes rendus des trois ateliers du Groupe de travail régional.

entation et des considérations sur l’esprit et 

l’intention du principe de Jordan : 

1.	 S’attaquer aux causes profondes des 

besoins et des lacunes dans les pro-

grammes et services existants, particu-

lièrement en matière de logement, de santé 

et de services sociaux.

2.	 Reconnaître et comprendre les demandes 

dans leur contexte afin de parvenir à une 

égalité réelle, puisque les besoins diffèrent 

d’un endroit à l’autre.

3.	 Accéder aux services, aux soutiens et aux 

produits à tout endroit et à tout moment 

nécessaire. 

4.	 Faire la distinction entre les besoins des 

enfants et les souhaits des parents.

5.	 Donner aux familles les moyens de mettre 

fin aux cycles de dépendance.

6.	 Établir un processus de formation et 

de renforcement des capacités des 

Premières Nations par les Premières 

Nations, afin d’habiliter ces dernières 

à tabler sur le savoir local dans les 

communautés pour appuyer l’application du 

principe de Jordan.

Au vu des éléments communs contenus 

dans les recommandations et déclarations du 

Groupe de travail régional, ce dernier a proposé 

l’énoncé sommaire suivant : 

Le principe de Jordan est un don sacré de 

Jordan River Anderson, visant à faire en 

sorte que les enfants des Premières Nations 

disposent des soutiens, des services et des 

produits nécessaires, peu importe l’endroit 

ou le moment où ils ont besoin. 
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Le principe de Jordan garantit que l’on 

s’attaque aux causes profondes des besoins 

et des lacunes dans les programmes et ser-

vices existants (jusqu’à ce que ces lacunes 

puissent être comblées en permanence).

Les enfants et les adolescents vivent dans 

différents endroits. La quête d’une égalité 

réelle exige que l’on reconnaisse le car-

actère particulier de leurs contextes dans 

la prestation et l’accessibilité des services, 

soutiens et produits offerts en application 

du principe de Jordan.

Pour mettre en œuvre durablement le 

principe de Jordan dans les différents 

contextes culturels et linguistiques des 

Premières Nations, il sera essentiel de 

faire appel aux talents locaux. La réussite 

et la pérennité du principe de Jordan 

passent nécessairement par une formation 

donnée par les Premières Nations pour 

20    Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Budget des dépenses 2024-2025, » Gouvernement du Canada, dernière mise 
à jour le 12 juin 2024, https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-prevues/plan-depenses-budget-
principal/2024-25-budget-depenses.html.

21    Bureau de l’actuaire en chef, Rapport actuariel 2025 sur le taux de cotisation d'assurance-emploi, Bureau du surintendant des 
institutions financières, publié le 13 septembre 2024, https://www.osfi-bsif.gc.ca/fr/bac/rapports-actuariels/rapport- 
actuariel-2025-sur-taux-cotisation-dassurance-emploi.

22    Bureau de l’actuaire en chef, 18e Rapport Actuariel sur le programme de la sécurité de la vieillesse au 31 décembre 2021, Bureau 
du surintendant des institutions financières, publié le 3 novembre 2023, https://www.osfi-bsif.gc.ca/fr/bac/rapports-actuariels/18e-
rapport-actuariel-sur-programme-securite-vieillesse-au-31-decembre-2021.

les Premières Nations pour développer les 

talents locaux.

Le contenu de cet énoncé d’orientation 

permettra d’éclairer les règles régissant une 

approche restructurée du principe de Jordan 

et d’en guider la portée et les paramètres 

de fonctionnement.

Les grands programmes fédéraux basés sur la 

demande (comme c’est le cas du principe de 

Jordan) sont assortis de cadres stratégiques, ju-

ridiques et financiers clairs (Tableau 3). Ces élé-

ments sont souvent définis dans une loi, avec 

un financement prévu dans la loi.20 La structure 

de ces grands programmes clarifie l’accès et 

l’admissibilité aux programmes, et établit les 

paramètres permettant d’établir les besoins de 

financement et de prévoir les dépenses, com-

me c’est le cas pour l’Assurance-emploi (AE)21 

et la Sécurité de la vieillesse (SV)22.

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-prevues/plan-depenses-budget-principal/2024-25-budget-depenses.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-prevues/plan-depenses-budget-principal/2024-25-budget-depenses.html
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fr/bac/rapports-actuariels/rapport-actuariel-2025-sur-taux-cotisation-dassurance-emploi
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fr/bac/rapports-actuariels/rapport-actuariel-2025-sur-taux-cotisation-dassurance-emploi
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fr/bac/rapports-actuariels/18e-rapport-actuariel-sur-programme-securite-vieillesse-au-31-decembre-2021
https://www.osfi-bsif.gc.ca/fr/bac/rapports-actuariels/18e-rapport-actuariel-sur-programme-securite-vieillesse-au-31-decembre-2021
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TABLEAU 3

POLITIQUES
PROBLÈME À RÉSOUDRE/ÉNONCÉ 
D’ORIENTATION

MODE DE 
FINANCEMENT

EXEMPLES DE 
FACTEURS QUI 
INFLUENCENT LE 
FINANCEMENT

Principe de 
Jordan 

« […] un principe de l’enfant d’abord 
visant à résoudre les conflits de 
compétence qui empêchaient les 
enfants des Premières Nations d’accéder 
aux services gouvernementaux. […] une 
obligation légale […]  qui répond aux 
besoins non satisfaits des enfants des 
Premières Nations, quel que soit leur lieu 
de résidence au Canada. Cette initiative 
axée sur la demande aide les familles à 
accéder aux produits, aux services et aux 
aides destinés aux enfants et aux jeunes 
des Premières Nations afin de répondre 
à un large éventail de besoins sanitaires, 
sociaux et éducatifs.»23

Le gouvernement du 
Canada évalue les 
demandes et couvre 
le coût des produits, 
services et soutiens 
approuvés.

Il n’existe pas de base 
de référence ou de 
facteurs définis pour 
estimer la demande.

•	 Peu clair (p. ex., 
comment les 
besoins non 
satisfaits sont-ils 
quantifiés?)

Sécurité de la 
vieillesse (SV)

« Il vise à assurer un revenu minimum 
aux aînés et à remplacer leur revenu à 
la retraite. »24 

Chaque programme 
de la SV (quatre en 
tout) est assorti 
d’un seuil de revenu 
annuel net pour 
le versement des 
prestations et d’un 
maximum mensuel 
pour le montant des 
prestations.

L’admissibilité aux 
prestations est basée 
sur des critères (âge, 
revenu, etc.).25

•	 Population de 
plus de 65 ans 
habitant au 
Canada 

•	 Espérance de vie

•	 Niveau de revenu

•	 Inflation

23     InfoBase du GC, « Infographie pour principe de Jordan et l’Initiative : les enfants Inuits d’abord. »

24    InfoBase du GC, « Infographie pour Sécurité de la vieillesse », Gouvernement du Canada, consulté le 14 février 2025, https://
www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/program/HRSD-BGN01/intro.

25    Emploi et Développement Social Canada, « Montant des paiements de la Sécurité de la vieillesse », Gouvernement du Canada, 
dernière modification le 1er octobre 2024, https://www.canada.ca/fr/services/prestations/pensionspubliques/securite-vieillesse/ 
paiements.html#h2.2.

https://www.canada.ca/fr/services/prestations/pensionspubliques/securite-vieillesse/paiements.html#h2.2
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/pensionspubliques/securite-vieillesse/paiements.html#h2.2
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POLITIQUES
PROBLÈME À RÉSOUDRE/ÉNONCÉ 
D’ORIENTATION

MODE DE 
FINANCEMENT

EXEMPLES DE 
FACTEURS QUI 
INFLUENCENT LE 
FINANCEMENT

Assurance-
emploi (AE)

« …procurent aux travailleurs admissibles 
un soutien financier temporaire pour 
remplacer une partie du revenu d’emploi 
perdu. »26 

Les prestations 
d’AE correspondent 
à 55 % des gains 
hebdomadaires 
moyens assurables27, 
avec un plafond 
de 65 700 $ par an 
(695 $ par semaine). 

Diverses règles 
régissent la durée des 
prestations d’AE.

Les facteurs en jeu 
comprennent les 
gains, la saisonnalité 
du travail, le taux de 
chômage régional, 
etc. 28 

•	 Population de 
plus de 15 ans

•	 Données du 
marché de la 
main-d’œuvre 
par région 
(participation, 
chômage, travail 
autonome, durée, 
etc.)

•	 Gains et presta-
tions

26    InfoBase du GC, « Infographie pour Assurance-emploi », Gouvernement du Canada, consulté le 14 février 2025, https://www.tbs-
sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/program/HRSD-BGO01/intro.

27    L’Agence du revenu du Canada détermine en quoi consistent les gains assurables. Ils comprennent « la plupart des différents 
types de revenus d’emploi, comme les salaires, les pourboires, les primes et les commissions. » Gouvernement du Canada, « Presta-
tions de l’assurance-emploi pour les travailleurs autonomes, » dernière mise à jour le 2 mai 2025, https://www.canada.ca/fr/services/
prestations/ae/assurance-emploi-sb-autonomes.html.

28    Gouvernement du Canada, « Assurance-emploi et prestations régulières : Montant que vous pourriez recevoir », dernière mise à 
jour le 31 décembre 2024, https://www.canada.ca/fr/services/prestations/ae/assurance-emploi-reguliere/montant-prestation.html.

https://www.canada.ca/fr/services/prestations/ae/assurance-emploi-sb-autonomes.html
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/ae/assurance-emploi-sb-autonomes.html


Sous l’angle de la gestion des finances pub-

liques, le principe de Jordan mérite les mêmes 

paramètres structurels que ceux dont bénéfi-

cient l’AE et la SV, pour en assurer la pérennité. 

Avec le principe de Jordan, on postulait que 

la hausse des dépenses et l’élargissement de 

l’accès répondraient aux besoins des enfants 

des Premières Nations. La faille de cette ap-

proche est qu’elle rend le principe de Jordan 

vulnérable aux décisions administratives29  

(voir l’Annexe I). Le fait d’établir des règles, une 

structure et un financement qui s’arriment à 

des données pertinentes (comme dans le cas 

de l’AE, de la SV et des autres programmes 

importants) protège la pérennité du principe de 

Jordan, pour qu’il puisse combler les besoins 

des enfants des Premières Nations.

Pour ce qui est de la structure du principe de 

Jordan, il existe diverses options (Tableau 4) 

qui peuvent convenir à des mécanismes 

d’exécution différenciés. Ces options peuvent 

être combinées pour créer différentes 

structures. Par exemple, l’ombud30 et les 

comités du modèle de prise de décisions 

administratives peuvent être incorporés à 

l’organisme de service spécial. Chaque option 

comporte des considérations politiques et 

des vulnérabilités. Quelle que soit l’approche 

choisie, il sera essentiel d’appliquer les 

principes de reddition de comptes, de 

pérennité du financement et de transparence 

pour garantir le bien-être des enfants. Dans 

ce contexte, le statu quo est donc l’option la 

moins souhaitable au regard de ces principes.

29    Dans le cadre de ce travail, l’IFPD a commandé une analyse juridique de la sécurité juridique du principe de Jordan. Cette anal-
yse a révélé que la vulnérabilité du principe de Jordan résidait dans son administration, voir l'Annexe I.

30    Voir par exemple Naiomi Metallic, Hadley Friedland et Shelby Thomas, Doing Better for Indigenous Children and Families: A 
Report on Jordan’s Principle Accountability Mechanisms (Société de soutien et Services aux Autochtones Canada, 2022), https://
digitalcommons.schulichlaw.dal.ca/reports/15/.

L’IFPD présente son analyse et les recommen-

dations de l’angle de la gestion des financ-

es publique sur la structure, la reddition de 

comptes, la mise en œuvre, le financement 

pour le principe de Jordan.  Le contenu de ce 

rapport présente des options et considérations 

pour les Premières Nations et leur chefferie 

pour la prise de décision sur l’orientation future 

du principe de Jordan.

Quelle que soit la voie choisie par les Premières 

Nations et leurs dirigeants, il faut prévoir la 

collecte d’informations par les Premières 

Nations pour les Premières Nations. Ce 

type de données permet de contextualiser 

l’environnement (p. ex. logement, situations 

d’urgence, etc.) des demandes de produits, 

de soutiens ou de services effectuées pour 

un enfant des Premières Nations. C’est en 

se basant sur l’analyse des différents points 

de départ et des lacunes comblées par le 

principe de Jordan qu’on peut promouvoir 

l’égalité réelle en palliant les lacunes des 

programmes existants. La collecte par les 

La pérennité du principe de Jordan     |      27

Quelle que soit l’approche choisie, il 

sera essentiel d’appliquer les principes 

de reddition de comptes, de pérennité 

du financement et de transparence 

pour garantir le bien-être des enfants. 

Dans ce contexte, le statu quo est donc 

l’option la moins souhaitable au regard 

de ces principes.
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Premières Nations de données appartenant 

aux Premièrers Nations peut servir d’assise à 

un portrait national global des lacunes, des 

changements et des améliorations. 

Ce type de données recueillies par les 

Premières Nations a un impact avéré. Le 

montant de 2 G$ consacré au logement des 

Premières Nations dans le budget 2022 a été 

établi à partir des données des Premières 

Nations sur les besoins et les coûts de 

logement. L’accord de principe historique 

sur les services à l’enfance et à la famille 

des Premières Nations s’appuyait sur des 

données fournies par les Premières Nations 

et les agences de services à l’enfance et à 

la famille des Premières Nations d’un peu 

partout le Canada. Le principe de Jordan 

mérite un traitement tout aussi complet des 

données, pour éclairer la prise de décisions 

s’arrimant aux résultats pour les enfants des 

Premières Nations.

Les options présentées ci-dessous doivent 

être appréhendées dans une optique 

de gouvernance des Premières Nations. 

Conformément à la résolution 60/2024 de 

l’Assemblée des Premières Nations (APN), les 

Premières Nations-en-Assemblée examineront 

les négociations et les décisions relatives à la 

réforme du principe de Jordan et présenteront 

leurs orientations à ce sujet au Comité exécutif 

de l’APN et à la Commission des chefs pour 

les enfants. Les Premières Nations devraient 

également définir leur objectif pour le principe 

de Jordan et pour un cadre de rendement qui 

s’y rattache. Ce cadre fera partie intégrante de 

l’orientation des efforts et de la mesure des 

progrès effectués vers la concrétisation de 

leur vision. L’IFPD note qu’un Groupe de travail 

régional a proposé des éléments pouvant faire 

partie d’un tel cadre (voir l’Annexe K). 

La structure actuelle du principe de Jordan 

repose sur des décisions administratives 

(fondées sur les ordonnances du TCDP). Ces 

décisions administratives prennent la forme 

de lignes directrices et de directives qui 

déterminent l’admissibilité au principe de 

Jordan et quels sont les programmes, produits, 

Un membre du Groupe de travail 

régional représentant les Territoires du 

Nord-Ouest était fondamentalement 

en désaccord avec le consensus du 

groupe quant à la nécessité d’un cadre 

commun de collecte de données. À 

ses yeux, les enfants des Premières 

Nations ont subi un profilage négatif 

au fil des générations. Seul le Centre 

de gouvernance de l’information des 

Premières Nations devrait pouvoir 

collecter des données supplémentaires 

reliées à leur contexte particulier. 

Les recherches menées par les 

Premières Nations pour les Premières 

Nations permettront d’aligner les 

résultats sur les besoins des enfants. Le 

membre du Groupe de travail régional a 

également recommandé qu’on ait une 

conversation plus approfondie sur la 

question des « données communes » 

avant d’entreprendre toute recherche 

sur les enfants des Premières Nations.
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soutiens et services autorisés; toute cela a des 

implications tant pour les administrateurs que 

pour les bénéficiaires du principe de Jordan.

La souplesse administrative du principe de 

Jordan permet d’apporter des changements 

au moyen de décisions internes. Outre 

les ordonnances du TCDP, il existe peu 

d’outils (non judiciaires) pouvant guider les 

décisions du gouvernement. Cela signifie 

qu’un gouvernement peut élargir, restreindre 

ou modifier l’accès au principe de Jordan, 

et ainsi en impacter le fonctionnement et 

la mise en œuvre. Comme conséquence, 

le principe de Jordan est vulnérable aux 

décisions administratives. 

La souplesse d’application du principe de 

Jordan a eu des avantages, par exemple en 

permettant l’affectation de ressources à dif-

férents types de services communautaires, de 

fonctions de coordination, etc. Cela dit, une 

telle flexibilité n’est pas viable. Les données 

recueillies par SAC présentent de grandes 

lacunes au sujet des résultats du principe de 

Jordan. Toute initiative dont le rendement ne 

peut être démontré donne prise à des décisions 

de financement défavorables. Le principe de 

Jordan ne fait pas exception.

Une structure implique des règles qui créent 

des incitations et guident le comportement 

des acteurs d’un système. Pour structurer le 

principe de Jordan, il existe différentes options. 

Les options ci-dessous se répartissent en deux 

groupes : les options législatives et les options 

non législatives. Les options structurelles 

sont reliées aux éléments d’exécution, de 

financement et de reddition de comptes (voir 

Figure 10).

Les options structurelles qui s’offrent autorisent 

divers modes d’exécution du principe de 

Jordan. On s’attend à ce qu’il continue d’y 

avoir une diversité d’approches, à l’intérieur 

des régions et d’une région à l’autre. Malgré 

la diversité des mécanismes, une application 

uniforme du principe de Jordan favoriserait 

l’efficacité de son administration. Même avec 

une diversité d’approches, il est possible 

d’appliquer une série de règles cohérentes pour 

veiller à ce que tous les enfants des Premières 

Nations puissent bénéficier d’un accès au 

principe de Jordan.

Idéalement, le financement du principe de 

Jordan se rattacherait à des facteurs de 

demande en services sanitaires, éducatifs 

et sociaux. Comme indiqué dans le présent 

rapport, les informations disponibles sur les 

facteurs qui déterminent la demande dans 

le principe de Jordan ne suffisent pas pour 

estimer les besoins financiers. La section 

« Financement » propose diverses méthodes 

d’estimation des coûts. Idéalement, cependant, 

le principe de Jordan serait traité sur le même 

pied que la SV et l'AE, avec des paramètres 

clairs d’admissibilité et de financement. 

Malgré la diversité des mécanismes, 

une application uniforme du principe 

de Jordan favoriserait l’efficacité de son 

administration. Même avec une diversité 

d’approches, il est possible d’appliquer 

une série de règles cohérentes pour 

veiller à ce que tous les enfants des 

Premières Nations puissent bénéficier 

d’un accès au principe de Jordan.
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Les mécanismes de reddition de comptes, 

par exemple la production de rapports, 

devraient s’aligner sur le flux de ressources et 

l’exécution. L’effort devrait être dirigé par les 

Premières Nations pour les Premières Nations. 

Autrement dit, le rôle de SAC au sujet des 

données serait défini par la structure révisée. 

Le processus de rapport devrait également 

correspondre aux politiques et directives 

existantes du gouvernement du Canada sur 

une saine gestion financière, qui protègent 

aussi bien le bailleur de fonds (le Canada) que 

le bénéficiaire (la Première Nation ou l’entité 

responsable de l’exécution).

Les dépenses fédérales sont visées par des 

règles et des lignes directrices claires sur 

la fonction de contrôle et la reddition de 

comptes : 

1.	 La Politique du Conseil du Trésor sur les 

paiements de transfert31 exige que les 

transferts soient assortis de contrôles 

appropriés, qu’ils soient efficaces et qu’ils 

fassent l’objet d’une surveillance adéquate 

et qu’ils répondent à l’objectif/l’intention du 

transfert.

2.	 La Directive sur les paiements de transfert32, 

section 6 (Gestion de trésorerie), définit la 

marge de manœuvre dont disposent les 

gestionnaires ministériels. Cependant, les 

mécanismes de contribution sont assujettis 

31    Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Politique sur les paiements de transfert », Gouvernement du Canada, dernière 
mise à jour le 20 décembre 2024, https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=13525.

32    Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Ligne directrice concernant la Directive sur les paiements de transfert », 
Gouvernement du Canada, dernière mise à jour le 3 octobre 2024, https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.
aspx?id=19421&section=html.

33    Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Cadre stratégique sur la gestion de la conformité », Gouvernement du Canada, 
dernière mise à jour le 27 août 2010, https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=17151.

à des conditions et des règles claires. 

Pour le principe de Jordan, il n’existe pas de 

telles conditions définissant l’engagement 

avec les bénéficiaires de fonds (dans le 

cas des paiements/remboursements). Au 

vu de cette section de la directive, il serait 

prudent que le gouvernement fédéral 

conclue des accords particuliers avec des 

organismes régionaux, comme le First 

Nations Health Consortium (FNHC) en 

Alberta, pour qu’ils versent les paiements 

au titre du principe de Jordan dans le 

cadre d’un accord de contribution. Cette 

façon de procéder permet de maintenir 

les contrôles au niveau local, là où sont 

effectuées les dépenses. Elle permettrait 

également de respecter la section 7, voulant 

que l’organisation qui intervient dans la 

subvention ou la contribution soit tenue de 

produire des états financiers audités et des 

rapports pertinents sur les dépenses.

3.	 On trouve dans le Cadre stratégique sur la 

gestion de la conformité33 des précisions 

utiles sur les obligations et les conséquenc-

es. Ces informations sont importantes pour 

définir pourquoi la fonction de contrôle est 

nécessaire dans le cas des paiements de 

transfert. 

Le ministère des Anciens Combattants 

chapeaute divers programmes de paiements 

de transfert à des particuliers. Par exemple, 

https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=13525
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=19421&section=html
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=19421&section=html
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=17151
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le Programme des allocations de traitement34 

prévoit une évaluation par un médecin du 

ministère et un médecin traitant, ou un examen 

médical pendant l’hospitalisation ou tout autre 

traitement :

Des allocations de traitement peuvent 

être versées aux pensionnés admissibles 

au cours de toute période où un client 

reçoit des soins actifs en établissement 

ou en consultation externe pour un 

état indemnisé, lorsque ce traitement 

est prescrit par un médecin traitant et 

approuvé par un médecin du Ministère 

à titre de « soins actifs »; ou lorsqu’une 

personne est hospitalisée pour subir un 

examen médical à la demande du Tribunal 

des anciens combattants (révision et appel). 

Le PPT ne comporte pas des contributions 

remboursables.35

Chaque transfert à des particuliers est soumis 

à des conditions, des lignes directrices et des 

critères clairs qui sont conformes aux règles 

de la fonction de contrôle. On pourrait inclure 

de tels paramètres dans la nouvelle structure 

du principe de Jordan, ce qui en améliorerait le 

fonctionnement.

Les différentes structures envisageables s’ac-

compagnent de conséquences et d’options 

pour la mise en œuvre du principe de Jordan. 

Les options représentent des compromis qu’il 

34    Anciens Combattants Canada, « Renseignements sur les programmes de paiements de transfert », Gouvernement du 
Canada, dernière mise à jour le 24 mai 2024, https://www.veterans.gc.ca/fr/propos-dacc/rapports-politiques-et-legislation/rapports-
ministeriels/plans-ministeriel/plan-ministeriel-2024-2025/tableaux-de-renseignements-supplementaires/renseignements-sur-les-
programmes-de-paiements- 
de-transfert.

35    Anciens Combattants Canada, « Renseignements sur les programmes de paiements de transfert. »

36    Justice Canada, « La création de lois et de règlements », Gouvernement du Canada, dernière mise à jour le 21 juillet 2021, 
https://www.justice.gc.ca/fra/lois-laws/index.html.

37    Canada, La Loi sur la protection du revenu agricole, (L.C. 1991, ch. 22), https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-3.3/.

conviendra d’évaluer à l’aune des priorités des 

Premières Nations et de leurs dirigeants.

O P T I O N S  L É G I S L AT I V E S

Les lois (textes législatifs approuvés par le 

Parlement) fixent des règles de conduite36 

conformes à l’esprit et à l’intention de l’enjeu 

légiféré. Voici les options législatives possibles 

pour structurer le principe de Jordan :

1.	 Loi assortie d’un programme de mise en 

œuvre. Exemple : la Loi sur la protection du 

revenu agricole.

On pourrait adopter une loi prévoyant que 

le principe de Jordan soit mis en œuvre 

par un programme fédéral. Ce programme 

s’alignerait sur l’esprit et l’intention de la loi, 

et des règlements encadreraient l’accès au 

principe de Jordan. Les crédits financiers 

accordés au principe de Jordan (le pro-

gramme de mise en œuvre de la loi) se-

raient votés chaque année. Au fil du temps, 

si les facteurs déterminant la demande 

pour le principe de Jordan se précisent, 

on pourrait envisager de réviser la loi et 

ses modalités de financement. Cependant, 

appliquer une formule sans préciser les 

sources de la demande risque de désaligner 

les ressources et les besoins.

Exemple : La Loi sur la protection du revenu 

agricole (LPRA)37 autorise le gouvernement 

https://www.veterans.gc.ca/fr/propos-dacc/rapports-politiques-et-legislation/rapports-ministeriels/plans-ministeriel/plan-ministeriel-2024-2025/tableaux-de-renseignements-supplementaires/renseignements-sur-les-programmes-de-paiements-de-transfert
https://www.veterans.gc.ca/fr/propos-dacc/rapports-politiques-et-legislation/rapports-ministeriels/plans-ministeriel/plan-ministeriel-2024-2025/tableaux-de-renseignements-supplementaires/renseignements-sur-les-programmes-de-paiements-de-transfert
https://www.veterans.gc.ca/fr/propos-dacc/rapports-politiques-et-legislation/rapports-ministeriels/plans-ministeriel/plan-ministeriel-2024-2025/tableaux-de-renseignements-supplementaires/renseignements-sur-les-programmes-de-paiements-de-transfert
https://www.veterans.gc.ca/fr/propos-dacc/rapports-politiques-et-legislation/rapports-ministeriels/plans-ministeriel/plan-ministeriel-2024-2025/tableaux-de-renseignements-supplementaires/renseignements-sur-les-programmes-de-paiements-de-transfert
https://www.justice.gc.ca/fra/lois-laws/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-3.3/
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fédéral à conclure des ententes avec 

les provinces pour protéger le revenu 

des producteurs agricoles. À cette fin, 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 

administre sous l’égide de la LPRA plusieurs 

programmes, dont Agri-protection, Agri-

investissement et Agri-stabilité, dont 

chacun comporte des objectifs et des 

paramètres pour faire respecter la LPRA. 

Les modalités de financement varient d’un 

programme à l’autre.

2.	 Loi établissant une structure décisionnelle 

administrative pour le principe de Jordan. 

Exemple : le Tribunal de la sécurité sociale.

On pourrait établir une structure décision-

nelle administrative, qui écartarait SAC 

de l’administration directe du principe de 

Jordan. Un organisme national serait établi 

par voie législative (voir l’Annexe J pour une 

approche nationale et une approche hy-

bride incluant des structures décisionnelles 

régionales). Les deux approches (nationale 

et hybride) prévoient la mise en place d’une 

fonction d’ombud. Selon sa formulation, 

la structure décisionnelle administrative 

pourrait relever d’un ministère existant, 

par exemple SAC, et être financée par ce 

ministère. C’est là une pratique courante. 

C’est le cas par exemple du Tribunal de la 

sécurité sociale, qui fonctionne indépen-

damment du gouvernement mais reçoit son 

financement d’Emploi et Développement 

social Canada (EDSC).

Exemple : Le Tribunal de la sécurité so-

38    Tribunal de la sécurité sociale du Canada, « Notre travail, notre équipe », Gouvernement du Canada, dernière mise à jour le 
10 juillet 2024, https://www.sst-tss.gc.ca/fr/notre-travail-notre-equipe.

39    Indemnisation Navire et Rail Canada, « Fonds Navire », Gouvernement du Canada, consulté en avril 2025, https://navire-rail.
gc.ca/navire.

ciale (TSS)38 est un tribunal administratif 

indépendant qui rend des décisions sur 

les appels relatifs à l’assurance-emploi, au 

Régime de pensions du Canada (RPC), aux 

prestations du RPC, à la SV et au Supplé-

ment de revenu garanti. Bien qu’autonome 

sur le plan opérationnel, le TSS est redev-

able au Parlement par l’intermédiaire du 

ministre de l’Emploi, du Développement de 

la main-d’œuvre et des Langues officielles 

(le TSS est rattaché au portefeuille d’EDSC). 

Les membres du TSS tranchent les appels 

en se fondant sur les faits et le droit. Le 

financement du TSS provient de sources 

prévues dans la loi et reliées à son mandat 

(Compte des opérations de l’AE, Compte 

des opérations du RPC et Trésor public pour 

les questions relatives à la SV).

3.	 Loi établissant un fonds pour mettre à 

disposition des ressources pour le principe 

de Jordan. Exemple : le Fonds pour la lutte 

contre la pollution par les hydrocarbures 

causée par les navires39 (le Fonds Navire).

Une loi prévoirait la création d’une structure 

décisionnelle administrative pour le principe 

de Jordan ou un programme approprié, en 

prescrivant la constitution d’un fonds pour 

son fonctionnement. Une capitalisation 

initiale serait requise. On pourrait 

réapprovisionner le fonds en recouvrant 

les coûts des programmes, soutiens et 

services financés par le fonds mais qui 

auraient dû l’être par d’autres ministères 

ou ordres de gouvernement. La structure 

https://www.sst-tss.gc.ca/fr/notre-travail-notre-equipe
https://navire-rail.gc.ca/navire
https://navire-rail.gc.ca/navire
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décisionnelle administrative fonctionnerait 

indépendamment du gouvernement dans 

son évaluation des demandes et serait 

tenue de faire rapport annuellement au 

Parlement par l’intermédiaire d’un ministre 

désigné, par exemple le ministre de SAC. 

Si un programme était établi et financé par 

un fonds, alors le programme rendrait des 

comptes à SAC.

Exemple : Le Fonds Navire (établi en vertu 

de la partie 7 de la Loi sur la responsabilité 

en matière maritime40) offre une indem-

nisation aux parties touchées par la pol-

lution causée par les hydrocarbures dans 

les eaux canadiennes. Il relève d’Indem-

nisation Navire et Rail Canada, un tribunal 

administratif indépendant du gouvernement 

fédéral. Le Fonds Navire rend des comptes 

au Parlement par l’intermédiaire du ministre 

des Transports. C’est un fonds d’indem-

nisation illimité, initialement financé par 

l’imposition de redevances aux expéditeurs 

de pétrole et maintenant alimenté par un 

recouvrement des coûts auprès des pol-

lueurs et l’accumulation des intérêts. Si 

jamais le fonds ne suffisait pas à couvrir 

les coûts d’indemnisation, un financement 

supplémentaire pourrait être demandé 

au gouvernement. Il existe également des 

options pour réapprovisionner le fonds : (1) 

recouvrer les coûts auprès des pollueurs; 

(2) rétablir l’imposition de redevances aux 

expéditeurs de pétrole.

Toute modification ou abrogation des options 

législatives nécessite l’aval du Parlement. En 

principe, les options législatives offrent une sta-

40    Loi sur la responsabilité en matière maritime, LC 2001, ch. 6, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/LoisAnnuelles/2001_6/ 
TexteComplet.html.

bilité car tout changement nécessite du temps 

et des débats parlementaires. Le gouvernement 

propose un projet de loi qui représente sa 

démarche pour résoudre un problème ou 

exprimer son engagement envers un objectif.

Toutefois, l’adoption d’une loi ne garantit pas le 

financement. Si la loi adoptée comporte une 

disposition de financement, alors la formule de 

financement qui s’y rattache est réputée avoir 

été approuvée par le Parlement. En revanche, 

s’il n’y a pas de disposition de financement, 

alors tout financement relié à la mise en 

œuvre de la loi, par exemple au moyen d’un 

programme, est assujetti au vote d’un crédit 

parlementaire annuel. L’affectation annuelle 

de crédits est l’option la plus probable pour 

le programme et la structure décisionnelle 

administrative. Le fonds peut être l’objet d’un 

investissement ponctuel ou d’un calendrier 

annuel d’investissements prédéfini, qui peut 

ensuite être soumis à un vote annuel de crédits. 

L’imprécision des facteurs de demande pour 

le principe de Jordan limite à la fois les esti-

mations de financement qui s’y rattachent et 

la détermination des formules pour une option 

législative.

Advenant le choix d’une option législative, on 

s’attend à ce que les modes de mise en œuvre 

du principe de Jordan demeurent diversifiés 

d’une région à l’autre. La loi ne devrait pas avoir 

d’incidence sur les approches actuelles, par 

exemple dans le cas des Premières Nations 

au Manitoba, ou dans le cas des organisations 

régionales, comme le First Nations Health 

Consortium en Alberta ou le Conseil des 

Premières Nations du Yukon. La loi permettra 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/LoisAnnuelles/2001_6/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/LoisAnnuelles/2001_6/TexteComplet.html


34     |      IFPD�

vraisemblablement divers modes de mise en 

œuvre, en autant que les règles communes 

sont respectées.

Avec les options législatives pour la structure, 

il serait puissant de fixer un seuil minimum 

ou une base de référence quant aux mesures 

requises, pour défendre et pérenniser les ac-

quis. La loi est une source de règles auxquelles 

on peut se référer dans un cadre judiciaire ou 

de revendication. Même si une loi clarifierait 

l’esprit et l’intention du principe de Jordan et 

ses règles de mise en œuvre, elle ne suffit pas 

à elle seule à garantir l’obtention d’un résultat. 

Chacune des options législatives implique des 

compromis en termes de délai d’exécution, de 

complexité et de manœuvre politique.

La mise en place de structures décisionnelles 

administratives pour le principe de Jordan 

serait très gourmande en temps et en 

ressources. Il faudrait des années pour élaborer 

et adopter une loi, puis ensuite établir les 

entités opérationnelles. Il a fallu environ un an 

pour établir le Tribunal de la sécurité sociale 

depuis son annonce dans le budget de 2012 

jusqu’à son entrée en fonction en 2013 (même 

s’il fusionnait des tribunaux administratifs 

existants, c’est-à-dire des entités déjà en 

activité)41. La Commission de l’immigration et 

du statut de réfugié (CISR) est issue de l’arrêt 

Singh de 1985 de la Cour suprême du Canada, 

et est devenue opérationnelle en 1989.42 On 

postule que la constitution d’un fond serait plus 

complexe que le financement d’une structure 

41    Emploi et Développement social Canada, « Examen du Tribunal de la sécurité sociale du Canada », Gouvernement du Canada, 
dernière mise à jour le 19 avril 2022, https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/ministere/rapports/evaluations/revision-
tribunal-securite-sociale.html.

42    Voir Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada, « La Commission de l’immigration et du statut de réfugié 
du Canada célèbre ses 30 ans », Gouvernement du Canada, dernière mise à jour le 22 mai 2019, https://www.irb-cisr.gc.ca/fr/restez-
branches/Pages/cisr-30-ans.aspx.

décisionnelle administrative par des crédits 

parlementaires annuels.

Parmi les options législatives, l’adoption d’une 

loi assortie d’un programme serait la moins 

complexe du point de vue administratif. La 

loi prévoirait la création d’un programme géré 

par SAC. Le financement annuel transiterait 

par SAC, qui serait tenu de faire rapport au 

Parlement, comme il le fait actuellement pour 

tous ses programmes. Même si l’application 

du principe de Jordan demeurerait sous la 

responsabilité de SAC, une loi clarifierait 

ses règles, son esprit et son intention afin 

d’en guider la mise en œuvre. Assortir un 

programme à une loi rendrait le principe 

de Jordan moins vulnérable aux décisions 

administratives. Les règles associées au 

principe de Jordan (telles que définies par la 

loi) devraient être respectées dans la mise en 

œuvre du programme du principe de Jordan. 

Avec une loi, toute infraction peut clairement 

être définie et argumentée.

Depuis la rédaction du projet de loi 

(accompagné d’un argumentaire 

stratégique) jusqu’à la définition 

et à l’obtention des autorisations 

financières et de gestion nécessaires à 

son application, il faut du temps pour 

formuler une option législative et la 

mettre en œuvre.

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/ministere/rapports/evaluations/revision-tribunal-securite-sociale.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/ministere/rapports/evaluations/revision-tribunal-securite-sociale.html
https://www.irb-cisr.gc.ca/fr/restez-branches/Pages/cisr-30-ans.aspx
https://www.irb-cisr.gc.ca/fr/restez-branches/Pages/cisr-30-ans.aspx


La pérennité du principe de Jordan     |      35

Toute option législative nécessiterait le soutien 

politique du gouvernement et l’approbation du 

Parlement. Depuis la rédaction du projet de loi 

(accompagné d’un argumentaire stratégique) 

jusqu’à la définition et à l’obtention des autori-

sations financières et de gestion nécessaires à 

son application, il faut du temps pour formuler 

une option législative et la mettre en œuvre.

Les options législatives pour réviser la struc-

ture du principe de Jordan représentent des 

priorités différentes. Si on privilégie l’autonomie 

vis-à-vis de SAC, alors une structure déci-

sionnelle fonctionnant indépendamment de 

SAC serait préférable. Sans parler de la mise 

en place de la structure par voie législative, 

l’opérationnalisation de ses activités prendrait 

des années. Une structure décisionnelle serait 

établie par la loi, ses paramètres de fonctionne-

ment seraient définis, et son financement dé-

43    Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Aperçu des organisations et intérêts fédéraux », Gouvernement du Canada, 
dernière mise à jour le 16 août 2016, https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/etablissement-rapports-depenses/
inventaire-organisations-gouvernement/apercu-types-institutions-definitions.html.

terminé. Ensuite, le ministère auquel la struc-

ture décisionnelle est rattachée entamerait le 

processus de recrutement. Une fois cela final-

isé, la structure décisionnelle serait redevable 

de la mise en œuvre du principe de Jordan.

Si on on priorise plutôt la clarté des règles 

du principe de Jordan pour en favoriser une 

uniformité d’application, alors une loi assortie 

d’un programme serait préférable. Cette option 

serait mise en œuvre plus rapidement qu’une 

loi avec structure décisionnelle. Le programme 

relèverait de SAC, mais son fonctionnement 

bénéficierait de règles définies par la loi. On 

s’attend à ce qu’une loi relative au principe 

de Jordan définisse les règles d’accès, 

d’admissibilité et d’exécution, en prévoyant 

une reddition de comptes afin de garantir 

l’obtention de résultats pour les enfants des 

Premières Nations.

O P T I O N S  N O N  L É G I S L AT I V E S

Le gouvernement fédéral peut recourir à des 

options non législatives sans avoir à faire voter 

une loi par le Parlement. Les modalités des 

structures sont définies administrativement.

1.	 Organisme de service spécial au sein 

d’un ministère existant, par exemple, la 

Garde côtière au sein du ministère des 

Pêches et des Océans. Les organismes 

de services spéciaux (OSS)43 sont des 

unités établies au sein d’un ministère qui 

bénéficient d’une autonomie et d’une 

structure de redevabilité distincte dans 

l’exécution de leur mandat. Établis par 

une entente-cadre (entre le sous-ministre, 

le ministre et le Conseil du Trésor), les 

OSS ne nécessitent pas de loi. Tout en 

faisant partie d’un ministère existant, ils 

ne constituent pas des entités juridiques 

séparées, et leurs mandats sont distincts et 

clairement définis.

Pour le principe de Jordan, on pourrait 

établir un OSS à l’égard de laquelle les 

Premières Nations et SAC (en supposant 

qu’il s’agisse du ministère hôte) établiraient 

des lignes directrices administratives et 

feraient la collecte de données. Le finance-

ment alloué à l’OSS du principe de Jordan 

serait inclus dans les niveaux de référence 

ministériels, c’est-à-dire par le biais de 

crédits annuels. Le financement de l’OSS du 

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/etablissement-rapports-depenses/inventaire-organisations-gouvernement/apercu-types-institutions-definitions.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/etablissement-rapports-depenses/inventaire-organisations-gouvernement/apercu-types-institutions-definitions.html
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principe de Jordan pourrait bénéficier d’une 

affectation à but spécial (ABS)44, pour éviter 

toute réaffectation intraministérielle. Il se-

rait important de prévoir des exigences de 

rapport distinctes pour étayer la reddition 

de comptes (relativement à son mandat). 

On pourrait créer un poste d’ombud, qui 

ferait rapport annuellement sur les résul-

tats à partir d’un cadre de rendement défini 

par les Premières Nations pour le principe 

de Jordan. Ce cadre, combinant des don-

nées au niveau des cas et des données 

nationales, pourrait éclairer les domaines 

de demande et leurs liens avec les secteurs 

de programme fédéraux existants. L’ombud 

interagirait avec SAC pour assurer une saine 

administration du principe de Jordan, con-

formément au mandat de l’OSS.

Exemple : La Garde côtière canadienne45 

est un OSS du ministère des Pêches et des 

Océans. Son mandat, qui consiste à as-

surer la sécurité et l’accessibilité des voies 

navigables canadiennes, est défini dans 

la Loi sur les océans de 1996 (par. 41(1)), 

d’autres responsabilités étant définies dans 

la Loi sur la marine marchande du Canada 

de 2001 (par. 129(1) et (2)). La Garde côtière 

fait rapport sur ses résultats et ses activ-

ités chaque année par l’intermédiaire du 

ministère des Pêches et des Océans. Le 

Cadre de sûreté maritime46 lui confère une 

plus grande latitude en matière de gestion 

et de finances. 

44    Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Affectations », Gouvernement du Canada, dernière mise à jour le 3 janvier 2012, 
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/ac-ca-fra.asp.

45    Garde côtière canadienne, « Garde côtière canadienne », Gouvernement du Canada, dernière mise à jour le 1er avril 2025, 
https://www.ccg-gcc.gc.ca/index-fra.html.

46    Garde côtière canadienne, Cadre de sécurité maritime, Gouvernement du Canada, dernière mise à jour le 26 juillet 2019, https://
www.ccg-gcc.gc.ca/publications/maritime-security-surete-maritime/framework-cadre/index-fra.html

2.	 Statu quo : L’approche actuelle du principe 

de Jordan repose sur des décisions ad-

ministratives. Les crédits du financement 

sont votés annuellement. Il n’existe au-

cun mécanisme de reddition de comptes 

permettant de faire publiquement rapport 

sur les résultats obtenus. Dans sa forme 

actuelle, le principe de Jordan présente des 

faiblesses systémiques qui en menacent la 

pérennité.

Les options non législatives présentent 

une plus grande commodité administrative 

que les options législatives. La conclusion 

d’un accord-cadre au sein d’un ministère (par 

l’intermédiaire du sous-ministre, du ministre 

et du Conseil du Trésor) peut se faire sans 

qu’on ait à suivre les processus parlementaires 

souvent longs mais nécessaires à l’adoption 

d’une loi. La création d’un OSS pourrait 

constituer une étape vers la stabilisation 

des activités du principe de Jordan avant 

qu’on entreprenne de nouveaux ou d’autres 

changements structurels. Par exemple, 

on pourrait établir un OSS et entamer 

ultérieurement la mise en place d’une loi. 

Comme pour tout arrangement administratif, 

les changements nécessiteraient moins de 

procédures que par la voie législative, et aucune 

règle (prévue dans la loi) n’encadrerait les 

opérations.

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/ac-ca-fra.asp
https://www.ccg-gcc.gc.ca/index-fra.html
https://www.ccg-gcc.gc.ca/publications/maritime-security-surete-maritime/framework-cadre/index-fra.html
https://www.ccg-gcc.gc.ca/publications/maritime-security-surete-maritime/framework-cadre/index-fra.html
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Les différentes options structurelles 

présentées pour le principe de Jordan ne 

s’excluent pas mutuellement. Par exemple, 

on pourrait commencer à mettre en place une 

loi après avoir créé un OSS. Un ombud pour-

rait être associé à plusieurs ou à la totalité des 

options présentées. On pourrait appliquer une 

ABS à la structure d’un programme (avec une 

loi) ou à un OSS. Le fait de définir les priorités 

en matière de structure facilitera l’évaluation 

des options et nous aidera à explorer les com-

binaisons d’options permettant de donner suite 

efficacement aux priorités.

Indépendamment de la structure réformée 

qu’on retiendra pour le principe de Jordan, il 

faudra :

1.	 Clarifier la base de référence du principe de 

Jordan et plafonner le financement (avec 

des facteurs de progression) pour une péri-

ode de deux à trois ans jusqu’à ce que les 

données recueillies au sujet du principe de 

Jordan permettent de préciser les besoins 

et le financement nécessaire.

2.	 Définir la structure réformée en ralliant le 

consensus des praticiens et des parties. 

Concrétiser le changement par une dé-

marche en deux volets :

a.	 Volet 1 : Recueillir les données perti-

nentes (définies au point 1 ci-dessus) 

afin de clarifier les besoins des enfants 

des Premières Nations à combler par 

l’entremise du principe de Jordan et le 

financement nécessaire.

b.	 Volet 2 : S’appuyer sur les données 

recueillies pour redéfinir les paramètres 

d’admissibilité au principe de Jordan. 

Les données recueillies peuvent aider 

à redéfinir une base de référence, des 

facteurs de progression applicables et 

un cadre de rendement qui soient reliés 

à l’esprit et à l’intention du principe de 

Jordan.

R E D D I T I O N  D E  C O M P T E S

Le principe de Jordan aide les enfants en fais-

ant en sorte qu’ils aient accès aux soutiens et 

aux services dont ils ont besoin au moment 

où ils en ont besoin. Le nombre de demandes 

adressées en vertu du principe de Jordan n’a 

cessé d’augmenter au fil des exercices finan-

ciers. Même si le principe de Jordan dissimule 

les lacunes d’autres secteurs de programmes 

et services en offrant des ressources supplé-

mentaires ou en accélérant l’accès aux pro-

duits, soutiens ou services, on doit en clarifier 

le fonctionnement et les impacts pour en 

assurer la pérennité.

Le principe de Jordan est un principe 

juridique dont le fonctionnement 

dépend de décisions administratives 

prises par le gouvernement. Un 

changement administratif peut élargir, 

diminuer ou restreindre l’accès au 

principe de Jordan. Tout programme ou 

toute initiative dont le rendement ne 

peut être démontré prête le flanc à des 

décisions dévaforables d’ordre financier 

ou administratif.
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MESURE ACTUELLE DU RENDEMENT DU 

PRINCIPE DE JORDAN PAR SAC

SAC mesure le rendement du principe de 

Jordan à l’aune d’un seul indicateur : en multi-

pliant le nombre de produits, de services et de 

soutiens fournis par le nombre d’enfants con-

cernés (Figure 11). Pour cette raison, les rapports 

actuels ne définissent ni le nombre de produits, 

services et soutiens, ni le nombre d’enfants 

individuels faisant des demandes. Cet indi-

cateur n’a aucune utilité pour évaluer l’égalité 

réelle obtenue pour les enfants des Premières 

Nations. Sa seule utilité se limite à compter les 

cas de fourniture de produits ou de services. 

Cela pose un problème. 

47    Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Politique sur les résultats », Gouvernement du Canada, dernière mise à jour le 
8 septembre 2023, https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=31300. Voir les sections : 

     3.1.1. contribuer à une meilleure réalisation des résultats à l’échelle du gouvernement;

     3.1.2 permettre une meilleure compréhension des résultats que le gouvernement cherche à atteindre et atteint ainsi que des 
     ressources utilisées pour y parvenir.

48    Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Politique sur les paiements de transfert ». 

Voir les sections suivantes de la Politique sur les paiements de transfert : 

     4.2.2 Les programmes de paiements de transfert sont conçus, mis en œuvre et gérés de manière à atteindre les résultats, à 
     contribuer aux résultats ministériels, à tenir compte des risques et à démontrer clairement l’optimisation des ressources;

     […]

     4.2.4 Les programmes de paiements de transfert sont accessibles, compréhensibles et utilisables par les demandeurs et  
     les bénéficiaires, y compris ce qui suit :

     4.2.4.1 Les obligations administratives imposées aux demandeurs et aux bénéficiaires, qui sont nécessaires afin d’assurer un 
     contrôle efficace, la transparence et la responsabilisation, sont proportionnelles au niveau de risques propres au programme, à la 
     valeur du financement et au profil de risques des demandeurs et des bénéficiaires; 
     4.2.4.2 Les demandeurs et les bénéficiaires sont mobilisés afin de favoriser des idées novatrices, des améliorations continuelles 
     et l’établissement de relations équitables, transparentes et positives avec eux; […].

L’approche de SAC n’est pas conforme à la 

Politique sur les résultats47 du gouvernement 

du Canada, ni à la Politique sur les paiements 

de transfert48. Fondamentalement, la finalité de 

ces politiques interdépendantes est de faire en 

sorte que les dépenses publiques produisent 

les résultats escomptés, avec une surveillance 

et des contrôles appropriés. Autrement dit, 

il faut mesurer tous les intrants (c.-à-d. les 

ressources), les extrants (c.-à-d. les activités de 

programme) et les produits (c.-à-d. les résultats) 

pour comprendre le rendement du programme. 

À l’heure actuelle, SAC ne saisit que les intrants 

(c.-à-d. les sommes dépensées) et une vague 

forme d’extrants (c.-à-d. les activités).

Pour cette raison, les rapports ne définissent ni le nombre d’éléments demandés ni le 

nombre d’enfants individuels faisant des demandes. Cet indicateur n’a aucune utilité pour 

évaluer l’égalité réelle obtenue pour les enfants des Premières Nations.

https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=31300
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FIGURE 11

49    Services aux Autochtones Canada, Audit de la mise en œuvre du principe de Jordan, Gouvernement du Canada, dernière mise à 
jour le 28 octobre 2020, https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1594378735468/1594378764255.

Les défis administratifs posés par le principe 

de Jordan, depuis l’accumulation des arriérés 

dans l’ouverture des demandes jusqu’à une 

interprétation incohérente des règles en pas-

sant par l’absence de mesure et de surveillance 

des résultats, ne permettent pas d’atteindre 

les objectifs des deux politiques fédérales. 

L’administration du principe de Jordan a con-

stitué un problème récurrent devant le TCDP. 

De nombreuses motions de non-conformité 

ont été soumises pour souligner l’inefficacité de 

son administration et les difficultés rencontrées 

par les personnes qui cherchent à se prévaloir 

du principe de Jordan. L’application réactive du 

principe de Jordan se traduit par un type d’ad-

ministration sans structure et sans données 

suffisantes pour évaluer les résultats pour les 

enfants. Bien qu’ils aient été clairement signalés 

dans un audit interne du ministère en 201949, 

ces enjeux n’ont toujours pas été résolus. 

Pour pérenniser le principe de Jordan, il faut 

que son rendement soit mesurable et que 

ses résultats soient clairement présentés 

(Tableau 4). 

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1594378735468/1594378764255
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TABLEAU 4
CE QUE NOUS SAVONS Le principe de Jordan répond aux besoins.

CE QUE NOUS IGNORONS Les causes profondes des demandes formulées en vertu du principe de 
Jordan... pourquoi les enfants ont-ils des besoins? Nous savons qu’il existe 
des inégalités, mais quelles sont-elles? Comment affectent-elles les 
enfants?

POURQUOI C’EST 
IMPORTANT

Le principe de Jordan dissimule des lacunes présentes dans les secteurs de 
programme existants. Il est essentiel de comprendre les causes profondes 
des besoins pour prendre des décisions éclairées d’orientation et de 
financement, de manière à promouvoir le bien-être à long terme.

En appliquant une approche uniforme 

de collecte de données centrées sur 

l’enfant, on pourra utiliser des données 

plus pertinentes pour mesurer et 

surveiller les besoins des enfants et 

cerner les lacunes des programmes et 

services existants.

Le principe de Jordan est un principe 

juridique dont le fonctionnement dépend 

de décisions administratives prises par le 

gouvernement. Un changement administratif 

peut élargir, diminuer ou restreindre l’accès 

au principe de Jordan. Tout programme 

ou toute initiative dont le rendement ne 

peut être démontré prête le flanc à des 

décisions dévaforables d’ordre financier ou 

administratif.

Il n’y a aucun moyen de savoir si l’argent versé 

en application du principe de Jordan considère 

les lacunes dans l’égalité réelle. Il faudrait 

pour cela établir un lien entre pourquoi le 

financement a été demandé, c’est-à-dire le 

déficit à combler, et ce qui est advenu du bien-

être de l’enfant ou du groupe après la demande. 

(Figure 12).
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FIGURE 12

Les intrants et les extrants sont les 
seuls renseignements disponibles sur 
le principe de Jordan. Sans liens avec 
le contexte et les résultats obtenus, 
nous ne savons pas si le principe de 
Jordan considère l’égalité réelle.

Intrants Extrants Résultats

Ressources, c.-à-d. 
argent, personnel, 
infrastructures

 
Résultats

Contexte

Activités et services 

Les réalités des enfants des 
Premières Nations 

Financement du 
principe de 

Jordan  
 Égalité réelle

Services et activités 
assurés; programmes 

fournis  

Source : Institut des finances publiques et de la démocratie (IFPD) (mise à jour d'IFPD, 2022). 

Il manque des informations cruciales dans les 

données saisies au sujet du principe de Jor-

dan, à savoir pourquoi les enfants invoquent ce 

principe et ce qu’il advient d’eux après l’inter-

vention. En appliquant une approche uniforme 

de collecte de données centrées sur l’enfant, 

on pourra utiliser des données plus pertinen-

tes pour mesurer et surveiller les besoins des 

enfants et cerner les lacunes des programmes 

et services existants.

Comme l’a indiqué le Groupe de travail région-

al, la collecte de données devrait reposer sur 

une démarche de cohérence et de décence. 

En étant cohérent, on s’assure de collecter des 

données régulières et communes qui béné-

ficieront à tous les enfants en améliorant le 

principe de Jordan et en repérant les lacunes 

des programmes existants. Quant à la décence, 

elle consiste à communiquer avec respect avec 

les enfants et les familles, à éviter le dédouble-

ment des demandes et à appliquer les 

principes de PCAP®.

À l’heure actuelle, les données ne sont pas 

collectées de manière uniforme d’une région à 

l’autre. Même si certaines Premières Nations ou 

certaines régions recueillent de bonnes infor-

mations, la capacité d’analyse est limitée. Un 

cadre commun de collecte de données, défi-

ni par les experts techniques du principe de 

Jordan, contribuerait à standardiser l’accès au 

principe de Jordan et son administration.  

L’incapacité de recueillir des données perti-

nentes d’une manière uniforme préoccupait le 

Groupe de travail régional. Cet enjeu se reflétait 

également dans les études de cas, qui nous 

apprenaient que les personnes chargées d’ap-

pliquer le principe de Jordan concevaient elles-

mêmes leurs propres outils aussi bien de saisie 

des données que d’évaluation du caractère 

raisonnable des dépenses, lorsqu’il n’en existait 

pas. L’extrait ci-dessous du compte rendu de la 

réunion du Groupe de travail régional illustre les 

inquiétudes entourant la collecte et l’analyse 

des données : 
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Les discussions ont fait ressortir une préoccupation majeure : les données nationales 

actuelles sur le principe de Jordan sont essentiellement de nature administrative et ne 

permettent pas de saisir les besoins complexes et particuliers des enfants des Premières 

Nations. Ces données ne reflètent pas les réalités du terrain, ni les besoins spécifiques 

des enfants, des familles et des communautés qui cherchent à se prévaloir du principe de 

Jordan.

Pour combler l’écart entre la réalité vécue d’une communauté et les demandes adressées 

en vertu du principe de Jordan, on a proposé que les Premières Nations recueillent elles-

mêmes les données locales qui les concernent, pour établir une base de référence du 

bien-être (en conformité avec les principes de PCAP®). Ces informations sur le bien-être 

au niveau communautaire pourraient aider à contextualiser les demandes adressées en 

vertu du principe de Jordan. Cette approche mixte, combinant données communautaires et 

données administratives, pourrait donner une vision plus globale des besoins et des défis 

auxquels sont confrontés les enfants des Premières Nations. 

À l’échelle régionale, les pratiques administratives de collecte de données présentent de 

nombreux points communs, et quelques divergences (…).

On reconnaît avoir l’occasion d’élaborer une série complète d’indicateurs permettant de 

mettre à l’essai les méthodes de collecte de données spécifiquement applicables au 

principe de Jordan. Le Groupe de travail a souligné l’importance de l’autonomie dans ces 

processus, pour garantir que le contrôle de l’information demeure entre les mains des Pre-

mières Nations et des organisations qu’elles auront désignées.

Pour relever ces défis, le Groupe de travail a établi plusieurs axes d’action :

1.	 Soutenir le renforcement des capacités pour la collecte de données : pour faire en sorte 

que les Premières Nations et leurs organisations soient correctement équipées pour 

recueillir et analyser les données, il faut former les individus, utiliser les bons outils et 

appliquer les bons processus.

2.	 Analyse des lacunes des programmes fédéraux existants : le principe de Jordan aide 

beaucoup d’enfants, mais il couvre aussi les lacunes des programmes fédéraux ex-

istants. Ces lacunes doivent être identifiées et quantifiées.

3.	 Infrastructure de gestion des données : il serait extrêmement utile que les activités de 

collecte et d’analyse des données menées par les Premières Nations pour l’application 

du principe de Jordan se fassent selon une approche cohérente. Une infrastructure 

cohérente permettrait d’agréger les données d’une manière qui facilite l’analyse com-

parative et une déclaration transparente des données.
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4.	 Désagrégation des données : le groupe de travail a demandé à Services aux Autochtones 

Canada (SAC) de désagréger et de déclarer les données par territoire (Territoires du 

Nord-Ouest, Yukon, Nunavut), au lieu de les regrouper dans une catégorie globale.

On peut lire ici le compte rendu intégral de la deuxième réunion.

Il est possible d’agréger et d’analyser les don-

nées à l’échelle régionale et nationale, quand 

les données sont recueillies de manière uni-

forme et qu’elles sont pertinentes à la mise en 

œuvre du principe de Jordan.

Comme nous le comprenons, SAC applique le 

processus suivant de collecte et d’analyse de 

données :

1.	 Réception des demandes : données saisies

2.	 Examen : mesure recommandée

3.	 Décision : confirmation/refus

4.	 Notification : communication de la décision

5.	 Paiement : versement au bénéficiaire 

Au vu des arriérés signalés dans la lettre de 

décembre 2024 adressée par SAC au TCDP, 

nous croyons que la création d’un formulaire 

de demande commun et en ligne aiderait SAC 

à alléger les pressions aux étapes de la récep-

tion des demandes et de l’examen. Le même 

formulaire aiderait les Premières Nations et les 

autres entités appliquant le principe de Jordan 

à saisir des données uniformes en vue de leur 

analyse. Les données ainsi recueillies pourraient 

mieux relier les extrants et les résultats sou-

haités. Au moment de la rédaction du présent 

rapport, et comme le montrent les audits in-

ternes, SAC ne peut pas faire la démonstration 

50    Services aux Autochtones Canada, « Audit de la mise en œuvre du principe de Jordan. » 

des résultats obtenus au sujet du principe de 

Jordan.

À l’interne, le principe de Jordan semble poser 

à SAC un défi opérationnel et administratif. 

Ce dont on a besoin, ce n’est pas d’effectifs 

supplémentaires, mais de lignes directrices 

et d’outils plus clairs pour gérer le principe 

de Jordan. Il a fait l’objet d’une mise en œuvre 

stratifiée, incohérente et décousue, pendant 

que SAC réagissait pour donner suite aux 

jugements du TCDP.50 

Considérant ces défis internes, il faudrait que 

le personnel de SAC responsable du principe 

de Jordan dispose d’une marge de manœu-

vre pour essayer d’améliorer les opérations, au 

risque d’échouer initialement. Il serait possible 

de mettre sur pied des projets pilotes avec de 

grandes organisations des Premières Nations 

qui appliquent le principe de Jordan et qui 

ont la capacité de collaborer avec SAC. Ces 

possibilités de recherche et d’apprentissage 

des meilleures pratiques parmi les Premières 

Nations et les autres fournisseurs concernés 

devraient sous-tendre l’élaboration d’une ap-

proche fondée sur les données probantes pour 

modifier l’administration du principe de Jordan.

https://ifsd.ca/wp-content/uploads/2025/01/2024-03-22_FR_Jordans-Principle-Workshop-2_Summary.pdf
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Pour bonifier l’administration du principe de 

Jordan à partir des constats de l’IFPD, plusieurs 

considérations doivent être prises en compte :

1.	 Réformer le processus de réception des 

demandes de SAC.

2.	 Investir dans la technologie pour mettre 

sur pied une autre approche centrée sur 

l’enfant pour la réception et la gestion des 

demandes.

3.	 Se concentrer sur l’enfant lors de la collecte 

des données. Concrètement, cela signifie 

que les personnes chargées d’appliquer le 

principe de Jordan au niveau local devraient 

recueillir des données et partager avec SAC 

les sous-ensembles de données pertinents.

Pour comprendre si la mise en œuvre du 

principe de Jordan respecte l’esprit et l’inten-

tion du principe d’égalité réelle, il sera essentiel 

de placer l’enfant au centre du processus de 

collecte et d’analyse des données.

Il faudra au moins trois ans pour rendre l’ap-

proche fonctionnelle. L’année 1 sera consacrée 

à l’introduction et à l’application d’un cadre 

commun de collecte de données. Les années 

2 et 3 donneront lieu à la collecte et à l’analyse 

des données. À la fin de l’année 3, on pourra 

analyser les informations non pas pour définir 

des résultats, mais pour définir une série initiale 

de paramètres devant éclairer le principe de 

Jordan. À la lumière de l’information récoltée 

sur les lacunes qu’il comble ou sur les défail-

lances qu’il dissimule dans les programmes et 

services connexes, il serait alors possible de 

définir une approche pour combler ces lacunes. 

Le Tableau 5  donne un aperçu des informa-

tions de base concernant un enfant qui fait une 

demande, et dont une grande partie pourrait 

être codée au moment de la réception des 

demandes. 
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TABLEAU 5
NATURE DE LA DEMANDE •	 Individuelle

•	 De groupe

•	 Ponctuelle

•	 Continue/à long terme

•	 Récurrente (intervalles variables)

•	 Urgence : besoin urgent immédiat ou autre

CONTEXTE •	 Lieu : dans la réserve/hors réserve

•	 Province/territoire et nom de la Première Nation ou de la ville/du village

•	 Zone géographique (1–4)

•	 Âge de l’enfant

•	 Pauvreté/défavorisation, c.-à-d. besoin exprimé pour les nécessités de 
base, le soutien du revenu, etc.

•	 Facteurs de risque pour l’enfant : santé physique, santé mentale, 
environnement, etc.

•	 Relation du demandeur avec l’enfant

•	 Lettre de recommandation d’un professionnel/autre

ANALYSE DES ÉCARTS •	 POURQUOI l’enfant demande une aide par le biais du principe de Jordan : 
défavorisation/pauvreté, situation géographique, manque de services, non 
financé par un autre programme, etc. 

•	 Est-ce que d’autres soutiens, services ou programmes ont été sollicités 
avant la demande? Pourquoi le soutien est-il demandé en vertu du princi-
pe de Jordan?

INTRANT •	 Date de la demande

•	 Lieu de la réception de la demande

•	 Article/service/soutien demandé

•	 Coût

•	 Lettre de soutien/recommandation

EXTRANT •	 Autres services/aiguillages effectués au moyen de la demande : service 
provincial/territorial, programme fédéral, programme d’une Première 
Nation ou d’une organisation, p. ex. comment dresser un budget ou faire 
l’épicerie de façon saine

•	 Évaluation de la demande

•	 Montant versé vs montant demandé; article/service fourni par rapport à 
l’article/service demandé

•	 Facteurs de risque à considérer pour le parent ou l’enfant

•	 Impact à court terme attendu sur l’enfant (peut être mieux exprimé sous 
forme d’énoncé, par exemple « avec le produit X, l’enfant... »)



RÉSULTAT •	 Point de départ de l’enfant (au moment de la demande) en regard du suivi 
effectué à la clôture du dossier ou à un moment précis (une approche 
possible consisterait à suivre un échantillon d’enfants se prévalant du 
principe de Jordan pour évaluer les résultats au fil du temps)

•	 Est-ce que l’enfant ou sa famille a fait une autre demande?

•	 Suite à l’intervention, est-ce que l’enfant a vu sa situation s’améliorer ou il 
n’avait plus besoin de soutien supplémentaire?

•	 A-t-on observé des lacunes dans d’autres domaines de services?

Les informations issues d’une collecte 

systématique de données pertinentes sur le 

principe de Jordan peuvent servir à éclairer la 

planification et les dépenses. Si on recueillait 

les données présentées au Tableau 5  ou un 

sous-ensemble de données similaires, on 

pourrait s’en servir pour définir les besoins, 

suivre les lacunes dans d’autres secteurs de 

programme et formuler les paramètres d’accès 

au principe de Jordan. Une telle uniformité 

pourrait améliorer la planification et créer une 

stabilité pour les personnes qui se prévalent 

du principe de Jordan ou qui l’appliquent. Les 

lignes directrices établies et les modifications 

effectuées jusqu’à présent l’ont été au coup par 

coup, de manière réactive. Le fait d’employer 

des données pertinentes sur le principe de 

Jordan pour en redéfinir le cours constituerait 

un pas en avant vers la stabilité et la pérennité.

On pourrait relier un cadre de rendement à un 

cadre commun de collecte des données. Le 

Groupe de travail régional a défini une dé-

marche de saisie des données en deux volets, 

pour étayer un cadre de rendement :

1.	 Informations au niveau du cas centrées sur 

l’enfant; et

2.	 Données au niveau de la communauté pour 

saisir le contexte du milieu de vie de l’en-

fant, p. ex. adéquation du logement, eau 

potable, emploi, etc.

Un cadre de rendement est un outil de mesure 

permettant de suivre les changements qui se 

produisent par rapport à un objectif ou à un 

résultat souhaité. Malgré toutes les informa-

tions recueillies sur le principe de Jordan, nous 

ne savons toujours pas pourquoi les enfants 

cherchent un soutien et ce qu’il advient d’eux à 

la suite d’une intervention. 

Tant que ces lacunes subsistent, il est impos-

sible d’évaluer les progrès réalisés vers l’égalité 

formelle ou réelle d’accès aux services par le 

biais du principe de Jordan. Un cadre de rende-

ment stratégique national est un élément es-

sentiel à la pérennisation du principe de Jordan.

Le Groupe de travail régional a déterminé qu’un 

tel cadre représente un outil important qui 

permettra d’assurer l’égalité pour les enfants 

Tant que ces lacunes subsistent, il est 

impossible d’évaluer les progrès réalisés 

vers l’égalité formelle ou réelle d’accès 

aux services par le biais du principe 

de Jordan. Un cadre de rendement 

stratégique national est un élément 

essentiel à la mise en place d’une 

pérennisation du principe de Jordan.
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des Premières Nations et de définir les lacunes, 

en vue d’améliorer les programmes et les 

services. Du point de vue de la gestion des 

finances publiques, les données probantes 

générées par ce cadre pourraient contribuer 

à soutenir le principe de Jordan en illustrant 

ses résultats pour les enfants, en particulier 

lorsqu’il s’agit de prendre des décisions sur les 

dépenses.

En élaborant un cadre de rendement 

stratégique national pour le principe de Jordan, 

on pourrait :

1.	 Mesurer et suivre les besoins des enfants; 

2.	 Repérer les lacunes des programmes et 

services existants;

3.	 Demander des comptes au Canada;

4.	 Assurer l’efficacité de la structure du prin-

cipe de Jordan, de sa mise en œuvre et de 

ses modes de financement;

5.	 Mesurer les progrès accomplis vers le re-

spect de l’esprit et de l’intention du principe 

de Jordan.

Pour le Groupe de travail régional, le bien-être 

holistique représentait un principe directeur 

du cadre de rendement stratégique national. 

Durant ses délibérations, le Groupe de travail 

régional a défini une série d’indicateurs 

nationaux. Certains étaient des agrégations de 

données au niveau des cas, alors que d’autres 

représentaient des indicateurs généraux au 

niveau de la communauté qui pouvaient 

être établis à partir de sources d’information 

publiques et autres.

Le Tableau 6 présente les indicateurs défi-

nis par le Groupe de travail régional, qui sont 

regroupés par thèmes. Le Groupe de travail 

régional a demandé à l’IFPD d’établir les indica-

teurs généraux au niveau de la communauté, 

permettant de contextualiser les données 

basées sur les cas (également indiqués au 

Tableau 6). Pour opérationnaliser le cadre de 

rendement, il faut établir des définitions pour 

les indicateurs, les mesures et la saisie des 

données. Les sources d’information compren-

nent les données au niveau des cas (agrégées), 

les données du recensement, les données de 

l’Enquête régionale sur la santé (ERS) et les 

données de SAC. 

L’élaboration et l’opérationnalisation d’un cadre 

de rendement stratégique prendront du temps. 

Il est toutefois essentiel de le faire pour assurer 

une reddition de comptes dans l’application du 

principe de Jordan. Pour cela, il faut veiller à ce 

que la structure, la mise en œuvre et le fi-

nancement répondent aux besoins des enfants.  

Le contenu de l’Annexe K, qui explore les 

indicateurs définis par le Groupe de travail 

régional, est donné à titre indicatif. Les 

Premières Nations et leurs dirigeants devraient 

en examiner et en réviser ce contenu pour 

l’adapter à une structure révisée et/ou 

aux changements apportés dans le mode 

d’exécution et/ou de reddition de comptes. 

Cette information devrait être recueillie et 

analysée par les Premières Nations pour les 

Premières Nations. La plupart des Premières 

Nations ou des organisations mandatées par les 

Premières Nations auront besoin d’un soutien 

supplémentaire (personnel, outils, financement) 

pour recueillir et analyser ces données ou des 

données similaires.
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TABLEAU 6
CATÉGORIE INDICATEURS

Éducation et pédagogie •	 Taux de littératie en anglais et/ou en français

•	 Taux de littératie en langues autochtones

•	 Taux de numératie

•	 Taux d’achèvement de la scolarité primaire

•	 Durée pour l’achèvement des études secondaires

•	 Âge à la diplomation du secondaire

•	 Changement dans les résultats scolaires escomptés

•	 Résultats post-diplomation pour les jeunes ayant des besoins complexes 
ou particuliers

•	 Soutien ou service pour développer une habileté ou un talent inhérent

   

Bien-être familial •	 Sentiment d’appartenance à la communauté

•	 Stabilité de la structure familiale

•	 Interaction avec les services à l’enfance et à la famille

•	 Enfants pris en charge qui se prévalent du principe de Jordan

Santé et bien-être •	 Possibilités récréatives autour de l’enfant

•	 Nombre de cas de soutiens et de services sanitaires exceptionnels

•	 Résultats sanitaires au moins égaux ou supérieurs à ceux de la population 
générale

•	 Services de santé conformes aux normes de la Loi canadienne sur la santé (au 
minimum)

•	 Nombre de demandes de soutien en santé mentale et/ou de soutien spirituel 
(crise, maintien ou soins normaux/auto-administrés)

   

Nature des demandes 
et besoins définis

•	 POURQUOI - Raison de l’accès au principe de Jordan (cause(s) profonde(s))

•	 Nombre de demandes intergénérationnelles présentées en vertu du principe de 
Jordan, par exemple un parent adolescent qui se prévaut du principe de Jordan

•	 Nature de la demande : ponctuelle; continue/long terme; récurrente

•	 Nombre de cas d’enfants qui dépassent la limite d’âge mais ont besoin d’un 
soutien continu

•	 Nombre de cas de navigations effectuées pour accéder au principe de Jordan

•	 Nombre d’aiguillages vers des soutiens et services existants

•	 Identification de la source de l’aiguillage, par exemple un aîné, un médecin, etc.

•	 Le principe de Jordan a-t-il permis de satisfaire les besoins de l’enfant?
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CATÉGORIE INDICATEURS

Bien-être 
communautaire

•	 Cas de traumatisme communautaire

•	 Savoir culturel

•	 Accès au territoire

•	 Accès aux aînés

•	 Urgences communautaires ayant un impact sur le bien-être

   

Accès et financement •	 Nombre d’organisations/de bénéficiaires non autochtones et non-Premières 
Nations recevant un financement en vertu du principe de Jordan

•	 Hausses de frais documentées ou frais supplémentaires versés lors d’un paie-
ment effectué en vertu du principe de Jordan

•	 Détails sur les demandes et les montants des transferts effectués en applica-
tion du principe de Jordan

Indicateurs nationaux 
généraux (proposés par 
l’IFPD)

•	 Logements convenables

•	 Logements ayant besoin de réparations

•	 Sécurité alimentaire

•	 Taux de consommation abusive de substances (alcool, drogues)

•	 Accès à l’eau potable

•	 Défavorisation (mesure du revenu, par rapport à la mesure du panier de 
consommation pertinente)

•	 Taux d’emploi

•	 Taux de chômage

•	 Niveau d’études le plus élevé atteint

•	 Nombre de problèmes de santé critiques (Remarque : selon les données de 
l’Enquête régionale sur la santé)

•	 Accès aux services de santé générale et de santé dentaire (Remarque : selon 
les données de l’Enquête régionale sur la santé)

•	 Taux d’accès à l’aide au revenu

•	 Population par zone géographique
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M I S E  E N  Œ U V R E

51    Pour tenter de mapper la mise en œuvre interne du principe de Jordan par SAC, l’IFPD a préparé une carte de sa structure 
interne, en se basant sur les meilleurs efforts (à l’aide d’informations publiquement accessibles). En outre, l’IFPD a préparé un 
diagramme des politiques qui reflète la vision externe du fonctionnement du principe de Jordan. Voir l’Annexe L.

52    L’IFPD a demandé des opinions juridiques sur les questions de responsabilité des Premières Nations dans l’application du 
principe de Jordan. Les deux opinions et un résumé figurent à l’Annexe M. Le résumé préparé par l’IFPD ne constitue pas un avis 
juridique, ni une interprétation juridique. L’IFPD invite les lecteurs à passer en revue ces opinions et à demander un avis juridique.

L’administration du principe de Jordan par SAC 

est traitée dans les sections Structure, Finance-

ment et Reddition de comptes du présent 

document.51  Dans cette section, l’analyse se 

concentrera sur la mise en œuvre du principe 

de Jordan par les praticiens dans les différentes 

régions. 

La mise en œuvre du principe de Jordan 

passe principalement par quatre grandes ap-

proches52 : 

1.	 Coordination des services : Les coordon-

nateurs de services des Premières Nations 

justifient les demandes et les soumettent 

à SAC.

2.	 Administration par les Premières Nations : 

Les Premières Nations acceptent et 

approuvent les demandes présentées en 

vertu du principe de Jordan (avec certaines 

restrictions). Toute demande qui déborde 

la portée du principe de Jordan ou qui est 

refusée est renvoyée à SAC.

3.	 Administration par une organisation des 

Premières Nations : Les organisations des 

Premières Nations justifient les demandes 

et/ou acceptent et approuvent les 

demandes. 

4.	 Communication directe à SAC : 

Les demandes d’aide sont soumises 

directement à SAC.

En raison de la diversité des approches régio-

nales, une pratique autorisée dans une région 

(p. ex. l’utilisation de cartes de crédit prépayées, 

de cartes-cadeaux ou de bons d’achat) n’est 

pas nécessairement admise partout ailleurs. 

L’extrait suivant du résumé de la première 

réunion du Groupe de travail régional illustre la 

diversité des approches et règles d’exécution :

Des différences dans les approches, les intervenants et les règles vont donner des résultats 

différents. Les participants ont fait part de la diversité des approches qu’ils appliquent pour 

mettre en œuvre le principe de Jordan. (…) Malgré le caractère créatif des approches et des 

solutions énumérées, il est clair que ce qui est autorisé dans une région (p. ex. cartes de 

crédit prépayées, cartes-cadeaux, bons, etc.) ne l’est pas nécessairement dans les autres 

régions. Il faut résoudre les différences dans les approches acceptées.

On a particulièrement insisté sur l’importance des relations avec les fonctionnaires 

régionaux de SAC, plus précisément avec les points de contact. Comme dans toute 

interaction, des relations positives peuvent favoriser la collaboration et la recherche de 
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solutions mutuellement profitables. Certaines régions ont souligné les points forts et les 

avantages des relations de travail positives qu’elles entretiennent avec les fonctionnaires 

régionaux de SAC. Un représentant régional a même fait remarquer que ses vis-à-vis de SAC 

prennent le temps de se renseigner sur les Premières Nations de sa région et organisent des 

réunions trimestrielles avec les Premières Nations et leur organisme de soutien régional. 

Ces interactions régulières donnent l’occasion d’échanger de l’information, de se renseigner 

et de résoudre des problèmes, ce qui favorise l’obtention de meilleurs résultats pour la 

région.

Les participants ont souligné l’impact que peut avoir un fonctionnaire sur la gestion d’une 

demande d’application du principe. Si la demande ne peut être approuvée au niveau ré-

gional, elle est acheminée à l’administration centrale où elle aboutit dans la « boîte noire 

de SAC », ce qui limite grandement l’information et les recours dont dispose le demandeur 

jusqu’à la prise de décision. Dans certaines régions, les fréquents changements de person-

nel nuisent à l’uniformité du processus décisionnel régional. Ce qui a été approuvé par un 

fonctionnaire il y a quatre semaines peut être refusé par un autre. C’est aux personnes qui 

travaillent dans les Premières Nations et qui leur viennent en aide qu’il incombe de plaider 

pour la cohérence du processus décisionnel. La Société de soutien à l’enfance est fréque-

mment appelée à aider et à intervenir au niveau régional quand les réponses tardent à venir 

ou quand une demande est refusée.

Les participants ont demandé une plus grande transparence et un meilleur partage de 

l’information sur les processus régionaux de prise de décision et sur les paramètres déci-

sionnels, et ils souhaitent savoir si l’uniformité d’application du principe de Jordan fait l’objet 

d’évaluations interrégionales. Ils suggèrent que les fonctionnaires de SAC et les individus qui 

travaillent dans les Premières Nations et dans les organisations de soutien suivent tous la 

même formation, pour assurer la cohérence de l’information diffusée. Lors des discussions 

sur l’avenir du principe de Jordan, les participants ont souligné la nécessité d’établir des 

normes et des objectifs nationaux, avec prise en charge et contrôle de la mise en œuvre au 

niveau local afin d’atténuer les divergences régionales.

Consulter ici le résumé de la première réunion.

https://ifsd.ca/wp-content/uploads/2025/01/2023-11-21_FR_Jordans-Principle-full-workshop-summary.pdf


52     |      IFPD�

De concert avec les Premières Nations et des 

organisations des Premières Nations, l’IFPD a 

réalisé neuf études de cas sur la mise en œuvre 

du principe de Jordan (dont six ont été approu-

vées pour utilisation dans les rapports publics). 

Les études de cas passent en revue différents 

modes et approches d’exécution du principe 

de Jordan. La diversité des mandats et des 

activités fait ressortir la diversité des niveaux 

de risque, d’expertise et de contrôles internes 

nécessaires à la gestion des activités associées 

au principe de Jordan.

Ces cas illustrent comment on a appliqué et 

mis à profit le principe de Jordan pour combler 

différents besoins. Prenons l’exemple de la 

Direction de l’éducation des Premières Nations 

du Yukon (DEPNY), qui a élaboré une approche 

globale au sujet de la prestation des soutiens 

éducatifs pour les jeunes. Qu’il s’agisse de la 

refonte des curriculums, de la désignation de 

défenseurs des droits dans les écoles ou de 

services professionnels spécialisés comme les 

services psychologiques, la DEPNY s’efforce de 

« bâtir de meilleures communautés ». Elle a 

défini sa propre approche et l’a concrétisée en 

tirant parti du manque de structure et d’orien-

tation concernant le principe de Jordan. C’est 

une arme à double tranchant. La DEPNY ap-

précie la flexibilité, mais cela signifie aussi que 

les critères et l’accès au financement peu-

vent changer et que les exigences de rapport 

manquent d’uniformité, ce qui limite l’informa-

tion sur l’état des enfants (Annexe N1).

Les intervenants de première ligne qui ont as-

sisté à la conférence As We Gather de la Nation 

Nishnawbe-Aski ont mis en évidence les défis 

opérationnels inhérents au principe de Jordan 

et ont proposé des améliorations à ce niveau. 

Ils ont souligné l’étendue de leurs responsabil-

ités relatives au principe de Jordan, qui débor-

dent leurs fonctions officielles (Annexe N2).

Un coordonnateur de services a fait part de 

son expérience concernant la formulation 

de critères pour la gestion des demandes 

d’application du principe de Jordan. Il a dit 

craindre que le principe de Jordan crée une 

dépendance envers des solutions temporaires, 

sans renforcer les capacités et la résilience des 

familles. Selon le coordonnateur de services X, 

retourner à l’esprit et à l’intention du principe de 

Jordan signifie apporter un soutien significatif 

aux enfants et aux familles en mettant l’accent 

sur les besoins, en renforçant la résilience des 

familles et en offrant des outils pour un bien-

être durable (Annexe N3).

Une Première Nation autonome appliquant un 

programme pilote a présenté les efforts qu’elle 

effectue pour implanter une approche de mise 

en œuvre du principe de Jordan. Les efforts 

qu’elle déploie pour servir ses citoyens se heu-

rtent à une gestion incohérente du principe de 

Jordan par SAC (Annexe N4).

Le Conseil des Premières Nations du Yukon 

(CPNY) a élaboré sa propre approche d’opéra-

tionnalisation du principe de Jordan. Avec un 

processus de réception des demandes, un 

suivi des dépenses et un système de gestion 

De concert avec les Premières Nations 

et des organisations des Premières 

Nations, l’IFPD a réalisé neuf études de 

cas sur la mise en œuvre du principe de 

Jordan.
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des dossiers, le CPNY documente comment le 

principe de Jordan sert à s’attaquer aux causes 

profondes des besoins. Le CPNY a élargi son 

mandat sanitaire et social en s’appuyant sur 

ses pratiques internes pour introduire, dans 

la mise en œuvre du principe de Jordan, les 

paramètres nécessaires à la satisfaction des 

besoins (Annexe N5). 

Le Conseil tribal des Micmacs de la Côte-

Nord (CTMCN) a identifié des lacunes dans les 

besoins en programmes et en services pour 

les enfants de ses sept Premières Nations. 

Comme les programmes existants manquaient 

de ressources et étaient trop rigides pour 

répondre aux besoins, il s’est tourné vers le 

principe de Jordan. En appliquant une approche 

en deux volets, combinant coordination des 

services et services cliniques, le CTMCN a pu 

fournir les services essentiels aux enfants de 

ses communautés. Son travail est toutefois 

compliqué par une gestion non uniforme du 

principe de Jordan par SAC. L’irrégularité de 

cette gestion et des décisions nuit au travail du 

CTMCN (Annexe N6). 

L’examen des différents modes de mise en 

œuvre dans les régions fait clairement res-

sortir l’importance d’une diversité pour tenir 

compte des différences de contextes. Cela 

dit, il est également évident que les praticiens 

manquent de paramètres et de critères uni-

formes pour appliquer le principe de Jordan. 

Souvent, ce sont les praticiens eux-mêmes qui 

ont établi des outils de collecte et d’évaluation 

des données, lorsqu’il n’en existait pas. Leurs 

approches sont également une réponse à la 

diversité des dépenses et pratiques autorisées 

dans les régions. La flexibilité administrative du 

principe de Jordan a favorisé la mise au point 

d’approches qui permettent de répondre à des 

besoins divers. Cela dit, la capacité des prat-

iciens à continuer de le faire demeure un sujet 

de préoccupation constante, considérant la 

variabilité qui caractérise la gestion du principe 

de Jordan par SAC.

La flexibilité administrative du principe 

de Jordan a favorisé la mise au 

point d’approches qui permettent de 

répondre à des besoins divers. Cela dit, 

la capacité des praticiens à continuer 

de le faire demeure un sujet de 

préoccupation constante, considérant la 

variabilité qui caractérise la gestion du 

principe de Jordan par SAC.
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F I N A N C E M E N T

Pour estimer les coûts du principe de Jordan, 

deux éléments sont essentiels : 

1.	 La base de référence, c’est-à-dire un point 

de départ. Il faut préciser comment définir 

la base de référence et ce qu’elle comprend 

(Tableau 8).

2.	 Les facteurs de progression, c’est-à-dire 

les facteurs qui influencent ou modifient 

les dépenses de base au fil du temps 

(Tableau 9).

Les dépenses associées au principe de Jordan 

ont fortement crû au cours des trois dernières 

années financières. Cela peut s’expliquer par 

une modification de la demande, par une 

modification des règles d’accès ou par une 

combinaison de ces deux facteurs. La crois-

sance marquée et persistante du principe de 

Jordan sur l’ensemble des années financières 

est inhabituelle. Généralement, l’introduction 

d’une mesure axée sur la demande déclenche 

une période de croissance suivie d’une stabil-

ité. Cette stabilité provient de la constance des 

conditions et de la saturation de la population 

admissible. Les dépenses du principe de Jordan 

ne présentent pas ces caractéristiques.

Généralement, l’introduction d’une 

mesure axée sur la demande déclenche 

une période de croissance suivie d’une 

stabilité. Cette stabilité provient de 

la constance des conditions et de la 

saturation de la population admissible. 

Les dépenses du principe de Jordan ne 

présentent pas ces caractéristiques.

FIGURE 13
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Au Canada, d’autres programmes basés sur la 

demande reposent sur des facteurs qui influen-

cent les dépenses et qui sont établis par la loi. 

Bien qu’il soit basé sur la demande, le principe 

de Jordan est traité différemment. Bien qu’il 

constitue une règle de droit, il ne bénéficie pas 

de la structure ni du mode de financement 

défini de l’Assurance-emploi (AE) ou de la Sécu-

rité de la vieillesse (SV). C’est là une vulnérabil-

ité–soulignée précédemment dans la section 

Structure du présent document–à laquelle il 

convient de remédier.

Au moment de la rédaction de ce document, 

nous ne disposons pas, au sujet du princi-

pe de Jordan, de données récoltées d’une 

manière uniforme et suffisantes pour en 

estimer les coûts ascendants basés sur des 

facteurs définis (lacunes des programmes ou 

des services, besoins des enfants, etc.). Il n’y 

a pas non plus de cohérence dans les mé-

canismes d’exécution et les facteurs de coût 

qui permettraient d’inférer des estimations.

Considérant ces limites pour l’estimation 

des coûts ascendants du principe de Jordan 

et l’estimation des coûts de l’égalité réelle, 

l’IFPD propose d’estimer les coûts du principe 

de Jordan sur une base provisoire, jusqu’à 

ce que le processus de saisie des données 

soit suffisamment amélioré pour éclairer 

adéquatement les paramètres d’accès et les 

coûts. La récolte de données non uniformes qui 

ne se rattachent pas à l’esprit et à l’intention du 

principe de Jordan ne permet pas de relier les 

données sur les dépenses aux besoins ou aux 

autres sources de demande. Nous savons que 

les dépenses augmentent, mais nous ignorons 

pourquoi, et nous ne disposons pas de données 

appropriées pour en déchiffrer la cause. 

Pour estimer les coûts du principe de Jordan, 

l’IFPD propose plusieurs options pour l’étab-

lissement d’une base de référence et de fac-

teurs de progression. Il s’agit d’une approche 

provisoire, jusqu’à ce qu’on dispose de meil-

leures informations (se rattachant à l’esprit et à 

l’intention du principe de Jordan).
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TABLEAU 7

53     À la suite d’une consultation avec Statistique Canada, l’IFPD continuera d’utiliser dans son estimation des coûts les données 
du recensement de 2016 sur le revenu médian total des ménages avec rajustements pour l’inflation, car il considère que ces 
données reflètent plus précisément (bien qu’imparfaitement) l’état actuel des Premières Nations.

Au vu des recensements de 2016 et de 2021, les revenus médians totaux des ménages ont considérablement augmenté chez les 
Premières Nations. Statistique Canada a également observé une hausse générale des revenus partout au Canada (voir Statistique 
Canada, « Les prestations reçues durant la pandémie amortissent les pertes des travailleurs à faible revenu et rétrécissent l’inégalités 
du revenu – le revenu après impôt grimpe dans tout le Canada sauf en Alberta et à Terre-Neuve-et-Labrador », Gouvernement du 
Canada, dernière mise à jour le 13 juillet 2022, https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/220713/dq220713d-fra.htm ).

À l’échelle nationale, les programmes d’aide lors de la pandémie et les autres transferts directs aux particuliers, comme les hausses 
de la prestation pour enfants, ont contribué à la croissance des revenus. Bien que chaque Première Nation soit différente et malgré 
l’unicité de leurs sources d’évolution des revenus, les programmes d’aide liés à la pandémie et les transferts directs étaient offerts 
à l’échelle nationale et ont probablement constitué un facteur important de la croissance des revenus observée chez les Premières 
Nations. De plus, Statistique Canada a signalé un changement dans les modalités de déclaration à l’Agence du revenu du Canada 
(ARC) avec l’introduction en 2019 du formulaire T90 pour les Premières Nations, ce qui pourrait contribuer aux différences constatées 
dans les comparaisons historiques, même si on ignore l’ampleur et la direction des impacts.

BASE DE 
RÉFÉRENCE DESCRIPTION VALEUR ($)

Dépenses de 
l’exercice 2023-2024

(Base de référence 1)

Dépenses complètes et définitives pour le principe de 
Jordan dans l’exercice 2023-2024. Ces données reflètent 
un statu quo des règles d’accès et une hausse marquée 
des demandes et des dépenses.

1,8 G$

Écart de pauvreté 
2023-2024

(Base de référence 2)

La défavorisation/pauvreté est une cause profonde des 
besoins et des écarts d’égalité réelle aux points de départ 
pour les enfants des Premières Nations. Un écart de 
pauvreté fondé sur le revenu pourrait servir de facteur 
substitutif pour le principe de Jordan.

Pour estimer l’écart de pauvreté des Premières Nations, 
l’IFPD a utilisé l’estimation du revenu médian des ménages 
des Premières Nations (dans les réserves) utilisée dans 
le recensement (201653) et rajustée aux prix de 2023 ainsi 
que l’estimation par Statistique Canada d’une mesure du 
panier de consommation (MPC) (mesure officielle de la 
pauvreté au Canada) pour les régions éloignées.

Pour calculer l’écart de pauvreté fondé sur le revenu, on 
multiplie le nombre de ménages dans chaque Première 
Nation par la différence entre d’une part l’estimation 
du revenu médian des ménages après impôt selon le 
Recensement de 2016 (aux prix de 2023), et d’autre part 
les nouvelles MPC de Statistique Canada pour les régions 
éloignées. On a ajusté les MPC pour les régions éloignées 
de 2018 afin d’obtenir des estimations des MPC pour les 
régions éloignées de 2023. Cet ajustement était basé sur 
le taux de changement de la MPC pour les communautés 
ayant une population de moins de 30 000 habitants.

1,3 G$

https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/220713/dq220713d-fra.htm
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TABLEAU 8

FACTEUR DE 
PROGRESSION DESCRIPTION

TAUX DE 
CROISSANCE 
(ARRONDI)

Taux de croissance 
moyen des dépenses 
du principe de Jordan

(Facteur de 
progression 1)

Les dépenses liées au principe de Jordan ont connu 
depuis cinq ans une forte croissance qui pourrait se 
poursuivre si la structure ou les paramètres du principe 
de Jordan demeurent inchangés. L’utilisation du taux 
de croissance moyen comme indice de croissance 
représenterait un maintien de la croissance basé sur 
la moyenne.

36 %

(voir la Figure 13 pour 
les dépenses totales 
par exercice financier)

Taux de croissance 
moyen des 
programmes reliés au 
Plan Spirit Bear 
(voir l'Annexe O)

(Facteur de 
progression 2)

Divers programmes fédéraux s’alignent sur le Plan Spirit 
Bear visant à combler les lacunes dans les services 
essentiels aux enfants des Premières Nations. Si l’on 
postule que le principe de Jordan réussit à combler les 
lacunes dans ces secteurs de programmes, alors le taux 
de croissance moyen des cinq dernières années observé 
pour ce panier de programmes pourrait servir de facteur 
de progression pour estimer la croissance des dépenses 
associées au principe de Jordan.

Remarques :

1.	 Cette estimation utilise des informations publiquement 
disponibles sur InfoBase du GC. Puisque SAC a 
considérablement modifié depuis cinq ans la définition 
de ses programmes dans InfoBase du GC, l’estimation 
est indicative. L’utilisation de données internes plus 
granulaires donnerait une estimation plus précise 
de l’évolution des dépenses dans les domaines qui 
s’alignent sur le Plan Spirit Bear.

2.	 Les récentes augmentations importantes allouées au 
programme des services à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations constituent une exception. Ce 
programme est exclu en tant que valeur aberrante 
du calcul de la croissance moyenne, tout comme les 
dépenses liées au principe de Jordan.

3.	 Cettes estimation englobe les dépenses relatives aux 
programmes pour les Premières Nations dans les 
réserves et hors réserve.

11 %

(voir le Tableau 9 
pour une agrégation 
thématique des 
programmes associés 
au Plan Spirit Bear)
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FACTEUR DE 
PROGRESSION DESCRIPTION

TAUX DE 
CROISSANCE 
(ARRONDI)

Croissance de la 
moyenne mobile 
du PIB

(Facteur de 
progression 3)

Certains grands programmes de transfert fédéraux, 
comme le Transfert canadien en matière de santé et la 
péréquation, font l’objet d’un facteur de progression égal 
à la croissance moyenne mobile du produit intérieur brut 
(PIB) nominal pour l’année en cours et les deux années 
précédentes. À l’aide des projections économiques de la 
Mise à jour économique de l’automne 2024, il est possible 
d’estimer les facteurs de progression en se fondant sur 
la croissance du PIB nominal pour les cinq prochaines 
années.

Divers

(voir le Tableau 10 
pour le facteur de 
progression par 
exercice financier)

TABLEAU 9

ESTIMATION DES DÉPENSES RELIÉES AU PLAN SPIRIT BEAR (MILLIONS $) PAR EXERCICE

2018–2019 2019–2020 2020–2021 2021–2022 2022–2023 2023–2024

Santé physique et santé 
mentale (à l'excl. des 
infrastructures) (SAC)

3 437 $ 3 602 $ 4 284 $ 4 842 $ 4 840 $ 5 324 $

Éducation (à l'excl. des 
infrastructures) (SAC)

2 370 $ 2 390 $ 2 440 $ 2 650 $ 3 020 $ 3 100 $

Infrastructures (y compris 
le logement, l'eau, la 
santé, l'éducation) (SAC)

2 179 $ 2 127 $ 2 358 $ 3 001 $ 5 564 $ 3 890 $

Aide au revenu (SAC) 1 030 $ 983 $ 1 220 $ 1 300 $ 1 320 $ 1,570 $

Gouvernance (SAC et 
RCAANC)

581 $ 1,273 $ 1 527 $ 1 734 $ 1 613 $ 756 $

Aide à la gestion des 
situations d'urgence (SAC)

165 $ 241 $ 790 $ 668 $ 491 $ 595 $

Initiative detransformation 
de l'apprentissage et de la 
garde des jeunes enfants 
autochtones (EDSC)

12 $ 121 $ 197 $ 176 $ 232 $ 285 $

Autres (SAC, RCAAND, 
EDSC et Justice)

735 $ 658 $ 1,192 $ 1,223 $ 898 $ 1,127 $

Total 10 900 $ 11 958 $ 14 589 $ 16 253 $ 19 018 $ 18 468 $
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TABLEAU 10

2024–2025 2025–2026 2026–2027 2027–2028 2028–2029

Valeur du 
facteur de 
progression 
(%) 

6,25 3,6 4,1 4,0 4,1

Pour assurer la pérennité du principe de Jordan, il faudrait définir une base de référence 

et la plafonner au moyen de facteurs de progression raisonnables reliés aux besoins des 

enfants servis par le principe de Jordan.

Les estimations effectuées avec la base de 

référence 1 et la base de référence 2 varient en 

fonction du facteur de progression appliqué 

(Tableau 12). Le facteur de progression 3 produit 

les estimations les plus modestes, et les fac-

teurs 1 et 2 les estimations les plus élevées sur 

l’ensemble des exercices (Figure 14 et Figure 15). 

TABLEAU 11

FINANCEMENT ESTIMATIF DU PRINCIPE DE JORDAN (MILLIARDS $)

  Exercice 2023–2024 2024–2025 2025–2026 2026–2027 2027–2028 2028–2029

Base de 
référence 1

Facteur de 
progression 1

1,8 2,45 3,32 4,52 6,14 8,34

Facteur de 
progression 2

1,8 2,00 2,23 2,48 2,75 3,06

Facteur de 
progression 3

1,8 1,91 1,98 2,06 2,15 2,23

 

Base de 
référence 2

Facteur de 
progression 1

1,3 1,77 2,40 3,26 4,43 6,03

Facteur de 
progression 2

1,3 1,45 1,61 1,79 1,99 2,21

Facteur de 
progression 3

1,3 1,38 1,43 1,49 1,55 1,61
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FIGURE 14
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FIGURE 15
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On ne distingue pas de facteurs de coût clairs 

dans le principe de Jordan. Aucune information 

ne permet de relier la hausse des dépenses à 

des facteurs de demande quantifiables. Nous 

savons que les dépenses ont augmenté, tout 

comme le nombre de demandes. Pour assurer 

la pérennité du principe de Jordan, il faudrait 

définir une base de référence et la plafonner 

au moyen de facteurs de progression raisonna-

bles reliés aux besoins des enfants servis par le 

principe de Jordan. 
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CONCLUSION 
La structure du principe de Jordan, son 

financement et son cadre de reddition de 

comptes sont actuellement des sujets de 

préoccupation sous l’angle des finances 

publiques. Son administration et sa mise en 

œuvre posent des risques pour sa pérennité et 

pour les enfants des Premières Nations qu’il est 

censé couvrir.

Le principe de Jordan aide les enfants en 

faisant en sorte qu’ils aient accès aux soutiens 

et aux services dont ils ont besoin au moment 

où ils en ont besoin. Le nombre de demandes 

adressées en vertu du principe de Jordan 

n’a cessé d’augmenter au fil des exercices 

financiers. Comme le principe de Jordan 

dissimule les lacunes d’autres secteurs de 

programmes et services, on doit en clarifier le 

fonctionnement et les impacts pour en assurer 

la pérennité.

Les données recueillies par SAC ne permet-

tent pas de déterminer les résultats obtenus 

pour les enfants ou de cerner les lacunes des 

programmes qui s’y rattachent. À la lumière de 

ces informations, il est impossible de savoir si 

le principe de Jordan est administré et financé 

d’une manière efficace qui répond aux beso-

ins des enfants. À cause d’une non-définition 

et d’une documentation insuffisante de ses 

réalisations, le principe de Jordan prête le flanc, 

comme tout autre programme, à des décisions 

de financement défavorables.

Pour pérenniser le principe de Jordan, on 

doit se donner la possibilité d’en démontrer 

les résultats et la valeur pour les enfants 

des Premières Nations. À cette fin, il faut 

en clarifier l’administration, le financer 

adéquatement, en documenter le rendement 

et en uniformiser la mise en œuvre.

RECOMMANDAT IONS  SUR  LA VO IE 

À SU IVRE 

1.	 Définir et adopter une autre structure 

pour le principe de Jordan

Le principe de Jordan est une règle de droit 

dont le fonctionnement dépend de décisions 

administratives. Il mérite d’être encadré par 

les mêmes paramètres structurels qui visent 

les autres grands programmes basés sur la 

demande au Canada, comme l’Assurance-

emploi ou la Sécurité de la vieillesse. 

Diverses options permettraient de structurer 

le principe de Jordan de manière telle à 

mieux en pérenniser le fonctionnement 

et à mieux en arrimer le financement aux 

besoins des enfants des Premières Nations. 

2.	 Transitionner vers la structure réformée

Une fois qu’aura été définie la structure 

réformée du principe de Jordan, il conviend-

rait d’adopter une approche en deux temps 

pour sa mise en œuvre sur trois ans. 

La structure du principe de Jordan, son 

financement et son cadre de reddition 

de comptes sont actuellement des 

sujets de préoccupation sous l’angle de 

la gestion des finances publiques. Son 

administration et sa mise en œuvre 

posent des risques pour sa pérennité et 

pour les enfants des Premières Nations 

qu’il est censé couvrir.
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Volet 1 : Adopter un nouveau cadre de col-

lecte de données. Volet 2 : Exploiter les don-

nées récueillies dans les années 2 et 3 pour 

définir les paramètres et le financement du 

principe de Jordan.

3.	 Rallier un consensus parmi les praticiens 

et les parties afin de clarifier l’énoncé 

d’orientation du principe de Jordan et ses 

modalités de mise en œuvre

Le site Internet de SAC contient plusieurs 

énoncés, lignes directrices et règles se 

rapportant au principe de Jordan. Ce qui 

manque, toutefois, c’est un énoncé d’orien-

tation clair qui guide et raccorde la struc-

ture, la mise en œuvre, le cadre de reddition 

de comptes et le financement du principe 

de Jordan. Le contenu d’un tel énoncé 

d’orientation permettra d’éclairer les règles 

régissant une approche restructurée du 

principe de Jordan et d’en guider la portée 

et les paramètres de fonctionnement. 

4.	 Définir et appliquer un cadre de 

rendement

Malgré toutes les informations recueillies 

sur le principe de Jordan, nous ignorons 

toujours la ou les raisons pour lesquelles 

les enfants demandent de l’aide et ce qu’il 

advient d’eux à la suite d’une interven-

tion. En raison de ces lacunes, il n’existe 

aucun moyen d’évaluer les progrès réalisés 

vers l’égalité formelle ou réelle grâce au 

principe de Jordan. Pour pérenniser le prin-

cipe de Jordan, il faut que son rendement 

soit mesurable et que ses résultats soient 

documentés. La pérennisation du principe 

de Jordan passe par la mise en place d’un 

cadre de rendement stratégique national.

5.	 Définir et appliquer un cadre national 

de collecte de données qui soit aligné 

sur l’esprit et l’intention du principe de 

Jordan

Les données relatives au principe de Jordan 

devraient être recueillies localement, de 

manière uniforme et avec décence. Le 

fait d’uniformiser la collecte de données 

centrées sur l’enfant permettra de réunir des 

données plus pertinentes qui pourront servir 

à la fois à mesurer et à suivre les besoins 

des enfants, et à détecter les lacunes des 

programmes et services existants.

6.	 Stabiliser le financement pour une 

période de transition de trois ans

Pour estimer les coûts du principe de Jor-

dan, il est essentiel de disposer d’une base 

de référence et de facteurs de progres-

sion. Les informations disponibles ne per-

mettent pas d’estimer un coût ascendant 

basé sur les facteurs définis. L’IFPD propose 

d’estimer sur une base provisoire le coût du 

principe de Jordan, jusqu’à ce que les méth-

odes de collecte de données soient suff-

isamment améliorées pour éclairer adéqua-

tement les paramètres et les coûts d’accès. 

7.	 Maintenir en place le Groupe de 

travail régional

Soutenir le Groupe de travail régional (formé 

de praticiens) pour qu’il puisse continuer 

à se réunir afin de contribuer à la réforme 

et la mise en œuvre du principe de Jordan 

et de superviser ce processus. Les contri-

butions du Groupe de travail régional se 

reflètent tout au long du présent rapport.
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Introduction 
 
One year after submitting my report, Realizing Substantive Equality Through Jordan’s Principle, 
you reached out to solicit a follow-up report addressing two specific questions: 
 

1. How should the CHRT’s orders on substantive equality in Jordan’s Principle be interpreted 
for implementation?; and 

2. How have the courts interpreted substantive equality? 

I am pleased to present my findings in response to these questions below. 
 
Q1: How should the CHRT’s orders on substantive equality in Jordan’s Principle be 
interpreted for implementation?  
 
In the 2016 merits decision, the CHRT ruled that the purpose of the CHRT is to give effect to the 
goal of equality, which Canadian jurisprudence defines as substantive equality. The Tribunal 
articulates what a substantive equality analysis to the question of whether the provision of child 
and family services on reserve meets the equality standard: 
 

In providing the benefit of the FNCFS Program and the other related 
provincial/territorial agreements, AANDC is obliged to ensure that its involvement in 
the provision of child and family services does not perpetuate the historical 
disadvantages endured by Aboriginal peoples. If AANDC’s conduct widens the gap 
between First Nations and the rest of Canadian society rather than narrowing it, then 
it is discriminatory.1 

 
The CHRT goes on to summarize key international legal instruments, and concludes: 
 

The international instruments and treaty monitoring bodies referred to above view 
equality to be substantive and not merely formal. Consequently, they consider that 
specific measures, including of a budgetary nature, are often required in order to 
achieve substantive equality. These international legal instruments also reinforce the 
need for due attention to be paid to the unique situation and needs of children and First 

 
1 First Nations Child and Family Caring Society of Canada et al. v. Attorney General of Canada (for the Minister of 
Indian and Northern Affairs Canada), 2016 CHRT 2 [“Caring Society”] at para 403 [emphasis added]. 
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Nations people, especially the combination of those two vulnerable groups: First 
Nations children.2 
 

Cases decided at the first instance by tribunals and courts rarely set binding legal precedents that 
apply broadly. They cannot be expected to clear up general legal questions or provide a systemic 
remedy for a problem of poor institutional design. Where cases are appealed and upheld at multiple 
levels, general legal principles are engaged. Through appellate litigation, enforceable standards 
may emerge, which can have system-wide impact, prompt policy reform, or attract legislative 
attention. Systemic change rarely comes through cases alone, however; successful advocacy for 
broad reform typically occurs as a result of the interplay of litigation and political advocacy. 
 
The circumstances in which Jordan’s Principle was developed pertained to a factual situation in 
which there could be no disagreement. A child being left to die without the care he needed because 
of a jurisdictional dispute over which level of government was responsible for providing the 
necessary care should never happen to any child. The fact that this particular set of failures could 
only happen to a First Nations child makes plain and obvious the discriminatory nature of the 
system which produces this tragic outcome. Jordan’s Principle is not directly targeted at any wider 
purpose than remedying that specific barrier which produces one particular form of discrimination.  
 
A substantive equality approach to the implementation of Jordan’s Principle is different from a 
substantive equality approach to healthcare/social services delivery to indigenous children in 
general. Jordan’s Principle recognizes that substantive equality cannot allow a First Nations child 
to die as a result of a jurisdictional dispute: the child’s care comes first. The result of this is to put 
First Nations children in the same position as non-indigenous children in terms of their ability to 
access healthcare without the obstacle of a potentially lethal jurisdictional dispute. This is a narrow 
way of construing the substantive equality aspect of access to healthcare: the removal of one 
particular barrier. 
 
A broader understanding of the substantive equality interest in Jordan’s Principle might seek to 
identify and remove all barriers through systemic reform of the healthcare system in First Nations 
communities or in places where there are high concentrations of indigenous people to ensure more 
robust access to services. An even broader aim of achieving substantive equality through Jordan’s 
Principle could rest on outcomes-based expectations. The broader the claim for substantive 
equality in healthcare, however, the more likely it will bump into the practical and fiscal limitations 
that make outcomes-based targets for substantive equality difficult to achieve.  
 
The right to non-discrimination is bounded by the “undue hardship” defence, which balances the 
potentially expansive claims of substantive equality against the practical limits of the real world. 
Courts and tribunals are loath to make orders directing the use of scarce resources. Even in its 
boldness, the Caring Society decision does not go so far as to direct the government to make 
specific resource allocations, such as increasing funding to health and social services, building 
infrastructure, hiring staff, recruiting physicians and para-health personnel, and so on. 
 
It is not clear where the undue hardship line lies and whether the government has reached it, but 
based on the jurisprudence, which holds that even large government expenditures can be required 

 
2 Caring Society at para 453 [emphasis added]. 
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to ensure broad inclusion, the remedial power of the law may not yet be in full flex in the Caring 
Society case. 
 
Q2: How have the courts interpreted substantive equality? 
 
In Andrews, decided in 1989, the Supreme Court of Canada had its first occasion to apply s. 15 of 
the Canadian Charter of Rights and Freedoms (“Charter”). The Court identified substantive 
equality as the “philosophical premise” of s. 15.3 The Court noted that “the fact that identical 
treatment may frequently produce serious inequality” is the premise of the Charter’s equality 
guarantee, explicated through the recognition in s. 15(2) that “the equality rights in s. 15(1) do not 
preclude any law, program or activity that has as its object the amelioration of conditions of 
disadvantaged individuals or groups.”4  
 
In the decade following the SCC’s decision in Andrews, comparison came to be considered “an 
essential facet of s. 15,” whereby the Court considered the equality analysis as comparative 
“without proposing a rigid conception of how it should be approached.”5 In its 1999 decision in 
Law v. Canada (Minister of Employment and Immigration) (“Law”), the SCC declared that “a 
court must identify differential treatment as compared to one or more other persons or groups,” 
but that it is “inappropriate to attempt to confine analysis under s. 15(1) of the Charter to a fixed 
and limited formula,” and that a “purposive and contextual approach” will “permit the realization 
of the strong remedial purpose of the equality guarantee.”6 In Law, the SCC resolved that the 
equality guarantee “requires a court to establish one or more relevant comparators,” through “an 
examination of the subject-matter of the legislation and its effects, as well as a full appreciation of 
context.”7  
 
The non-exhaustive list of contextual factors noted by the Court in Law were:  

1) “pre-existing disadvantage, stereotyping, prejudice, or vulnerability experienced by 
the individual or group at issue,”  
2) “correspondence, or lack thereof, between the ground or grounds on which the claim 
is based and the actual need, capacity, or circumstances of the claimant or others,”  
3) “the ameliorative purpose or effects of the impugned law upon a more 
disadvantaged person or group in society,” and  
4) “the nature and scope of the interest affected by the impugned law.”8  

 
The comparative and contextual approach persisted, relatively unchanged, in the decade following 
the Court’s decision in Law. While “accepting that comparison is at the heart of a s. 15(1) equality 
analysis,” these decisions “emphasized a contextual inquiry into whether the impugned law 
perpetuated disadvantage or negative stereotyping.”9 
  

 
3 Fraser v. Canada (Attorney General), [2020] 3 SCR 113 at para 40 [Fraser]. 
4 Andrews v. Law Society of British Columbia, [1989] 1 SCR 143 [Andrews] at para 16. 
5 Andrews at para 45. 
6 Law v. Canada (Minister of Employment and Immigration), [1999] 1 SCR 497 at paras 56, 88 [Law]. 
7 Law at para 88(6).  
8 Law at para 88(9). 
9 Withler v. Canada (Attorney General), [2011] 1 SCR 396 at para 47.  
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In 2008, the SCC decided R. v. Kapp, in which it moved beyond a mirror comparator group 
approach, and developed a two-step test, which focused on “the factors that identify impact 
amounting to discrimination.”10 In Kapp, ameliorative programs were at the forefront of the 
discussion, whereby the Court acknowledged that s. 15(1) and 15(2) must to be read together to 
allow governments to implement affirmative measures to combat discrimination and “confirm s. 
15’s purpose of furthering substantive equality.”11 This involved moving away from employing 
“human dignity” as an “abstract and subjective” legal test, while acknowledging its interpretive 
value.12 The two-step test confirmed that: 
 

A program does not violate the s. 15 equality guarantee if the government can 
demonstrate that: (1) the program has an ameliorative or remedial purpose; and (2) the 
program targets a disadvantaged group identified by the enumerated or analogous 
grounds.13 

  
In interpreting ameliorative or remedial purpose, the Court clarified that “laws designed to restrict 
or punish behaviour would not qualify for s. 15(2) protection,” nor “should the focus be on the 
effect of the law.”14 It confirmed that the plausibility of an ameliorative purpose behind the state’s 
program may also be considered; however, only in relation to the purpose for which it was initiated, 
rather than for its actual impact.15 In interpreting disadvantage, the Court did not sway from how 
it had already been interpreted, where disadvantage is considered as “vulnerability, prejudice and 
negative social characterization.”16  
 
Another decade passed and, in 2020, the SCC had an opportunity to restate and clarify equality 
doctrine in Fraser v Canada. The Court split 6-3, with two separate sets of dissenting reasons. The 
female claimants, who were civil servants, argued that a distinction in their pension plan produced 
detrimental economic effects for women following maternity leave. While the majority agreed 
with the claimants and affirmed the SCC’s historical approach to substantive equality, the dissent 
disagreed. Taking aim at the Court’s canon, Brown and Rowe JJ. warned: “Substantive equality 
has become almost infinitely malleable, allowing judges to invoke it as rhetorical cover for their 
own policy preferences in deciding a given case. This discretion does not accord with, but rather 
departs from, the rule of law.”17  
 
The majority, on the other hand, re-affirmed the Andrews approach: “Andrews provided a robust 
template for substantive equality that subsequent decisions ‘enriched but never abandoned,’ 
whereby substantive equality is the ‘animating norm’ of the s. 15 framework.”18 Quoting 
extensively from its own jurisprudence, the SCC confirmed that substantive equality “requires 
attention to the ‘full context of the claimant group’s situation’, to the ‘actual impact of the law on 
that situation’” and to the “persistent systemic disadvantages [that] have operated to limit the 

 
10 R. v. Kapp, [2008] 2 SCR 483 at para 23 [Kapp]. 
11 Kapp at para 16. 
12 Kapp at paras 21, 22. 
13 Kapp at para 41. 
14 Kapp at para 54. 
15 Kapp at paras 50-52. 
16 Kapp at para 55. 
17 Fraser at para 227. 
18 Fraser at paras 41, 42.  
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opportunities available” to that group’s members.19 Fraser confirmed that “there is no doubt, 
therefore, that adverse impact discrimination ‘violate[s] the norm of substantive equality’ which 
underpins this Court’s equality jurisprudence.”20 
 
Since the SCC’s decision in Fraser, the SCC has considered substantive equality seven times, in 
the following cases: Ontario (Attorney General) v. G (“AG v. G”), R. v. C.P (“C.P.”), R. v. 
Chouhan (“Chouhan”), R. v. Sharma (“Sharma”), R. v. Hills (“Hills”), Reference re An Act 
respecting First Nations, Inuit and Métis children, youth and families (“Youth and Families 
Reference”), and Dickson v. Vuntut Gwitchin First Nation (“Dickson”).21  
 
Following Fraser by two years, Sharma appears to have raised the evidentiary burden required to 
demonstrate a disproportionate impact under the first stage of the s. 15 analysis. In Fraser, the 
Court confirmed that “evidence of statistical disparity and of broader group disadvantage may 
demonstrate disproportionate impact; but neither is mandatory and their significance will vary 
depending on the case.”22 However, in Sharma, the s. 15 claim was dismissed at the first stage, 
and the Court provided the following reason for doing so:  

 
We conclude that Ms. Sharma has not satisfied her burden at the first step. She has not 
demonstrated that the impugned provisions create or contribute to increased 
imprisonment of Indigenous offenders for the relevant offences, relative to non 
Indigenous offenders. The sentencing judge found that Ms. Sharma adduced no 
statistical information showing that the law creates such a distinction. While evidence 
of statistical disparity may not have been required to advance her s. 15 claim, the 
sentencing judge was correct to find that Ms. Sharma had not met her evidentiary 
burden at the first step based on the record presented. The Court of Appeal erred by 
interfering with the sentencing judge’s finding of fact, and compounded this error by 
saying that no such evidentiary burden need be met.23 

 
In continuing its consideration of the evidentiary burden as it pertains to meeting the first stage of 
the s. 15 test, the Court acknowledged the context-specific inquiry and unwillingness to mandate 
a particular form of evidence to establish a breach of substantive equality, as per Fraser, a focus 
on statistical data appears to resurface: 
  

In this case, while Ms. Sharma was not required to adduce a specific type of evidence, 
she had to demonstrate that the impugned provisions created or contributed to a 
disproportionate impact. Ms. Sharma, for example, could have presented expert 
evidence or statistical data showing Indigenous imprisonment disproportionately 

 
19 Fraser at para 42. 
20 Fraser at para 47. 
21 See Ontario (Attorney General) v. G, [2020] 3 SCR 629, <https://canlii.ca/t/jbpb4>; R. v. C.P., [2021] 1 SCR 679, 
<https://canlii.ca/t/jfs3f>; R. v. Chouhan, [2021] 2 SCR 136, <https://canlii.ca/t/jgkzb>; R. v. Sharma, 2022 SCC 39 
(CanLII), <https://canlii.ca/t/jssdp>; R. v. Hills, 2023 SCC 2 (CanLII), <https://canlii.ca/t/jv4mz>; Reference re An 
Act respecting First Nations, Inuit and Métis children, youth and families, 2024 SCC 5 (CanLII), 
<https://canlii.ca/t/k2qhn>; Dickson v. Vuntut Gwitchin First Nation, 2024 SCC 10 (CanLII), 
<https://canlii.ca/t/k3qd5>. 
22 Fraser at para 67. 
23 Sharma at para 36. 
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increased for the specific offences targeted by the impugned provisions, relative to non 
Indigenous offenders, after the SSCA came into force. Such evidence might establish 
that the removal of conditional sentences created or contributed to a disproportionate 
impact on Indigenous offenders.24 

 
The contrast between the strong restatement of substantive equality doctrine in Fraser followed 
shortly thereafter by a tepid application in the Court’s unwillingness to consider Ms. Sharma’s 
personal condition of disadvantage when holding her to a high standard of objective evidence is 
rather stark and appears to undermine the Court’s stated commitment to substantive equality itself. 
 
Conclusion 
 
While 2020 saw the highwater mark of substantive equality’s recent prominence in Canadian 
jurisprudence, there has been a retreat in subsequent cases that necessarily casts doubt on the 
strength of using this tool to measure and adjudicate the resolution of complex social problems. 
The invocation of “substantive equality” in the 2016 CHRT Caring Society merits decision did not 
lead to a prescription or specific remedies, which helps explain the prolonged enforcement disputes 
in the years since it was decided. The work that substantive equality did for that case was to provide 
philosophical justification for the finding of discrimination. It is not clear what substantive equality 
can do, conceptually, beyond identifying a problem and describing its features.  
  
 

 
24 Sharma at para 76. 
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Eric Guimond 
Chief Data Officer 
Indigenous Services Canada 
10 Wellington Street 
Gatineau, Quebec K1A 0H4 
 
April 20, 2023 
 
Dear Dr. Guimond, 
 
The Institute of Fiscal Studies and Democracy (IFSD) is pleased to be working with the 
First Nations Child & Family Caring Society on the long-term sustainability of Jordan’s 
Principle.  The project will make recommendations that Canada may consider to 
develop and implement structural solutions to achieving substantive equality for First 
Nations children, youth, and families. 
 
A critical part of this project is reviewing case-level data related to Jordan’s Principle to 
define and understand the point of departure. 
 
To complete our work, we are submitting this letter to initiate our request for detailed 
Jordan’s Principle case-level information for fiscal years 2016-17 to 2022-23.  
 
In addition to any other relevant information this includes:  
 

• Fiscal year or date of request 
• Indigenous identity (i.e., First Nation, Inuit, Indigenous) 
• Province, territory, or region of request 
• First point of contact in submission of request (e.g., Indigenous Services Canada 

regional office, regional organization, etc.) 
• Location of child (i.e., on-/off-reserve) 
• Adjudication framework or principles for evaluating requests 
• Individual or group request 
• Gender 
• Age 
• Special needs 
• Category and sub-category, e.g., child in care, travel, etc. 
• Amount requested  
• Amount approved 
• Decision: approved or denied 
• Appeal (date and time appeal received, appeal decision, date and time of appeal 

decision) 
• Time between submission of request, review, and final decision of request 
• Source of request (e.g., parent, authorized representative, if representative, 

specify) 



 
 

• Request facilitator (e.g., First Nation, health organization, FNCFS agency) 
• Number of children covered/included in request 
• Duration of requested coverage (e.g., point-in-time, ongoing, six months, etc.) 
• COVID-19 related requests 
• Urgency of the request 
• Date of initial contact and date request has sufficient information 
• Regional decision date 
• Final decision date 
• Date of regional escalation of request and headquarters’ final decision date 

 
Our request includes any background and context documents required to understand 
the definitions of equality and substantive equality applied to the adjudication of 
Jordan’s Principle requests, as well as detailed case-level data.  
 
We understand from previous work that such information can be made available in 
Excel.  
 
IFSD is accustomed to working with sensitive and confidential data and has the 
requisite privacy, security, and storage protocols in place to manage such information. 
All data provided to IFSD for this project will be aggregated to protect the confidentiality 
of individuals and individual requests. No identifiable information will be reported 
publicly.  
 
IFSD’s work is being undertaken at the request of the parties negotiating long-term 
reform. Indigenous Services Canada is permitted to disclose the data upon an 
undertaking under paragraph 8(2)(j) of the Privacy Act, as IFSD’s research cannot 
reasonably be completed otherwise. Alternatively, IFSD is entitled to the data as the 
public interest at stake clearly outweighs any resulting privacy invasion pursuant to sub-
paragraph 8(2)(m)(i) of the Privacy Act.  
 
I thank you and your team for your attention to this request. With the project timelines, it 
would be most helpful to have the information by June 30, 2023. 
 
Sincerely, 
 

 
 
Kevin Page 
President and CEO 



Annexe C     |      79

ANNEXE C
DEMANDE DE COLLABORATION AVEC 
LES FONCTIONNAIRES DE SERVICE 
AUX AUTOCHTONES CANADA



 

 1 

 
Jordan’s Principle’s operationalization 

 
Project Overview  
The Institute of Fiscal Studies and Democracy (IFSD) has been asked by the First Nations Child 
and Family Caring Society to undertake additional research on Jordan’s Principle pursuant to 
the Canadian Human Rights Tribunal’s (CHRT) orders (2022 CHRT 8).  
 
The project will make recommendations for consideration to develop and implement structural 
solutions to achieving substantive equality for First Nations children, youth, and families. This 
work builds on findings from IFSD’s September 2022 report, Data assessment and framing of 
analysis of substantive equality through the application of Jordan’s Principle.  
 
IFSD’s approach will be bottom-up with a focus on engagement with those working in capacities 
related to Jordan’s Principle. Other primary data sources and secondary data sources will also 
be used.  
 
A regionally representative working group has been assembled to provide practitioner input on 
operating realities, successes/challenges, and considerations for refining/improving matters 
associated to Jordan’s Principle.  
 
Who We Are  
IFSD is a research consulting firm hosted at the University of Ottawa that uses public finance 
tools to analyze and solve public policy challenges. Led by Canada’s first Parliamentary Budget 
Officer, Kevin Page, IFSD works in Canada and abroad to lend decision-support to 
governments as well as the broader public and private sectors. 
 
IFSD’s Mandate for this Project  
IFSD’s mandate is to respond (in part) to the recommendations made in Part 1, and propose 
options for the long-term sustainability of Jordan’s Principle through the:  
 

1) Development of a policy framework (e.g., approach to measuring/monitoring outcomes 
for children, evaluating Jordan’s Principle, etc.); 

2) Review of existing programs and services; 
3) Definition of options and considerations for reforming the operationalization of Jordan’s 

Principle; and, 
4) Financial analysis and costing of the baseline and any proposed reforms. 

 
IFSD’s request to Indigenous Services Canada (ISC) 
IFSD is requesting introductions to connect with ISC employees who are working nationally and 
regionally on Jordan’s Principle.  The purpose of the exchanges is to help IFSD define how 
Jordan’s Principle is operationalized within government. 
 
IFSD would welcome the opportunity to connect with and learn from those engaged with 
designing and implementing Jordan’s Principle in a variety of ways, e.g., adjudication of 
requests, policy development, data management, hotline management, etc.  
 
The exchanges with IFSD could take different forms, e.g., one-on-one, group sessions, based 
on the preference of participating public servants.  IFSD will anonymize any summaries of 
discussions for use in draft or final reports.    
 

https://ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_EN_F2.pdf
https://ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_EN_F2.pdf
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Purpose 
IFSD is requesting introductions with ISC employees working nationally and regionally in 
various capacities on Jordan’s Principle to engage in dialogue with IFSD so that IFSD may do 
the following:  
 

1) Map internal processes and practices to operationalize Jordan’s Principle nationally and 
regionally. 

2) Capture the internal changes, e.g., staffing, organizational structure, etc., in the evolution 
of Jordan’s Principle nationally and regionally.  

3) Capture functions, performance targets, and results from the internal operations of 
Jordan’s Principle nationally and regionally through interviews with staff.  

The exercise is an attempt to understand and document what is in place.  Gaps can be defined 
and translated into recommended solutions for a better delivery model.   
 
Guiding questions for participants 
IFSD is requesting introductions to engage with ISC employees across the spectrum of Jordan’s 
Principle’s operationalization.  This may include, but is not limited to, employees managing the 
hotline, adjudication, appeals, policy, cost analysis, etc., nationally, and regionally.  IFSD will 
work with senior Jordan’s Principle staff to reach out to other employees.  
 
The engagement with ISC employees will focus on their professional functions and obligations.  
The following questions would guide IFSD’s engagement with ISC employees:  
 

1) What is your role in Jordan’s Principle?  
2) Does your role involve direct client interaction, i.e., with individuals or groups outside of 

government?  
3) Does your role intersect with others working Jordan’s Principle? If yes, how?  
4) Does your role intersect with others working in ISC? If yes, how?  
5) Do you have the tools and resources required to execute your mandate?  
6) Are there changes that would support you in better executing your mandate?  
7) Is the department adequately resourced to discharge Jordan’s Principle? 

Possible formats 
IFSD requests the opportunity to invite employees (from managerial and non-managerial 
cadres) to participate in this project voluntarily.   
 
IFSD is prepared to engage with ISC employees in different ways.  While in-person 
engagements are preferred, virtual options can also be arranged.  
 
Possible formats include:  

1) One-on-one discussions with IFSD  
2) Convening a group of ISC employees related to Jordan’s Principle, e.g., by activity area 
3) IFSD hosts a meeting for ISC employees related to Jordan’s Principle, e.g., two days 

with discussion groups, breakout sessions, etc. 
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How gathered information will be used 
Participation in this project is voluntary.  
 
All information gathered will be anonymized.  No participants will be individually identified unless 
they specifically request it and provide permission to IFSD in writing to do so.   
 
IFSD would review mappings and sequencing of organizational changes during scheduled bi-
monthly check-in meetings with ISC.  During scheduled bi-monthly check-in meetings with ISC, 
IFSD would also share summaries of its findings with ISC based on its engagement with ISC 
employees. 
 
The information shared in writing or during an engagement session will be reviewed by IFSD for 
use as a case study or informational note. The materials may appear in IFSD’s final report.  
 
Requested information 
IFSD is requesting the following information, should they be available within ISC:  
 

1) Maps of Jordan’s Principle’s organizational structure and processes 
2) List of roles and functions associated to Jordan’s Principle 
3) List of staffing boxes with classification and how they are occupied, e.g., indeterminant 

or other basis, or vacant   
4) Internal policy statements and analysis of policy for Jordan’s Principle 
5) Guidance and decision-support documents for employees, e.g., denial delegation 

framework, request adjudication, etc. 
6) Internal financial estimates and/or models for Jordan’s Principle  
7) Programs deemed adjacent to Jordan’s Principle that intersect with the operation of 

Jordan’s Principle or that intersect with requests 



Annexe D     |      83

ANNEXE D
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https://ifsd.ca/wp-content/uploads/2024/06/ifsd-report-2022-09-data-assessment-and-framing-analysis-of-substantive-equality-through-the-application-of-jordans-principle.pdf
https://ifsd.ca/wp-content/uploads/2024/06/ifsd-report-2022-09-data-assessment-and-framing-analysis-of-substantive-equality-through-the-application-of-jordans-principle.pdf
https://ifsd.ca/wp-content/uploads/2024/06/ifsd-report-2022-09-data-assessment-and-framing-analysis-of-substantive-equality-through-the-application-of-jordans-principle.pdf
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Categories of need
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Categories of need and IFSD needs clusters

▪ In fiscal year 2022-23: 

– Medical travel followed by education and economic supports had the largest shares of needs. 

– Economic supports had a 276% percentage change over the prior fiscal year. 

– Roughly one third of urgent requests were for economic supports. 

– Economic supports had the largest share of denials (30%). 

▪ Requests for economic supports were most prevalent in the Northern Region, Saskatchewan and Ontario in 

fiscal year 2022-23. Manitoba had the largest share of medical travel requests.  Alberta, Quebec, and the 

Atlantic Region had the largest shares of education-related requests. 

▪ GCcase data also contains more detailed information on the special needs of the child. IFSD used this to 

create “IFSD needs clusters”. IFSD needs clusters suggest that a significant portion of requests are 

attributed to health and deprivation/economic supports.















FNCFS-related requests
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Note on FNCFS "need" tagging

▪ IFSD tagged a request as related to First Nations Child and Family Services (FNCFS) if any of the following 

were values for the Needs variable: 

o Child Apprehension Prevention

o Preserving Family Integrity

o Unspecified Familial

o Unspecified Family Integrity
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FNCFS-tagged requests

▪ Most FNCFS requests were not urgent, although 10% were tagged as urgent in 2022-23.  FNCFS-tagged 
requests made up 8% of all requests in fiscal year 2022-23. 

▪ 50% and 56% of FNCFS-tagged requests in fiscal years 2021-22 and 2022-23, respectively, were from 
Ontario. 

▪ In 2022-23, most FNCFS-tagged requests were approved. The highest shares of denials are in British 
Columbia (29%). 

▪ Most FNCFS-tagged requests are for amounts below $5,000 and most are for children on-reserve. 

▪ In 2022-23, most FNCFS-tagged requests were for travel, medical travel, and economic supports. 

▪ Roughly 40% of FNCFS-tagged requests across fiscal years come through Navigators.  



















Denied requests
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Denied requests

▪ Denied requests are evenly distributed across request amounts (other than amounts 0-99, for which denials 

are the lowest). 

▪ 9% of denied requests were urgent in fiscal year 2022-23.  Denied requests are mostly non-urgent. 

▪ Family members and navigators have the largest shares of denied requests in fiscal years 2021-22 and 

2022-23. 

▪ Ontario has the largest share of denials (and the largest share of requests). 

▪ Requests for economic supports had the greatest share of denials in fiscal year 2022-23. 
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Rationales for denials

▪ Rationales for denied individual requests are mostly blank.  Insufficient documentation is the most cited 

reason (when recorded, approximately 10%).  

▪ Appeals of denied individual requests have larger shares of approval than those for group requests of which 

a larger share are denied.  

– Group requests are not appealed at the same rate as individual requests.  For instance, in FY 2022-23, 37 group 

requests were appealed and all (100%) were denied.  

▪ Most denied requests were above the normative standard, below the threshold for substantive equality, 
cultural appropriateness, and the best interests of the child.  



















Other analysis
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Other analysis

▪ Individual requests have shorter response times than group request.  Urgent requests have shorter 

response times for individual requests than non-urgent requests. 

▪ Most individual requests are for one child. 

▪ In 2020-21 and 2021-22 re-reviews Back to Basics made up the full category.  In fiscal year 2022-23, re-

reviews with new information made up just over 50% of all re-reviews. 
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Definitions of re-review types

Term Definition

Re-review

“a previously denied item which has been re-reviewed 

due to new information or the implementation of the 

Back-to-Basics(B2B) policies"

Re-assessment

“an item currently in escalations, not yet denied, which 

may be eligible for re-assessment/approval due to new 

information or B2B.”





Jordan’s Principle: Analysis of aggregate national and 

regional instances of requests and expenditures

January 14, 2025



2

Notes to reader

▪ Indigenous Services Canada (ISC) provided IFSD with summary aggregate statistics on Jordan’s Principle 

on total expenditures and instances of requests (row count*) for fiscal years 2016-17 to 2023-24 (see 

Appendix A for the summary table). 

▪ From fiscal year 2018-19 onwards data can be segmented by residency, i.e., on-/off-reserve and unknown. 

▪ The descriptive analysis is presented to contextualize aggregate trends in Jordan’s Principle. 

*Request data was extracted from ISC’s GCcase system. There are four approaches to counting requests in the 

system (see GC Case section for additional information). The row count is the defined number of instances of 

children requesting support through Jordan’s Principle and is used in this analysis. 
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Expenditures and instances of requests by fiscal year

▪ Expenditures (requested and approved) and instances of requests (approved and denied) have increased 

across fiscal years, and most significantly from fiscal year 2021-22. 
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Requests by residency (on- v. off-reserve)

▪ From 2018-19 and 2021-22, the total instances of requests were greater on-reserve than off-reserve. The 

trend shifted in 2022-23, in which total instances of off-reserve requests were greater. 
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Expenditures by residency

▪ Despite having the lowest instances of requests, expenditures for the “Unknown” residency category are 

highest across fiscal years.  
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Aggregate expenditures by region

▪ In a letter from Canada to the CHRT dated January 10, 2025, Jordan’s Principle expenditures for group 

requests were provided by region. 

▪ The data tables from the letter are included in Appendix B.

▪ The descriptive analysis is presented to contextualize regional expenditures in Jordan’s Principle. 

In its letter, Canada reported over $8.8B in expenditures associated to Jordan’s 

Principle since 2018.  The aggregate expenditure data from ISC and the 2024-25 

year-to-date allocations from Canada’s letter to the CHRT total to $6.6B. (Data for 

2016 was not provided to IFSD). 

There is a $2B discrepancy.  

ISC should provide a breakdown of the expenditures from 2016 associated to Jordan’s 

Principle.
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Jordan’s Principle expenditures by region

▪ Across fiscal years 2020-21 to 2024-25 (year-to-date), recipients in Ontario and Manitoba receive the 

largest shares of Jordan’s Principle expenditures for group requests.  In fiscal years 2022-23 and 2023-24, 

Ontario and Manitoba also had the largest shares of requests to Jordan’s Principle.  See Appendix B for 

amounts. 
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Population by age group by region, IRS 2022

▪ First Nations in Ontario have the largest total population across age groups, with 21% of their total 

population below 19 years of age. 

▪ Saskatchewan, Alberta and Manitoba have the largest populations of children under the age of 19, followed 

by Ontario. 

▪ By share of total population, Saskatchewan and Alberta’s population below 19 years of age represent 31%, 

Manitoba’s share is 30%. 





12

Funding amounts by region for all recipient types
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Share of allocations to First Nations, Tribal Council and First Nations’ organizations

▪ On average, 75% of total expenditures for group requests through Jordan’s Principle across fiscal years is 

through contribution agreements with First Nations, Tribal Councils, and First Nations’ organizations.  
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Share of allocations to other recipient types

▪ Approximately 25% of all expenditures for group requests through contribution agreements are paid to other 

recipient types, i.e., not First Nations, Tribal Councils, and First Nations’ organizations.  Other recipient 

types include school boards, provincial health authorities, etc.
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Allocations to First Nation v. other recipient types

▪ Across regions, there is some variability in annual share by recipient type.  The majority, however, are 

allocated to First Nations, Tribal Councils and First Nations’ organizations.  

▪ Allocations to both recipient groups are growing at relatively consistent rates. 

▪ The exceptions are Alberta and the Northern Region which have higher shares allocated to other recipient 

types.  

– This may be attributable to funding allocated to non-First Nations entities or payment practices, e.g., paying 

providers directly.

Region 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 Grand Total

ALBERTA 69% 37% 47% 48% 43% 47%

ATLANTIC(NS, NB, NL, PEI) 94% 92% 88% 88% 94% 91%

BRITISH COLUMBIA 98% 98% 93% 92% 89% 91%

MANITOBA 85% 84% 84% 88% 92% 88%

NORTHERN REGION(NWT, YK, NU) 19% 24% 31% 33% 26% 28%

ONTARIO 91% 90% 92% 92% 89% 91%

QUEBEC 72% 80% 80% 72% 79% 76%

SASKATCHEWAN 61% 59% 60% 68% 66% 65%

Grand Total 76% 73% 77% 77% 74% 75%

Percentage of contributions by fiscal year to First Nations, Tribal Councils and First Nations' organizations v. total recipients
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Reconciling aggregate national and regional allocations through Jordan’s Principle

▪ At IFSD’s request, ISC provided total aggregate national funding for Jordan’s Principe (up to fiscal year 

2023-24). 

– IFSD requested total regional funding but ISC refused to provide the information indicating a lack of resources on 

January 13, 2025.  

▪ Canada’s January 10, 2025 letter to the CHRT indicates that the regional data is for group requests.  Using 
the aggregate national funding data provided by ISC, group requests make up more than three-quarters of 

spending across fiscal years. 

▪ Assuming the balance is for individual requests, Jordan’s Principle is principally funding group requests.

2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024

Total regional spending 

(Letter to CHRT January 10, 2025) 510,475,583$   554,876,443$   862,150,190$     1,500,941,485$   

Total approved funds 

(From ISC to IFSD December 19, 

2024) 522,852,232$   545,206,285$   1,114,705,867$  1,824,360,464$   

Difference ($) 12,376,649$      (9,670,158)$       252,555,677$     323,418,979$       

Share (regional/total approved) 98% 102% 77% 82%

Fiscal year 



Extrapolating expenditures
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Extrapolations of national trends

▪ Based on past trends, instances of requests (row count) and funding associated to Jordan’s Principle are 

projected to increase. 

▪ The two years prior to fiscal year 2024-25 had exceptional growth. 

– IFSD applied the year-to-date expenditures for 2024-25 (provided by Canada in a January 10, 2025 letter to CHRT) 

and assumed they represented 80% (based on an average from the last two fiscal years of that data). IFSD added 

an additional 20% to the expenditures to model an anticipated expenditures for 2024-25. 

– For fiscal year 2024-25, IFSD inferred the number of requests and requested amount using data from the prior fiscal 

year and the grossed 2024-25 expenditure. 

– For fiscal years other than 2024-25, IFSD assumed growth rates using ISC-provided data, based on the trend 

formula. 

▪ At current rates, by fiscal year 2029-30, approved funds are projected to be over $3B and total instances of 

requests reaching approximately 400,000. 
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Extrapolations by residency

▪ Extrapolating current trends, the instances of requests (row count) and approved funds will increase across 

residency categories (on-reserve, off-reserve, unknown). 

▪ This approach is different than the national extrapolation approach. The two years prior to fiscal year 2024-

25 had exceptional growth. The projections for fiscal year 2024-25 reflect aggregate trends with a dip in the 

extrapolated number of requests and funds (approved and denied). 

– Data from 2024-25 was not available by residency status.  

– To extrapolate, IFSD applied trend analysis.  For this reason, the trends are different than the national extrapolations. 

▪ The steepest increase in requests (row count) is projected off-reserve.  Approved funds will continue to 

increase across categories, with the highest amounts on-reserve and in the unknown category.
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Aggregate statistics by reserve status: total rows, total rows by decision, and requested and approved amounts, 2016-17 to 2023-24.

Reserve Status Fiscal Year Total Rows Approved Rows Denied Rows Requested Funds ($) Approved Funds ($)

On Reserve

2016-17 NA NA NA NA NA

2017-18 NA NA NA NA NA

2018-19 6,115 5,796 319 19,252,496 19,061,318

2019-20 16,054 14,765 1,289 55,657,819 48,006,031

2020-21 20,535 18,463 2,072 77,521,140 66,347,025

2021-22 29,263 27,283 1,980 88,208,743 75,427,063

2022-23 57,699 55,058 2,641 178,839,948 159,506,164

2023-24 99,051 95,659 3,392 751,646,929 676,399,703

Off Reserve

2016-17 NA NA NA NA NA

2017-18 NA NA NA NA NA

2018-19 4,000 3,629 371 14,122,470 16,197,565

2019-20 9,361 7,981 1,380 57,493,933 41,226,868

2020-21 18,039 15,019 3,020 84,656,007 63,837,506

2021-22 27,892 24,902 2,990 127,311,923 110,425,660

2022-23 62,382 57,299 5,083 265,213,439 241,914,390

2023-24 114,915 108,055 6,860 600,091,885 547,600,107

Unknown

2016-17 NA NA NA NA NA

2017-18 NA NA NA NA NA

2018-19 6,022 5,686 336 511,064,771 287,609,669

2019-20 4,866 4,027 839 385,622,075 332,730,653

2020-21 6,761 5,417 1,344 505,523,253 392,667,701

2021-22 9,558 8,327 1,231 425,317,587 359,353,562

2022-23 25,737 24,128 1,609 874,441,128 713,285,313

2023-24 14,964 14,030 934 714,522,041 600,360,654

Total

2016-17 NA NA NA NA NA

2017-18 6,254 6,174 80 94,462,804 71,625,544

2018-19 16,137 15,111 1,026 544,439,737 322,868,552

2019-20 30,281 26,773 3,508 498,773,827 421,963,552

2020-21 45,335 38,899 6,436 667,700,400 522,852,232

2021-22 66,713 60,512 6,201 640,838,253 545,206,285

2022-23 145,818 136,485 9,333 1,318,494,515 1,114,705,867

2023-24 228,930 217,744 11,186 2,066,260,854 1,824,360,464

Notes: (1) Statistics for 2016-17 to 2022-23 were generated using datasets provided to the IFSD merged with respective un-grouped values for requested and approved funds; (2) Requests for 

2023-24 were extracted from the Jordan's Principle Case Management System (November 4, 2024) and may not align with other analyses.
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Summary table – total expenditures by region

Region 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 Grand Total

ALBERTA $48,935,473.00 $38,935,742.00 $73,279,665.00 $151,367,153.56 $157,397,761.00 $469,915,794.56

ATLANTIC(NS, NB, NL, PEI) $32,391,697.00 $34,676,293.00 $60,731,001.00 $70,215,571.00 $62,909,661.00 $260,924,223.00

BRITISH COLUMBIA $1,890,096.52 $4,363,507.13 $10,182,041.76 $23,810,123.11 $37,930,076.14 $78,175,844.66

MANITOBA $125,685,604.00 $127,370,749.00 $190,211,484.00 $390,811,743.44 $453,472,900.00 $1,287,552,480.44

NORTHERN REGION(NWT, YK, NU) $50,056,830.00 $68,502,833.69 $87,841,811.00 $151,746,628.50 $242,508,252.95 $600,656,356.14

ONTARIO $167,021,977.87 $193,789,837.00 $318,092,323.75 $468,099,245.94 $463,534,010.09 $1,610,537,394.65

QUEBEC $34,852,378.00 $31,618,493.00 $56,330,761.00 $79,314,725.00 $56,610,235.00 $258,726,592.00

SASKATCHEWAN $49,641,526.40 $55,618,988.00 $65,481,102.00 $165,576,294.00 $197,106,500.00 $533,424,410.40

Grand Total $510,475,582.79 $554,876,442.82 $862,150,189.51 $1,500,941,484.55 $1,671,469,396.18 $5,099,913,095.85

TABLE 1: total funding overall approved and allocated by ISC through contribution agreements for each region under the Jordan’s Principle initiative. 

Represents funding to First Nations, Tribal Councils, First Nations’ organizations, as well as service providers including Provincial/Territorial School Boards, 

First Nations or Provincial Health Authorities/Boards, Child and Family Services, Friendship Centres, Cultural Centres, and Others.
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Summary table – Expenditures to First Nations, Tribal Councils and First Nations’ organizations by 

region

Region 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 Grand Total

ALBERTA $33,733,825.00 $14,301,474.00 $34,332,835.00 $72,509,536.56 $67,767,524.00 $222,645,194.56

ATLANTIC(NS, NB, NL, PEI) $30,555,177.00 $32,047,898.00 $53,633,339.00 $61,704,469.00 $58,939,824.00 $236,880,707.00

BRITISH COLUMBIA $1,860,096.52 $4,273,507.13 $9,442,730.40 $21,804,099.95 $33,806,020.88 $71,186,454.88

MANITOBA $106,298,676.00 $106,785,824.00 $159,488,648.00 $345,517,154.44 $416,706,435.00 $1,134,796,737.44

NORTHERN REGION (NWT,YK, NU)$9,350,914.00 $16,601,598.69 $27,541,407.00 $49,580,168.50 $62,817,554.95 $165,891,643.14

ONTARIO $152,428,430.87 $175,156,443.00 $293,991,433.75 $429,585,114.94 $414,671,794.09 $1,465,833,216.65

QUEBEC $25,058,558.00 $25,158,605.00 $45,292,202.00 $57,311,959.00 $44,794,205.00 $197,615,529.00

SASKATCHEWAN $30,099,264.40 $33,073,257.00 $39,481,382.00 $112,614,960.00 $131,069,637.00 $346,338,500.40

Grand Total $389,384,941.79 $407,398,606.82 $663,203,977.15 $1,150,627,462.39 $1,230,572,994.92 $3,841,187,983.07

TABLE 2: funding approved and allocated by ISC through contribution agreements with First Nations, Tribal Councils, and First Nations’ 

organizations under the Jordan’s Principle initiative.
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ANNEXE G
ARBRE DÉCISIONNEL POUR TRIER LES 
DEMANDES URGENTES



Jordan’s Principle: Urgency decision tree 

The approach below is an exercise to triaging requests through Jordan’s Principle by prioritizing 
life-threatening cases, while still treating some non-life-threatening cases as urgent.1 

1 Some medical professionals consider non-life-threatening conditions as urgent.  
J. Turnbull, G. McKenna, J. Prichard, et al., “Results from the literature review: how do policy-makers, professionals and service
users define and make sense of urgent care?” in Sense-making strategies and help-seeking behaviours associated with urgent care
services: a mixed-methods study, Southampton (UK): NIHR Journals Library; 2019 Jul. (Health Services and Delivery Research,
No. 7.26.), chapter 3, https://www.ncbi.nlm.nih.gov/books/NBK544484/; Alberta Health Services, “Find Healthcare,” n.d.,
https://www.albertahealthservices.ca/findhealth/service.aspx?id=1003853#:~:text=Medical%20care%20for%20complex%20or,Airdri
e%20Community%20Health%20Centre and Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de l'Estrie - Centre
hospitalier universitaire de Sherbrooke, « Emergency Room Triage, » n.d., https://www.santeestrie.qc.ca/en/care-services/general-
services/emergency/triage
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https://www.ncbi.nlm.nih.gov/books/NBK544484/
https://www.albertahealthservices.ca/findhealth/service.aspx?id=1003853#:~:text=Medical%20care%20for%20complex%20or,Airdrie%20Community%20Health%20Centre
https://www.albertahealthservices.ca/findhealth/service.aspx?id=1003853#:~:text=Medical%20care%20for%20complex%20or,Airdrie%20Community%20Health%20Centre
https://www.santeestrie.qc.ca/en/care-services/general-services/emergency/triage
https://www.santeestrie.qc.ca/en/care-services/general-services/emergency/triage
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Workshop summary: Jordan’s Principle working group meeting #1 

Overview 
On September 18-19, 2023, the Institute of Fiscal Studies and Democracy (IFSD) convened 
the first meeting of a working group on Jordan’s Principle. The regionally-representative 
working group met in Ottawa to discuss operating realities, successes, challenges, and 
considerations for refining/improving the delivery of Jordan’s Principle. The Chatham House 
Rule was followed.   

Twenty-five participants, representing 18 organizations, participated at the meeting (with a 
small number of individuals joining virtually). Participation was geographically broad, with at 
least one participant joining from 11 of 13 provinces and territories.  

Working group members reflected on their regional practices and highlighted the differences 
in their approaches and results.  The value of convening a regionally diverse group of 
Jordan’s Principle managers, coordinators, and practitioners was unanimously supported by 
participants.   

Working group members identified four matters that require attention and action: 

1) Define a common understanding of Jordan’s Principle and its goals (among First
Nations, providers, ISC, etc.);

2) Standardize the significant regional variation in approvals;
3) Define a common approach to data gathering to understand needs and gaps;
4) Convene those supporting and delivering Jordan’s Principle in First Nations to share

wise practices and lessons.

The informative discussion (see Appendix A for the agenda) coalesced around these four 
matters and is summarized across those themes below.  In addition to these matters, the 
working group reviewed considerations for the future of Jordan’s Principle through the 
lenses of policy goals, structure, and accountability.    

The working group committed to reconvening in winter 2024 to review data gathering and 
indicators for assessing the performance of Jordan’s Principle.     

The need for a common understanding of Jordan’s Principle 
A legal principle, Jordan’s Principle is meant to support the immediate needs of First 
Nations children wherever they reside.  Jordan’s Principle is not a ‘golden bandaid’ or a gap 
filler.  It is intended to ensure First Nations children can access the supports and services 
they need, when they need them, no matter where they live.   

The application of Jordan’s principle has changed over the years by ISC, e.g., from 
emergency recourse to the back to basics approach. While Jordan’s Principle is meeting 
real needs for children, gaps that should be closed continue to exist. 
Programs and services adjacent to Jordan’s Principle, e.g., education, health, etc. have 
gaps and Jordan’s Principle has become a first point of contact for children and families with 
needs.  This can create a negative feedback loop with increased reliance on Jordan’s 
Principle without addressing the root causes of need.   
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Compounding this challenge are jurisdictional disputes, namely, with the provinces, when it 
comes to allocating resources to solve problems for First Nations children.  The provincial 
standard of funding is often unclear, inconsistent, or undocumented, making it difficult to 
understand what is the normative standard.  

Developing a common understanding of Jordan’s Principle and its goals is necessary to 
establish data gathering approaches, evaluation practices, and crucially, to assess changes 
in the well-being of First Nations children.  

The regional working group emphasized that Jordan’s Principle should continue to be a 
resource for children.  It can, however, be adjusted to better capture and meet their needs. 

Regional variations 
Different approaches, different people, and different rules yield different results.  The 
regional working group shared the diversity of their approaches to delivering Jordan’s 
Principle (see Appendix B for an overview of regional approaches to requests).  There were 
creative approaches and solutions that were shared, but it was clear that what was 
permitted in one region, e.g., pre-paid credit cards, gift cards, vouchers, was not necessarily 
permitted in others.  The variance in accepted approaches needs to be addressed.  

There was special emphasis placed on the importance of relationships with regional ISC 
officials, namely focal points.  As in any interaction, positive relationships can promote 
collaboration and mutually beneficial solutions.  Certain regions highlighted the strengths 
and benefits of their positive working relationships with regional ISC officials.  One region 
even noted that their ISC counterparts spend time learning about their First Nations and 
have quarterly meetings scheduled with First Nations and their regional support 
organization. These regular interactions are opportunities for information sharing, learning, 
and problem solving, which promote better outcomes for the region.   

Participants underscored the impact one public servant can have in managing their request.  
If a Jordan’s Principle request cannot be approved regionally, it is escalated to 
headquarters, entering ‘the ISC blackbox,’ leaving the requestor with limited information and 
recourse until a decision is rendered.  With significant staffing changes in some regions, 
participants expressed challenges with consistent decision-making at the regional level.  
What an official four weeks ago may have approved, another may be denying.  The 
advocacy for consistency is left to those working in and supporting First Nations.  The 
Caring Society is regularly called upon for support and intervention across regions when 
challenges arise with delayed responses and denied claims.     

There was a call for greater transparency and information sharing on how decisions are 
made regionally, what parameters are in place to guide decisions, and whether there are 
inter-regional assessments of consistency in the application of Jordan’s Principle.  
Participants suggested that ISC’s officials and those working in First Nations and supporting 
organizations should all access the same training to ensure consistent information is 
shared.  In their discussion on the future of Jordan’s Principle, the regional working group 
noted the need for national standards and goals with local care and control of delivery to 
mitigate the variances.  
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Data gathering and analysis 
Across regions, data gathering and analysis can be improved.  There is a general need to 
capture information about needs, i.e., why children and families are seeking support through 
Jordan’s Principle.  This type of information can help to address gaps in existing programs 
and services and support First Nations in identifying local and regional needs.  There was 
consensus in the regional working group that a new approach to data gathering is required.  

Given the different types of requests, individual, group, and capital, gathering relevant 
information is essential for advocacy and planning.  Beyond issues of delays, there were 
concerns raised about capital requests through the Canadian Human Rights Tribunal’s 
(CHRT) order, CHRT 41.  It was indicated by several participants that the ISC team 
dedicated to handling capital requests are not part of Jordan’s Principle and consequently, 
do not always understand its purpose.  The information gap means that decisions and 
requirements, e.g., prior group request required to approve a capital request, service must 
already be in place to approve capital request, are inconsistent with the spirit and intent of 
Jordan’s Principle.  Ensuring that these experiences are captured and compared can help 
to improve the operationalization of Jordan’s Principle.  

Better information gathered consistently means opportunities to more effectively monitor 
and evaluate decisions, with linkages to the needs of children. 

There were calls for First Nations-led regional data centres that steward or gather data 
(based on the direction of First Nations) to track needs and outcomes for children with 
Jordan’s Principle requests.  Data comparability, consistency in availability, privacy, 
security, and compliance with OCAP ® Principles were identified as initial considerations for 
improving information with Jordan’s Principle.   

Convening and sharing practices 
Participants indicated that this was the first time that they gathered on Jordan’s Principle 
across regions, with exception to the Jordan’s Principle Operations Committee (JPOC). 
Some regions even noted they had been dissuaded from convening or from comparing their 
practices with other regions by ISC.  

The regional working group reiterated the importance and utility in convening as a group.  
The opportunity to exchange practices, share experiences and ideas, and explore solutions 
was appreciated.    

Future considerations 
The regional working group discussed considerations for the future of Jordan’s Principle.  
There is a need to build a common understanding of Jordan’s Principle for consistency in 
supporting the needs of First Nations children.  Practical considerations, e.g., multi-year 
funding for recurring or long-term needs, were identified alongside structural issues in the 
operation of Jordan’s Principle.   

Participants discussed future considerations for Jordan’s Principle through the its policy 
goals, structure, and accountability mechanisms.  
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Policy goal   
Jordan’s Principle is about substantive equality for First Nations children.  
Reconceptualizing First Nations through the lens of Citizens + helps to reinforce the 
differentiated needs and obligations to achieving substantive equality.  In practice, this 
means closing existing gaps in programs and services and supporting First Nations children 
wherever they live.  

Structure 
National standards and goals for Jordan’s Principle should be defined with local care and 
control in delivery.  Regionally diverse systems can meet regional needs.  Regional 
approaches and implementation should be guided by regional leadership, with the potential 
for regional bodies to manage funding.  

Accountability 
Defining a clear baseline for First Nations children is necessary.  Indicators for measuring 
change in well-being should be linked to the policy goal of substantive equality through the 
lens of citizens +.  Gathering relevant and consistent information will require capacity.  This 
means people, systems, and processes that will require additional support.  The bodies 
governing the operationalization of Jordan’s Principle should be accountable for outcomes, 
e.g., First Nations, regional organizations, federal government.

Next steps 
The regional working group committed to continuing its work and defined action items for 
IFSD: 

1) Schedule follow-up meetings (late winter/early spring 2024), to define an approach
to data gathering ;

2) Produce a draft map of Jordan’s Principle and its operation (including JPOC, JPAT,
service providers, etc.);

3) Review ISC’s Departmental Plan (including revenue and expenditure projections);
4) Build a table of common terms, accountable actors, etc. (for contributions by working

group members); and,
5) Ask ISC for clarification on its internal budgeting and cost estimation practices.

IFSD will share progress updates with the regional working group as information is available 
and welcomes their feedback on how to share project updates more broadly.  

IFSD is grateful to the regional working group for their on-going efforts and looks forward to 
continuing this important work. 
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Appendix A 
Agenda 

The below agenda was circulated to working group members prior to the meeting. Please 
note that actual proceedings may have deviated from the agenda based on the evolution 

of the discussion with participants. 
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Jordan’s Principle Working Group: Workshop Agenda 

Date: September 18-19, 2023 

Location: Le Germain Hotel, 30 Daly Street, Ottawa, ON, Cangiante room – 3rd floor. 

Purpose 

The Institute of Fiscal Studies and Democracy (IFSD) has been asked to undertake additional 
research on Jordan’s Principle. The project will make recommendations for consideration to 
develop and implement structural solutions to achieving substantive equality for First Nations 
children, youth, and families. (This work builds on findings from IFSD’s September 2022 
report, Data assessment and framing of analysis of substantive equality through the application 

 of Jordan’s Principle). 
 

IFSD’s approach will be bottom-up with a focus on engagement with those working in capacities 
related to Jordan’s Principle. Other primary data sources and secondary data sources will also 
be used. 

 

A regionally-representative working group has been assembled to provide practitioner input on 
operating realities, successes/challenges, and considerations for refining/improving matters 
associated to Jordan’s Principle. 

 

During the workshop we will: 

 
1) Map the Jordan’s Principle ecosystem across regions, through the lenses of the actors 

(e.g., people or organizations involved in Jordan’s Principle), institutions (e.g., rules, 

regulations, etc.) and ideas (e.g., substantive equality, formal equality, etc.). 

2) Discuss considerations for improving the claims and adjudicative processes. 

An analytic summary of the workshop proceedings will be prepared for collaborator review, and 

will be made publicly available. The content of the summary may also be included in a final 

report to the Caring Society. 

Guiding questions 

Consider these questions to guide participation: 

1) How do you interact with Jordan’s Principle? 

2) How does the claims process work in your region? 

3) Who do you interact with for the purposes of Jordan’s Principle? 

4) Do First Nations or other organizations (other than ISC) adjudicate claims? 

5) What positions or organizations are in place to support claims? 

6) Do you leverage supports or services from your First Nation, or elsewhere? 

7) Could the claims process be improved or changed? 

https://ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_EN_F2.pdf
https://ifsd.ca/web/default/files/Reports/8562_IFSD-Report_EN_F2.pdf
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Expected outcomes 

By the end of the working meeting, we will have: 

1) Reviewed regional approaches and processes in the operationalization of Jordan’s 

Principle; 

2) Built an understanding of the national and regional landscape of organizations and 

positions that support Jordan’s Principle claims; and, 

3) Shared considerations and opportunities for improving the claims and adjudicative 

processes. 

Preparing for the workshop 

To help make the most of our time together, IFSD asks that you kindly review the briefing 

materials included in the transmittal email: 

1) Project overview; 

2) Summary of findings from Part 1 and overview of Part 2; 

3) Workshop agenda; and, 

4) Draft regional portrait of the claims process (please come prepared to discuss your 

region’s approach to the claims process). 
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AGENDA 

DAY 1 

Le Germain Hotel 
Cangiante Room – 3rd floor 
DATE: September 18, 2023 

Goal: Mapping the Jordan’s Principle ecosystem across regions, through the lenses of 
actors, institutions, and ideas. 
8:00-9:00 Breakfast 

9:00-9:30 Elder’s welcome and opening prayer 

9:30-10:00 Introductions and overview of Phase 1 and 2 – Dr. Helaina Gaspard, IFSD 

10:00-10:15 Break 

10:15-11:15 Roundtable discussion: 
• What is the goal of Jordan’s Principle?
• When do you seek support through Jordan’s Principle?

11:15-12:00 Exercise: Mapping the Jordan’s Principle ecosystem in your region 
In this session, representatives will work with regional teams to depict the 
Jordan’s Principle claims process in their region, with support from IFSD staff. 

12:00-13:00 Lunch 

13:00-14:30 Share-back session: Mapping the Jordan’s Principle ecosystem in your region 

In this session, representatives are invited to share the results of the 
morning’s mapping exercise. 

• How does Jordan’s Principle work in your region?

• What works well?

• What challenges do you face?

• What can other regions learn from your experience?

14:30-14:45 Break 

14:45-16:15 Roundtable discussion: 

• How is Jordan’s Principle working in your region?

• What actors, organizations, or entities are involved in the Jordan’s
Principle process? How are they involved?

• Do First Nations or other organizations (other than ISC) adjudicate
claims?

• Are there any guiding principles or goals that underlie the Jordan’s
Principle in your region?

• Are there specific rules, regulations, practices, or policies, that
guide Jordan’s Principle in your region?

16:15-16:30 Concluding discussion for day 1 

16:30 Cocktails at Le Germain (2nd floor) 
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DAY 2 

Le Germain Hotel 
Cangiante Room – 3rd floor 
DATE: September 19, 2023 

Goal: Discuss considerations for improving the claims and adjudicative processes locally, 
regionally, and nationally. 
8:00-9:00 Breakfast 

9:00-9:15 Recap and goals 

9:15-10:30 Group Exercise: Claims and Adjudication 
In this exercise, representatives will outline the actors, institutions, and ideas 
involved at local, regional, and national levels on the claims and adjudication 
processes (see template below) 
 

• Could the claims, adjudication, appeals, or complaints process be 
improved or changed? 

• What works?  

• What doesn’t?  

• How could the process be improved? 
 
 

10:30-10:45 Break 

10:45-12:00 Group Exercise: Appeals and Complaints (continued) 
 

12:00-13:00 Lunch 

13:00-15:00 Group Discussion: If you could redesign Jordan’s Principle, what would it look 
like? How would it work? 

 
15:00-15:15 Concluding remarks and next steps 

15:15 Coffee and tea 
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Template for Day 2 Group Exercise 

 

 Stage 

Claims Adjudication Appeals Complaints 

L
e

v
e

l 

L
o

c
a

l 

    

R
e

g
io

n
a

l 

    

N
a

ti
o

n
a

l 

    

 
For each stage and level: 

• Who is involved? 

• What are their roles? 

• What are the associated rules and processes? 

• What are successes and challenges? 
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Appendix B 
Regional Profiles 

 

Please note that IFSD is still working with several working group members to adjust 
regional profiles. As such, this appendix does not include every region. The package will 

be updated as practices are confirmed. 
 

IFSD welcomes your feedback and input on the regional profiles. We want to ensure 
these portraits accurately capture the process in your region. 

 



Jordan’s Principle Regional Profiles
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Appeal Process

Request is denied with letter 
explaining why. Within 1 year of the 
denial, the requester can contact the 
Focal Point/Regional Office to appeal 
either: 
1. Directly to the Focal 

Point/Regional Office
2. Through a service coordinator
In either case, emails are sent to 
jpcasemgtgestcaspj@hc-sc.gc.ca. 

Information required includes: 
- Case number
- Letter of denial
- Name, name of child, and date of 
birth of child
- Item for which appeal is to be 
requested.
Recommended information includes:
- assessments
- any other information that might 
support the case that the request 
furthers substantive equality, the best 
interest of the child, and cultural 
appropriateness.

The Focal Point/Regional Office gives 
information to Appeals Secretariat who gives 
information to Appeals Committee/External 
Consultant Review Committee. 

Appeals Secretariat might contact requester 
to obtain additional information for Appeals 
Committee.

Appeals Committee communicated 
decision to ISC Chief Science 
Officer (who reports to the Deputy 
Minister), who needs to sign off. 

The decision must be made within 
30 business days. 

Appeals Secretariat emails final decision 
and, in the case of denial, includes the 
option to appeal to a Federal Court.

Disclaimer: This graphic is provided as a prompt for working group members. IFSD does not warrant its 
completeness or accuracy. IFSD intends to work with stakeholders to develop comprehensive regional portraits.

External Consultant Review Committee is 
made of up professionals in areas such as 
health and education that are not part of ISC 
but have an understanding of the Indigenous 
context. The Appeals Secretariat reports to 
the ISC Chief Science Officer.

DRAFT – FOR DISCUSSION ONLY
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Complaint Process

In cases where ISC has not met the CHRT’s prescribed timelines with regard to adjudication 
and payment, a requester (potentially with assistance of a Service Coordinator) can:

- Send additional material such as a personal statement or a referral (in the case of 
adjudication)

- Submit a follow-up application
- Contact the Focal Point/Regional Office
- Contact an ISC Program Officer
- Contact a provincial authority
- Write to an MP
- Contact the Caring Society

DRAFT – FOR DISCUSSION ONLY
Disclaimer: This graphic is provided as a prompt for working group members. IFSD does not warrant its 
completeness or accuracy. IFSD intends to work with stakeholders to develop comprehensive regional portraits.
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Atlantic

Requesters

- Family

- Guardian

- Service 
Provider 
(less often)

- First 
Nation

Application

Requests can be made: 

- Directly to ISC (through Call Centre or 
Focal Point). 

- Through Union of Nova Scotia Mi’kmaq, 
the Confederacy of Mainland Mi’kmaq, 
MAWIW, or North Shore Mi’kmaq District 
Council

- Through Mi’kmaw Native Friendship 
Center or Under One Sky (Native 
Friendship Centre)

- Nunatsiavut (Inuit Land Claim 
Organization)

- Through First Nations including 
Sheshatshiu, Mushuau, Qalipu, 
Miawpukek, Lennox Island, and Abegweit. 

- Through Service Provider

Adjudication

ISC Focal Point receives request and approves 
it: 
- Receiving Officer receives request.
- Inbox Officer sorts requests as urgent, time-

sensitive, or non-urgent as identified by the 
requester (Inbox Officer can upgrade a 
request to urgent or time-sensitive)

- Shell Case Team places request in GCCase 
but does not always send confirmation of 
receipt.

- PM-02/03, PM-04, and PM-05 level officials 
from File Review/Focal Point Team review 
requests but only those at PM-05 (and 
sometimes PM-04) can approve requests.

Focal Points may unofficially return an 
application to a service coordinator to discuss an 
aspect of an application that prevents them from 
being able to approve.

If Focal Point cannot approve, they send request 
to FNIHB Headquarters where a committee of 
experts evaluates. Service coordinators 
sometimes leverage the Caring Society when 
requests are escalated to headquarters.

If Approved

If Denied

Payment

Payment can be provided either: 

- Directly through ISC through the 
Service Access Resolution Fund (in 
the case of direct payment to a 
Service Provider, they must be 
registered with ISC)

- Through one of the 4 organizations, 
2 Native Friendship Centres, 6 First 
Nations, or Land Claim 
Organization which have 
Contribution Agreements with ISC 
to receive funding from the Service 
Access Resolution Fund

- Cheques are permitted for 
expenditures such as groceries, but 
no receipts are required

Appeal Appeal Denied

If Approved
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Yukon

Requesters

- Family

- Guardian

- Service 
Provider

- First 
Nation

Application

Requests can be made: 

- Directly to ISC (through 
Call Centre or Focal 
Point)

- Through one of 3 
service coordination 
organizations in the 
Yukon (A Service 
Coordinator from 
Council of Yukon First 
Nations will also submit 
or assist with requests. 
For Council of Yukon 
First Nations, an 
application form may not 
be required.)

- Through an SCO that 
applies to both First 
Nations and Inuit

Adjudication

ISC Focal Point receives request and approves it: 
- Receiving Officer receives request.
- Inbox Officer sorts sorts requests based on whether urgent, 

time-sensitive, or non-urgent as identified by the requester or 
service coordinator (Inbox Officer can upgrade a request to 
urgent or time-sensitive).

- Shell Case Team places request in GCCase but does not 
always send confirmation of receipt.

- PM-02/03, PM-04, and PM-05 level officials from File 
Review/Focal Point Team review requests but only those at 
PM-05 (and sometimes PM-04) can approve requests.

Focal Points may unofficially return an application to a service 
coordinator to discuss an aspect of an application that prevents 
them from being able to approve.

If Focal Point cannot approve, they send request to FNIHB 
Headquarters where a committee of experts evaluates. Service 
coordinators sometimes leverage the Caring Society when 
requests are escalated to headquarters.

In the near future, the Council of Yukon First Nations will be able 
to independently approve requests for the basic necessities of 
life. 

If Approved

If Denied

Payment

Payment can be provided either: 

- Directly through ISC through 
the Service Access Resolution 
Fund (in the case of direct 
payment to a Service Provider, 
they must be registered with 
ISC)

- In some cases, through one of 
the SCOs which have 
Contribution Agreements, 
including Council of Yukon 
First Nations, with ISC to 
receive funding from the 
Service Access Resolution 
Fund

- A purchase order can be used 
to fund requests such as 
groceries.

Appeal Appeal Denied

If Approved
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Northwest Territories

Requesters

- Family

- Guardian

- Service 
Provider

- First 
Nation

Application

Requests can be made: 

- Directly to ISC (through 
Call Centre or Focal Point)

- Through one of 2 First 
Nations SCOs in the 
Northwest Territories or 
one of 3 in the Yukon (A 
Service Coordinator from 
Dene Nation will also 
submit or assist with 
requests.)

- Through an SCO that 
applies to both First 
Nations and Inuit

- Through an SCO for the 
Inuit Child First Initiative in 
Northwest Territories.

Adjudication

ISC Focal Point receives request and approves it: 

- Receiving Officer receives request.
- Inbox Officer sorts sorts requests based on whether 

urgent, time-sensitive, or non-urgent as identified by 
the requester or service coordinator (Inbox Officer 
can upgrade a request to urgent or time-sensitive.).

- Shell Case Team places request in GCCase but 
does not always send confirmation of receipt.

- PM-02/03, PM-04, and PM-05 level officials from 
File Review/Focal Point Team review requests but 
only those at PM-05 (and sometimes PM-04) can 
approve requests.

Focal Points may unofficially return an application to a 
service coordinator to discuss an aspect of an 
application that prevents them from being able to 
approve.

If Focal Point cannot approve, they send request to 
FNIHB Headquarters where a committee of experts 
evaluates. Service coordinators sometimes leverage the 
Caring Society when requests are escalated to 
headquarters.

If Approved

If Denied

Payment

Payment can be provided either: 

- Directly through ISC through the 
Service Access Resolution Fund (in the 
case of direct payment to a Service 
Provider, they must be registered with 
ISC).

- Through one of the SCOs which have 
Contribution Agreements with ISC to 
receive funding from the Service 
Access Resolution Fund.

- In the case of emergencies, Dene 
Nation can purchase gift cards, to be 
repaid by Jordan’s Principle, and do not 
ask for receipts. In normal 
circumstances, Dene Nation can 
provide prepaid credit and will ask for 
receipts.

Appeal Appeal Denied

If Approved
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Quebec

Requesters

- Family

- Guardian

- Service 
Provider

- First 
Nation

Application

Requests can be made: 

- Directly to ISC (through Call Centre or Focal 
Point)

- Through one of 13 Native Friendship 
Centres

- Through an urban Indigenous organization

- Through one of 11 urban school 
organizations

- Through a Jordan’s Principle Community 
Coordinator/local coordinator, of which there 
is one in most communities.

• FNQLHSSC supports Service Coordinators
• Focal Points may review an application from 

a service coordinator to discuss an aspect 
of an application that prevents them from 
being able to approve.

Adjudication

ISC Focal Point receives request and approves it: 
- Receiving Officer receives request.

- Inbox Officer sorts sorts requests based on 
whether urgent, time-sensitive, or non-urgent 
as identified by the requester or service 
coordinator (Inbox Officer can upgrade a 
request to urgent or time-sensitive)

- Shell Case Team places request in GCCase 
but does not always send confirmation of 
receipt.

- PM-02/03, PM-04, and PM-05 level officials 
from File Review/Focal Point Team review 
requests but only those at PM-05 (and 
sometimes PM-04) can approve requests.

If Focal Point cannot approve, they send request to 
FNIHB Headquarters where a committee of experts 
evaluates. Service coordinators sometimes 
leverage the Caring Society when requests are 
escalated to headquarters.

If Approved

If Denied

Payment

Payment can be provided either: 

- Directly through ISC through the 
Service Access Resolution Fund 
(in the case of direct payment to 
a Service Provider, they must be 
registered with ISC)

- Through First Nations and 
Friendship Centres who can pay 
directly through funds from a 
Contribution Agreement with ISC 
to receive funding from the 
Service Access Resolution Fund

- Gift cards can be used to fund 
some types of requests such as 
groceries. 

Appeal Appeal Denied

If Approved
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Ontario

Requesters

- Family

- Guardian

- Service 
Provider

- First 
Nation

Application

Requests can be made: 

- Directly to ISC (through 
Call Centre or Focal 
Point)

- Through one of 54 SCOs 
that are made up of: First 
Nations, Tribal Councils, 
First Nation Child and 
Family Services 
Agencies, Health 
Authorities, and an 
Aboriginal Health Access 
Centre. Some of these 
organizations (notably 
First Nations governance 
groups) appear to use 
Jordan’s Principle 
Navigators.

- Possibly through a school 
board

Adjudication

ISC Focal Point receives request and approves it: 
- Receiving Officer receives request.
- Inbox Officer sorts sorts requests based on whether 

urgent, time-sensitive, or non-urgent as identified by the 
requester or service coordinator (Inbox Officer can 
upgrade a request to urgent or time-sensitive.).

- Shell Case Team places request in GCCase but does not 
always send confirmation of receipt.

- PM-02/03, PM-04, and PM-05 level officials from File 
Review/Focal Point Team review requests but only those 
at PM-05 (and sometimes PM-04) can approve requests.

Focal Points may unofficially return an application to a service 
coordinator to discuss an aspect of an application that prevents 
them from being able to approve.

If Focal Point cannot approve, they send request to FNIHB 
Headquarters where a committee of experts evaluates. Service 
coordinators sometimes leverage the Caring Society when 
requests are escalated to headquarters.

In the case of medical transportation, there may be 
communication with NIHB to discuss sharing costs with 
Jordan’s Principle. 

If Approved

If Denied

Payment

Payment can be provided either: 
 
- Directly through ISC through the Service 

Access Resolution Fund (in the case of 
direct payment to a Service Provider, they 
must be registered with ISC)

- Through one of the SCOs which receive 
funding from the Service Access Resolution 
Fund. (Note: Independent First Nations can 
also manage shipping of requested 
products.)

- Gift cards for groceries are not permitted. 
Receipts, even for groceries, are required.  

* Payment can be supported by a Jordan’s 
Principle Navigator

Appeal Appeal Denied

If Approved
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Saskatchewan

Requesters

- Family

- Guardian

- Service 
Provider

- First 
Nation

Application

Requests can be made: 

- Directly to ISC (through 
Call Centre or Focal 
Point)

- Through an SCO, which 
could include a non-profit 
or an Early Childhood 
Intervention Program

- Through the Service 
Coordinator of a First 
Nation or Tribal Council.

- For social requests in the 
Regina area or requests 
for culture or family 
programming associated 
with Reginal Intersectoral 
Partnership, Regina 
Treaty/Status Indian 
Services Inc. can manage 
applications.

Adjudication

Communities receive $100,000 to address urgent needs 
but will need to ask ISC if they require more funds. 
Communities will send requests to ISC if they believe it 
should be denied. 

ISC Focal Point receives request and approves it: 
- Receiving Officer receives request.
- Inbox Officer sorts sorts requests based on whether 

urgent, time-sensitive, or non-urgent as identified by 
the requester or service coordinator (Inbox Officer 
can upgrade a request to urgent or time-sensitive.).

- Shell Case Team places request in GCCase but 
does not always send confirmation of receipt.

- PM-02/03, PM-04, and PM-05 level officials from File 
Review/Focal Point Team review requests but only 
those at PM-05 (and sometimes PM-04) can approve 
requests.

Focal Points may unofficially return an application to a 
service coordinator to discuss an aspect of an application 
that prevents them from being able to approve.

If Focal Point cannot approve, they send request to 
FNIHB Headquarters where a committee of experts 
evaluates. Service coordinators sometimes leverage the 
Caring Society when requests are escalated to 
headquarters.

If Approved

If Denied

Payment

Payment can be provided either: 
 
- Directly through ISC through the Service 

Access Resolution Fund (In the case of 
direct payment to a Service Provider, 
they must be registered with ISC. ISC 
has direct billing for services such as 
medical therapists, tutoring, and mental 
health therapists and counselling.)

* Payment can be supported by one of the 
previously mentioned organizations in the 
application section. Service coordinators try to 
pay service providers directly whenever 
possible and gift cards are not used.

Appeal Appeal Denied

If Approved
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Alberta

Requesters

- Family

- Guardian

- Service 
Provider

- First 
Nation

Application

Requests can be 
made: 

- Directly to ISC 
(through Call Centre 
or Focal Point)

- Through the First 
Nations Health 
Consortium (request 
goes through 
Access Worker then 
Regional Service 
Coordinator)

- Through one of 123 
First Nations, 
schools, School 
Districts, and other 
organizations

Adjudication

ISC Focal Point receives request and approves it: 
- Receiving Officer receives request.
- Inbox Officer sorts sorts requests based on 

whether urgent, time-sensitive, or non-urgent 
as identified by the requester or service 
coordinator (Inbox Officer can upgrade a 
request to urgent or time-sensitive.).

- Shell Case Team places request in GCCase 
but does not always send confirmation of 
receipt.

- PM-02/03, PM-04, and PM-05 level officials 
from File Review/Focal Point Team review 
requests but only those at PM-05 (and 
sometimes PM-04) can approve requests.

Focal Points may unofficially return an application 
to a service coordinator to discuss an aspect of an 
application that prevents them from being able to 
approve.

If Focal Point cannot approve, they send request to 
FNIHB Headquarters where a committee of experts 
evaluates. Service coordinators sometimes 
leverage the Caring Society when requests are 
escalated to headquarters.

If Approved

If Denied

Payment

For individual, non-capital requests: through the 
First Nations Health Consortium or through ISC.

For group requests or requests for capital:  
directly through ISC (Alberta Region Jordan’s 
Principle Team) through the Service Access 
Resolution Fund (in the case of direct payment 
to a Service Provider, they must be registered 
with ISC).

- Prepaid credit cards can be used for expenses 
such as groceries (as well as cheque, direct 
deposit, reimbursement etc. but not e-transfer). 
Receipts or reasonable alternative (e.g., bank 
statement) are required. 

Appeal

FNHC will work on 
appeals even with 
families who did not 
initially work with them.

Appeal Denied

If Approved

DRAFT – FOR DISCUSSION ONLY
Disclaimer: This graphic is provided as a prompt for working group members. IFSD does not warrant its 
completeness or accuracy. IFSD intends to work with stakeholders to develop comprehensive regional portraits.
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British Columbia

Requesters

- Family

- Guardian

- Service 
Provider

- First 
Nation

Application

Requests can be made: 

- Directly to ISC (through Call 
Centre or Focal Point)

- Through one of 41 Service 
Coordinators at 33 SCOs 
including British Columbia 
Aboriginal Network on 
Disability Society, First 
Nations Health Authority, 
Three Corners House, and 
Carrier Sekani Family 
Services (CSFS).

- If organizations find a 
request unfamiliar, they 
may send it to the British 
Columbia Aboriginal Child 
Care Society.

Adjudication

ISC Focal Point receives request and approves it: 
- Receiving Officer receives request.
- Inbox Officer sorts sorts requests based on 

whether urgent, time-sensitive, or non-urgent 
as identified by the requester or service 
coordinator (Inbox Officer can upgrade a 
request to urgent or time-sensitive.).

- Shell Case Team places request in GCCase 
but does not always send confirmation of 
receipt.

- PM-02/03, PM-04, and PM-05 level officials 
from File Review/Focal Point Team review 
requests but only those at PM-05 (and 
sometimes PM-04) can approve requests.

If Focal Point cannot approve, they send request 
to FNIHB Headquarters where a committee of 
experts evaluates. Service coordinators 
sometimes leverage the Caring Society when 
requests are escalated to headquarters.

Should there be a challenge, service coordinators 
can reach out to the leadership council for 
BCAFN, Union of BC Chiefs, and First Nations 
Summit.

If Approved

If Denied

Payment

Payment can be provided: 
 
- Directly through ISC through the Service Access 

Resolution Fund (in the case of direct payment to 
a Service Provider, they must be registered with 
ISC)

- Directly through service coordinator receiving 
Approved Request Contingency (ARC) funding. 
(While service coordinators have their own 
accountability system in place, there is no receipt 
requirement from ISC on ARC funding.)

- Prepaid gift cards are permitted for some types of 
requests such as groceries. Receipts are not 
required. 

- If a requester does not have the money to pay for 
a service up-front, CFSFS can pay and be 
reimbursed by Jordans’ Principle.

* Payment can be supported by one of the previously 
mentioned organizations in the Application section.

Appeal Appeal Denied

If Approved

DRAFT – FOR DISCUSSION ONLY
Disclaimer: This graphic is provided as a prompt for working group members. IFSD does not warrant its 
completeness or accuracy. IFSD intends to work with stakeholders to develop comprehensive regional portraits.
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Jordan’s Principle Regional Working Group 
Meeting Summary – March 5, 2024 

Purpose of the Meeting 
The Jordan's Principle Regional Working Group convened on March 5, 2024, to discuss the 
pivotal role of information in the operationalization and governance of Jordan's Principle. The 
exchange focused on the necessity of gathering and analyzing data to understand the well-
being of children, recognize needs, and assess changes over time. 
What We Heard 
A critical concern was identified in the discussions: the current national data for Jordan’s 
Principle, predominantly administrative in nature, fails to capture the complex and unique needs 
of First Nations children. This data does not reflect the realities on the ground, nor the specific 
needs of the children, families, and communities seeking support from Jordan's Principle. 
To address the gap between a community’s reality and requests to Jordan’s Principle, it was 
proposed that local data about First Nations should be gathered by First Nations to establish a 
baseline of well-being (in compliance with OCAP® principles). This community-level information 
on well-being could be used to help contextualize requests to Jordan’s Principle.  This dual 
approach of community data with administrative data could offer a more comprehensive view of 
the needs and challenges faced by First Nations children.  
Regionally, administrative practices to data gathering share many commonalities with some 
variations (see Appendix A).   

There is a recognized opportunity to develop a comprehensive set of indicators to test data 
gathering methods specific to Jordan’s Principle. The working group underscored the 
importance of self-reliance in these processes to ensure that control over information remains 
with the First Nations and their designated organizations. 

To address these challenges, the working group identified several areas in need of 
development: 

1) Support for capacity building for data collection: training for people, the right tools,
and processes are needed to equip First Nations and their organizations for data
gathering and analysis.

2) Gap analysis of existing federal programs: Jordan’s Principle helps a lot of children
but it also covers gaps in existing federal program areas. Those gaps need to be
identified and quantified.

3) Data management infrastructure: it would be powerful to have a consistent approach
for First Nations-led data gathering and analysis for Jordan’s Principle. Such
infrastructure would support the aggregation of data in a manner that facilitates
comparative analysis and transparent reporting.

4) Data disaggregation: the working group called on ISC to disaggregate and report on
data by territory (Northwest Territories, Yukon, Nunavut), rather than rolling it up into an
aggregate category.

The working group shared concerns over the potential misuse of Jordan’s Principle. Whether 
the spirit and intent of Jordan’s Principle was misunderstood or whether there were deliberate 
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abuses, it will be imperative for First Nations to lead on solutions.  There were also concerns 
raised about commercial entities offering services to access Jordan’s Principle and others 
raising rates if they knew Jordan’s Principle was paying.  These issues merit attention. 
Takeaways 
The meeting concluded with takeaways on what we know about data and measurement in 
Jordan’s Principle, what we don’t know, and what can change.   
What We Know: 
Local knowledge in First Nations and among their organizations is abundant and underused.  
Service coordinators, First Nations, intake workers, hold a wealth of knowledge and case 
specific information, e.g., letters of support, case notes, etc. that can help to contextualize 
needs. It will be important to capture that information to better understand the needs of children. 
ISC gathers a lot of information on Jordan’s Principle. Even if the information is imperfect, it 
should be provided in disaggregated formats at the request of the First Nation or their trusted 
regional organization.  First Nations can use that data to understand  how Jordan’s Principle is 
being utilized and the nature of the services provided. 
What We Don't Know: 
The working group identified several areas where knowledge is notably absent. The lack of 
baseline metrics remains a primary concern, as it is critical to evaluate progress, understand 
community needs, and monitor developmental trajectories over time. 

The delineation of accountability and the clarity of roles within the framework of Jordan's 
Principle require further definition. For example, there remains uncertainty surrounding the 
specific responsibilities of the Jordan's Principle Operations Committee (JPOC) and the 
Jordan's Principle Action Team (JPAT), among others. A precise understanding of each entity's 
role is important for an effective operation. 

Equally important is establishing uniform criteria for the administration of Jordan's Principle, 
particularly concerning the grounds for denial of services. The absence of standardized 
guidelines raises questions about the consistency and equity of decisions made under Jordan’s 
Principle. 

The outcomes of interventions and support services provided through Jordan's Principle lack 
clear documentation. This means that we don’t know how children are faring after receiving 
supports from Jordan’s Principle, e.g., are follow-ups needed? has their health improved? 
Understanding the impact of interventions is vital for assessing the success of Jordan's Principle 
and for informing future policy and practice. 

Substantive equality is a fundamental goal of Jordan's Principle, yet we have not established a 
framework for measuring the achievement of this goal. It is essential to develop metrics that can 
accurately reflect the extent to which substantive equality is being realized. 

Lastly, the extent of potential misapplications or misinterpretations of Jordan's Principle is not 
well understood. It is imperative to quantify and address these issues to maintain the integrity of 
Jordan’s Principle while safeguarding access for those it aims to serve. 
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What We Can Change: 
In the context of enhancing Jordan's Principle's implementation, the discussion highlighted the 
criticality of localized data collection. Next steps will be defining what data should be gathered to 
support the delivery of Jordan’s Principle.  
It was agreed that ISC should adopt a mandate to report on all Jordan's Principle requests at 
the level of the First Nation or at their directed level. The reporting should be regular and 
consistent to ensure First Nations and their organizations have the data about the supports and 
services being sought in their communities.  

Defining gaps in existing programs is crucial for supporting Jordan’s Principle. Jordan’s Principle 
is intended to promote substantive equality, not cover up the shortfalls of existing programs.  
Conclusion 
At the conclusion of the meeting, there was consensus that those working to administer 
Jordan’s Principle in First Nations should move ahead of the federal government on data 
gathering and analysis.   
Inconsistency in decision-making can mean inconsistency in access to Jordan’s Principle.  
While the legal foundations of Jordan’s Principle are secure, it is reliant on the administrative 
decisions of public servants and other actors.  With the reliance on administrative decisions, 
there is an imperative to gather relevant data to demonstrate needs, successes, and areas for 
action.   

Next Steps 
1) IFSD to prepare a draft gap analysis of programs for working group review.
2) IFSD to undertake analysis of ISC’s GC Case data:

a. Prepare the list of available variables provided by ISC.
b. Produce provincial and territorial analysis with the data (based on availability).
c. Prepare analysis on: group requests, individual requests.
d. Clarify reporting for requests that implicate multiple children or a family. Is

reporting consistent?
3) IFSD to prepare potential indicators for local data gathering for review by the working

group.
4) IFSD to explore the feasibility of the following analysis:

a. Economy of scale in service delivery, i.e., building service locally rather than
sending child out of community for services.

b. Defining portraits of available services and access to services by First Nation.

IFSD will share progress updates with the regional working group as information is available. 
IFSD is grateful to the regional working group for their on-going efforts and looks forward to 
continuing this important work. 
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Appendix A – Data capture 

Region Information captured  
(notes from working group discussion) 

Alberta Applications 

• Demographics (applications to consortium)
• Item/service requested

Finance (all of Alberta other than capital) 

• Excel
• $ requested/approved
• Process and payment time
• Invoice etc.
• Recurring y/n
• Output data
• Compliance to processing times

Areas of expenditure 
British 
Columbia 

Decentralized network, 3 years of development 

• No central data systems
• Therefore, Indigenous Services Canada (ISC) data only

Database will be based on willingness 

AB + additional elements for ISC 

• Name of employee
• Time to respond
• Obstacles/barriers

*Community-level view for delivery of Jordan’s Principle (Not ISC Aggregate
view)
Goal = using First Nations own data to understand service and program 
needs for planning, advocacy, and jurisdiction. 

Saskatchewan 
(Tribal 
Council) 

1) Demographics; Applications details including $ requested and approved,
including products/services; Payment to vendors; Any applications through
ISC pending

2) Basic necessities/social needs tracked separately (Totally managed funds)

3) Respite tracking

Additional notes, except circumstances of family and risk factors (general 
Saskatchewan = Alberta + notes) 

Reporting differs! Always ISC but also First Nations and organizations. 

Manitoba 70+ providers in Manitoba 

DRAFT – For discussion only 
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• Adjudication (approvals with First Nation)
• Limits reliability of info because of lack of consistency

Reporting varies/localized adjudication 

Even basic Alberta data not consistently captured. 

Attempts to establish common database have failed. Governance, OCAP, $, 
etc. are challenges. 

Different data capacity and infrastructure starting points for First Nations and 
other providers. 

• Group requests for First Nation programming different reporting.

Ontario 
(Independent 
First Nations 
[IFN]) 

Political Territorial Organizations (PTO) govern data for Jordan’s Principle 

IFN = Alberta + [Interest to capture needs for planning and advocacy] 

• Track requests per child throughout interactions
• Areas of need (education, social, medical, etc.)
• Demographics

Data Band systems, * on and off reserve 

• Other PTOs using

Quebec All approvals/adjudications go through ISC. 

British Columbia (attempt) and/or Alberta+ 

• Coordinators in each First Nation
• ISC works with coordination in First Nation
• Approvals influenced by relationships
• ISC hold database
• First Nations coordinators keep own data but time/capacity limits use.
• Data systems being created through child and family services; attempt

to link to Jordan’s Principle data (privacy concerns)

Nova Scotia Same as Alberta and service quality through outcomes for kids (progress 
reports from vendors) 

New 
Brunswick 

Different approaches within province among First Nation/Tribal Councils 

First Nations data base linked to child for all services provided by First Nation 

• Linked to clinical practice via First Nation specific to Jordan’s Principle

Alberta and interactions with other services within FN 

• Linked to clinical practice via First Nation specific to Jordan’s Principle

Prince Edward 
Island (Lennox 
Island) 

Alberta or Nova Scotia 

On/off-reserve and demographics 

Approved/denied requests linked to final $ 
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One-page consent form (summary) 

Yukon Alberta + First Nation/Inuit 

Database system from Council of Yukon First Nations (CYFN) used to track 
claims 

• Demographics and those of parents
• Final tracking linked to database

*ONLY FOR APPLICANTS THROUGH CYFN*
Respite, counselling, necessities of life, day care

• CYFN can issue payments for necessities of life

CYFN has general intake process to which data is linked 

• Including why support sought etc.

Northwest 
Territories 

Basic necessities/general 

• Single form (developed by Dene Nation)
• Name/First Nation; Request for produce/service; $ amount requested;

First Nation ID #

Dene Nation tracks ALL applications + statuses 

Dene Nations approves basic necessities 

Case files linked to payment 

Reporting is ISC only 



1 

Jordan’s Principle Regional Working Group 
Meeting Summary – October 2024 

IFSD has prepared a summary of the Regional Working Group’s (RWG) proceedings 
from their third meeting (October 2024).  The RWG assembled with recognition of their 
inherent and treaty rights as First Nations.  

Their contributions on a sustainable approach to Jordan’s Principle are pursuant to 
Canadian Human Rights Tribunal (CHRT) orders (2022 CHRT 8).1  

As technical experts and practitioners in the administration and delivery of Jordan’s 
Principle, they have generously shared their knowledge with the intent of supporting 
local, regional, and national leadership in their decision-making on Jordan’s Principle. 

The contributions of the RWG have defined: 

• Recommendations and statements on the spirit and intent of Jordan’s Principle;
• Considerations for local data gathering on Jordan’s Principle;
• Options and approaches for a national strategic framework for Jordan’s Principle.

The summary of the RWG’s deliberations proceeds by reviewing their contributions in 
these areas and their recommendations for next steps.  

Recommendations 
1) That there be a national approach to Jordan’s Principle with consideration of

different approaches to delivery.  The national approach should include:
a. Common vision of the spirit and intent of Jordan’s Principle;
b. A national strategic performance framework;
c. Common approaches to data gathering;
d. Consistency in the delivery of Jordan’s Principle to empower families

and promote substantive equality.
2) That the regional group reconvene to review IFSD’s draft final report on Jordan’s

Principle (in advance of its publication).

1 [172] Pursuant to section 53(2) of the CHRA, the Tribunal issues the following orders: 

[…] 

4. Canada shall fund the following research through the Institute for Fiscal Studies and Democracy
(“IFSD”):

[…]
d. upon completion of the Jordan’s Principle Data Assessment, the IFSD needs assessment

regarding a long-term funding approach for Jordan’s Principle, including but not limited to
identifying and addressing formal* equality gaps, in keeping with the Tribunal’s rulings,
including but not limited to 2016 CHRT 2, 2017 CHRT 35, 2020 CHRT 20 and 2020
CHRT 36 (the “Jordan’s Principle Long Term Funding Approach Research”).

* This order does not modify any substantive equality orders made by this Tribunal in this case.
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3) That the RWG’s meeting summaries be posted for public access on the Jordan’s
Principle project site hosted by IFSD.

4) That the RWG be supported to continue to meet regularly (after IFSD’s project
ends) to share their ideas and practices as technical experts and practitioners.

Recommendations and statements on the spirit and intent of Jordan’s Principle 

Recommendations and statements on the spirit and intent of Jordan’s Principle define 
its purpose and what it is meant to do for children.  A common understanding of the 
spirit and intent of Jordan’s Principle will guide options for structure, delivery, and 
funding, and foster consistency in its implementation.  

The RWG identified recommendations and statements on the spirit and intent of 
Jordan’s Principle:  

• Addressing the root causes of need and gaps in existing programs and
services, especially in housing, health, and social services.

• Recognizing and understanding requests in their contexts to achieve
substantive equality because different places have different needs.

• Accessing services, supports, and products wherever and whenever needed.
• Differentiating between the needs of children and the wants of parents.
• Empowering families to end cycles of dependency.
• Training and development for First Nations by First Nations to empower First

Nations in their communities to support the delivery of Jordan’s Principle,
leveraging local knowledge.

The RWG worked in four breakout groups on recommendations on the spirit and intent 
of Jordan’s Principle.  See Appendix A for summaries of each of the breakout groups’ 
contributions.  

When considering the common elements of the RWG’s recommendations and 
statements, the following summary statement is proposed:  

Jordan’s Principle is a sacred gift from Jordan River Anderson to ensure First 
Nations children have the supports, services, and products whenever they need 
them wherever they need them.  

Jordan’s Principle ensures that the root causes of need and gaps in existing 
programs and services are addressed (until they can be permanently repaired). 

Children and youth live in different places.  The pursuit of substantive equality 
requires that their unique contexts be recognized in the delivery of and access to 
services, supports, and products through Jordan’s Principle.   

To sustainably deliver Jordan’s Principle in the cultural and linguistic contexts of 
First Nations, local talent will be essential.  Training by First Nations for First 



3 

Nations to develop local talent will be imperative to the success and sustainability 
of Jordan’s Principle.  

Local data gathering 
There are core pieces of information that are missing from data capture on Jordan’s 
Principle.  Namely, why children are seeking support from Jordan’s Principle and what 
happens to them following the intervention.  A consistent approach to gathering child-
centred data means more relevant data that can be used to measure and monitor 
children’s needs and identify gaps in existing programs and services.  

Any data gathering approach must have First Nation ownership, consistent with OCAP® 
Principles.  The information and evidence generated must be relevant locally for First 
Nations.  A subset of information (not necessarily all information) can be provided to ISC 
for reporting.  

The goal of data gathering should be consistency with decency.  A consistent approach 
ensures regular and common information is gathered to benefit all children by improving 
Jordan’s Principle and identifying gaps in existing programs.  Decency means engaging 
respectfully with children and families, avoiding duplication of requests, and following 
OCAP® Principles. 

Presently, data gathering is inconsistent across regions.  While some First Nations or 
regions are gathering good information capacity for analyzing it is limited.  Additional 
challenges were noted about a lack of consistently and continuously captured data for a 
child and non-First Nation requests.  With transiency on- and off-reserve, children may 
be accessing Jordan’s Principle at one moment, through their First Nation or a First 
Nation organization, and at another, off-reserve through a mainstream (non-First Nation) 
organization.  In these instances, there is no information on service continuity for the 
child, the information is lost.  For any requests outside of First Nations or First Nations 
organizations, there are regional information gaps.  If a hospital or school board is 
applying for support through Jordan’s Principle, First Nations in all regions are not 
always made aware. 

A common data gathering framework, defined by Jordan’s Principle technical experts, 
would help to standardize access to and administration of Jordan’s Principle.    

Two approaches to data gathering were highlighted in which RWG members shared 
their practices: 

1) The single door: For a regional First Nations organization, every door is the
right door.  In their approach to Jordan’s Principle, requests are triaged and staff
work behind the scenes to align supports and services for the family.
Sometimes, their needs are best met through Jordan’s Principle, and other times,
through one or more services.
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When assessing requests to Jordan’s Principle, the organization uses its own 
framework to address needs and empower families.  The framework includes 
standardized rates for various types of requests and local data gathering to track 
and monitor needs.  

2) Community-focused data: Using a series of spreadsheet-models, this
organization captures additional details on the child’s community and their
individual needs.  When intaking a Jordan’s Principle request, the organization
supplements the basics of the application with health and related contextual
information.  Gathering supporting information (beyond the application
requirements) means information can be aggregated and anonymized and
shared back with First Nations.  Information on challenges like suicide ideation or
successes like school completion, can be documented and monitored.
To provide context for requests, the organization ensures a profile of the First
Nation is included.  This information is imperative to understanding requests in
their context.  Explaining why a request is being made will be different across
communities.

There are lessons from these approaches that can be applied to future efforts on data 
gathering.  Capturing relevant information at intake and with the child’s context can 
substantiate requests and improve planning decisions.  Information about the 
environment surrounding the child is crucial.  Whether through a video submission, 
profile of the First Nation, or cultural notes, the additional information can support 
equitable decision-making by framing requests in their contexts.  The Quebec Region 
required navigators to learn about and visit the First Nations for whom they review 
Jordan’s Principle applications.  The sensitization to the reality of the First Nation(s) they 
serve support assessments in context. 

Consistent local data gathering at the level of the case can be aggregated for regional 
and national analysis.  There are linkages between local data gathering and a national 
strategic performance framework.  Developing the tools and approaches in tandem can 
improve their interoperability and consistency.  

National strategic performance framework 
A performance framework is a tool to measure to monitor change relative to a goal or 
desired outcome.  With all the information gathered on Jordan’s Principle, we still do not 
know why children are seeking support and what happens to them following an 
intervention.  With these gaps, there is no way of assessing progress toward formal or 
substantive equality through Jordan’s Principle.  

A national strategic performance framework for Jordan’s Principle is an essential 
component of a sustainable approach to Jordan’s Principle.  The RWG defined the 
importance of the framework as a tool to ensure equity for First Nations children and to 
define gaps to improve programs and services.   

A national strategic performance framework for Jordan’s Principle means we can: 



5 

1) Measure and monitor the needs of children;
2) Identify gaps in existing programs and services;
3) Hold Canada accountable;
4) Ensure the structure, delivery, and funding approaches to Jordan’s Principle are

working;
5) Measure progress toward the defined spirit and intent of Jordan’s Principle.

The RWG defined a two-pronged approach to data capture to support the framework: 

1) Case-level information focused on the child;
2) Community-level data to capture context.

Wholistic well-being was a guiding principle for the RWG for the national strategic 
performance framework.  In their discussions, the RWG defined a series of national 
indicators.  Some indicators were aggregations of case-level data and others were 
broad community-level indicators that could be captured from public and other data 
sources.  

The indicators defined by the RWG are captured in Appendix B.  They are clustered 
thematically.  IFSD was tasked by the RWG with identifying broad community-level 
indicators to contextualize the case-based data (also included in Appendix B).  To 
operationalize the performance framework, definitions for indicators, measures, and 
data capture are to be defined (see Appendix B). Sources of information include case 
level data (aggregated), Census data, Regional Health Survey (RHS) data, and ISC 
data.  

The development and operationalization of a strategic performance will take time.  It is, 
however, imperative that it be done to ensure accountability in Jordan’s Principle.  This 
means ensuring structure, delivery, and funding are meeting the needs of children.    

Other matters for consideration and improvement 
In their deliberations, the RWG highlighted matters requiring consideration and 
improvement.  

The intake problem 
ISC has an intake problem that needs to be revised.  An automated system, with a 
standard intake form, and clear urgency codes (as they are overused) are required.  

Intake and evaluation need to be separated.  An automated system or third-party could 
manage intake and the administrative processing of requests.  ISC would then be 
required to evaluate requests (rather than managing the full process).  There are 
precedents for the outsourcing of such activities with compensation, insurance, etc.  
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CHRT timelines for evaluation and responses should be followed.  Requests must be 
triaged effectively to ensure those that are necessities of life are addressed 
appropriately.  

With the high rates of staff turnover at ISC, front-line staff involved with cases must have 
completed relevant and rigorous training before assuming their post.  The staff changes 
are leading to inconsistent assessments and practices.   

A complaints mechanism 
Regional Jordan’s Principle Ombuds should be established.  The offices could collect 
complaints on administration and delivery of Jordan’s Principle supports, conduct 
investigations as required, and hear directly from families/applicants about their 
concerns.   

Ombuds would work directly with service coordinators and travel across First Nations.  
In their advocacy role, they would follow-up on complaints and appeal directly to ISC.  
The ombuds would work for families/applicants, service coordinators, and First Nations. 

A truly independent committee of Indigenous experts should be established.  The 
committee would serve as a body of consultative experts for the ombuds network. 

Training and network development 
First Nations led training and capacity development is required for Jordan’s Principle.  
Front-line staff are confronting complexities that could be better managed with training. 
For instance, learning how an intake meeting can be a counselling session or 
opportunity to connect with other resources.   

A consistent network of practitioners is needed to share practices and provide support.  
Such a network, whether regional or national, could collect and share best practices, job 
descriptions, roles and credentials associated to Jordan’s Principle.  With many service 
coordinators and First Nations confronting similar questions and challenges, the 
practice network would be a source of leverage.  
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Appendix A 

The breakout group recommendations and statements on the spirit and intent of 
Jordan’s Principle are summarized below.  

Breakout Group 1: 
• Jordan’s Principle is about the pursuit of substantive equality.  At least formal

equality, relative to non-Indigenous children, must be guaranteed.
• There is a need to reform Jordan’s Principle to meet these goals.
• Achieving the true intent of Jordan’s Principle requires removing the barriers of

colonialism.
• Requests through Jordan’s Principle should be defined as goals to keep the

child’s needs at the heart of the requests, e.g., a bed for a good night’s sleep to
improve school performance.

• Jordan’s Principle is to meet the actual needs of children (not the wants of
parents). There are concerns about the misuse of Jordan’s Principle that need to
be addressed.

Breakout Group 2: 
• There should be equity among First Nations children with respect to location,

culturally relevant, and safe services.
• Standardize the age of majority, e.g., 30 years of age.
• Ensure all children receive the products, supports, and services when and where

they need them.
• Foster equality among First Nations children in Canada.
• Define functional and consistent timelines for responding to requests to Jordan’s

Principle.

Breakout Group 3: 
• Children, youth, and families should not suffer. They should thrive with need

health and related supports.
• There should be no age limit for ongoing needs for support.  For other needs, the

age of majority should be 30, or cradle to grave.
• Jordan’s Principle should differentiate between needs and wants.
• Existing supports to administer Jordan’s Principle should be enhanced.

o Recognize elders as professional service providers who can write letters
of support.

o Increase community-based personnel for Jordan’s Principle.
o Support access to obtain IDs, bank accounts, driver’s licenses, etc.

• Identify existing system failures and repair them.
o Explore and address the roots of poverty and issues associated to trauma.

• Define a common vision for Jordan’s Principle.
• Establish a baseline by First Nations for First Nations to define criteria for access.
• Employees of ISC must take cultural awareness training.
• Address and eliminate requests backlogs by hiring First Nations for review.
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• Accredit and teach Jordan’s Principle across the educational system.
o Develop an accreditation for Jordan’s Principle with post-secondary

institutions.
• Eliminate jurisdictional battles.
• Ensure families are alleviated from poverty and are supported through life’s

cycles, e.g., celebrations and gifts for a birthday.
• Broaden the view of Jordan’s Principle to support overall well-being, because it

will be defined different in different places.

Breakout Group 4: 
• Refocus on the original spirit and intent of Jordan’s Principle: supports and

services required for a child to live.
o End all jurisdictional debates between federal and provincial governments

and within ISC.
o Include wrap-around services.

• Children with special and complex needs must have their needs met.
o Support for complex and special needs that are lifelong should continue to

be met.
• Address root cases of need by adequately funding core necessities and existing

programs and services.
• Focus on health and education.
• Provide support to families in different ways to ensure they are setup for success,

and not dependent (should funding end), e.g., some financial support, referrals,
etc. Support independence, not dependence.

• Address gaps in existing programs and services. Jordan’s Principle’s application
would be limited or phased out if these gaps were closed.

• Consider the child wholistically and understand their needs wholistically.
• Gather/request information and feedback from families on what works to

demonstrate the relevance of Jordan’s Principle.
o Regional data gathering and data systems should be consistent.

• Service delivery should be for First Nations by First Nations.
• Emphasize services (e.g., medical models, health needs of children), supports,

and products for Jordan’s Principle.
• Define priorities, i.e., what is urgent v. non-urgent.
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Appendix B 

Category Indicators 
For future use 

Definition Measure Location of data 
capture Availability of data Case or community 

level 

Education and pedagogy 

Literacy rates in English and/or French 
Literacy rates in Indigenous languages 
Numeracy rates 
Elementary school completion rate 
Duration to completion of high school 
Age at high school graduation 
Change in expected educational outcomes 

Post-graduation outcomes for youth with complex or special 
needs 

Support or service to develop inherent talent or ability 

Family well-being 

Sense of community belonging 
Stability of family arrangement 
Contact with child and family services 
Children in care accessing Jordan's Principle 

Health and wellness 

Recreational opportunities around the child 
Instances of exceptional health-related supports and services 

Health outcomes at least equal to or better than the general 
population 

Health services consistent with Canada Health Act standards 
(as a minimum) 

Instances of requests for mental health and/or spiritual 
supports defined as: crisis, maintenance, or normal/self-care 

Nature of requests and 
defined needs 

WHY - Reason for accessing Jordan's Principle (root 
cause(s)) 

Instances of intergenerational Jordan's Principle requests, 
e.g., adolescent parent accessing Jordan's Principle

Nature of request: point in time; on-going/long-term; repeated 
Instances of children ageing out but requiring ongoing 
support 
Instance of navigation to access Jordan's Principle 
Instances of referrals to existing supports and services 
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Identifying the source of the referral, e.g., Elder, physician, 
etc. 
Were the child's needs met through Jordan's Principle 

Community well-being 

Instances of community trauma 
Cultural knowledge 
Access to land 
Access to Elders 
Community emergencies impacting well-being 

Access and funding 

Number of non-Indigenous and non-First Nation 
organizations/recipients receiving funding through Jordan's 
Principle 

Documented fee increases or supplemental fees incurred 
when paid through Jordan's Principle 

*See also questions to regions

Details on requests and transfer amounts through Jordan's 
Principle 

Broad national indicators 
(proposed by IFSD) 

Housing suitability 
Housing in need of repair 
Food security 
Rates of substance misuse (alcohol, drugs) 
Access to potable water 

Deprivation (income measure, relative to the relevant Market 
Basket Measure) 
Employment rate 
Unemployment rate 
Highest level of educational completion 

Instance of critical health issues (Note: Dependent on 
Regional Health Survey data) 

Access to health and dental services (Note: Dependent on 
Regional Health Survey data) 
Rates of access to Income Assistance 
Population by geographic zone 
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ANNEXE I
REALIZING SUBSTANTIVE EQUALITY 
THROUGH JORDAN’S PRINCIPLE, LEGAL 
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ANNEXE J
EXEMPLES DE STRUCTURE POUR LE 
PRINCIPE DE JORDAN
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ANNEXE K
INDICATEURS À TITRE INDICATIF















Annexe L     |      409

ANNEXE L
CARTES DE L’OPÉRATION DU PRINCIPE 
DE JORDAN À SERVICES AUX AUTOCH-
TONES CANADA ET DES POLITIQUES QUI 
REFLÈTE LA VISION EXTERNE
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ANNEXE M
OPINIONS JURIDIQUES SUR LES 
QUESTIONS DE RESPONSABILITÉ 
DES PREMIÈRES NATIONS DANS 
L’APPLICATION DU PRINCIPE DE JORDAN
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ANNEXE N1
ÉTUDE DE CAS : DIRECTION DE 
L’ÉDUCATION DES PREMIÈRES NATIONS 
DU YUKON (DEPNY)
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ANNEXE N2
ÉTUDE DE CAS : LA CONFÉRENCE 
AS WE GATHER DE LA NATION 
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ANNEXE N3
ÉTUDE DE CAS : COORDONNATEUR 
DE SERVICES X
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ANNEXE N4
ÉTUDE DE CAS : PREMIÈRE NATION AU-
TONOME APPLIQUANT UN PROGRAMME 
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ANNEXE N5
ÉTUDE DE CAS : CONSEIL DES 
PREMIÈRES NATIONS DU YUKON (CPNY)
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ANNEXE N6
ÉTUDE DE CAS : CONSEIL TRIBAL DES 
MICMACS DE LA CÔTE-NORD (CTMCN)
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ANNEXE O
ANALYSE DE PROGRAMMES FÉDÉRAUX 
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https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/const/page-3.html#docCont
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/const/page-3.html#docCont
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/I-7.88/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/I-7.88/page-1.html


https://afn.bynder.com/m/51ae2152ca302f67/original/AFN-Inclusive-Education-Costing-Final-Report.pdf
https://afn.bynder.com/m/94c28002b27d9f7/original/First-Nations-K-12-Education-Transformation-Review-and-Costing-Analysis.pdf
https://afn.bynder.com/m/94c28002b27d9f7/original/First-Nations-K-12-Education-Transformation-Review-and-Costing-Analysis.pdf
https://www.afn.ca/wp-content/uploads/2020/08/AFN-First-Nations-Education-Infrastructure-Capital-Needs-Assessment-Final-Formatted-ENG.pdf
https://afn.bynder.com/m/94c28002b27d9f7/original/First-Nations-K-12-Education-Transformation-Review-and-Costing-Analysis.pdf
https://afn.bynder.com/m/51ae2152ca302f67/original/AFN-Inclusive-Education-Costing-Final-Report.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2016/dpb-pbo/YN5-113-2016-eng.pdf
https://afn.bynder.com/m/367574a3a5cb5abe/original/1-AFN-Closing-the-Infrastructure-Gap-by-2030-National-Cost-Estimate-English-report-1.pdf
https://afn.bynder.com/m/367574a3a5cb5abe/original/1-AFN-Closing-the-Infrastructure-Gap-by-2030-National-Cost-Estimate-English-report-1.pdf


https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/English/att__e_44162.html
https://www.ufv.ca/media/assets/community-health-and-social-innovation-hub/nifsc-publications/Indigenous-Fire-Data-Collection-Evaluation--.pdf
https://www.ufv.ca/media/assets/community-health-and-social-innovation-hub/nifsc-publications/Indigenous-Fire-Data-Collection-Evaluation--.pdf
https://www.sac-isc.gc.ca/eng/1506514143353/1533317130660
https://www.sac-isc.gc.ca/eng/1506514143353/1533317130660
https://www.sac-isc.gc.ca/eng/1626263417608/1626263462807
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2021/as-sa/98-200-X/2021007/98-200-X2021007-eng.cfm
https://distribution-a617274656661637473.pbo-dpb.ca/8544c3674361c171dbaded06eaff8c5261695d58b608cbc5505f521aaab326fb
https://distribution-a617274656661637473.pbo-dpb.ca/8544c3674361c171dbaded06eaff8c5261695d58b608cbc5505f521aaab326fb
https://www.sac-isc.gc.ca/eng/1658511608564/1658511670434
https://www.sac-isc.gc.ca/eng/1658511608564/1658511670434


https://fsc-ccf.ca/projects/building-capacity-in-indigenous-early-childhood-education/


https://ifsd.ca/wp-content/uploads/2024/06/ifsd-enabling-children-to-thrive-february-2019.pdf
https://ifsd.ca/wp-content/uploads/2024/06/ifsd-report-2020-07-funding-first-nations-child-and-family-services-fncfs.pdf
https://fncaringsociety.com/sites/default/files/2022_chrt_8.pdf
https://campaign2000.ca/wp-content/uploads/2023/02/English-Pandemic-Lessons_Ending-Child-and-Family-Poverty-is-Possible_2022-National-Report-Card-on-Child-and-Family-Poverty.pdf
https://campaign2000.ca/wp-content/uploads/2023/02/English-Pandemic-Lessons_Ending-Child-and-Family-Poverty-is-Possible_2022-National-Report-Card-on-Child-and-Family-Poverty.pdf


https://journals.scholarsportal.info/details/15575330/v47i0001/106_rcistwsccwpi.xml
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/cag.12814
https://rsaiconnect.onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/rsp3.12649?_gl=1*2e43on*_gcl_au*NjM1Nzk0ODM1LjE3MDAzMzc3MDc
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/cag.12816
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/cag.12797
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